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MINISTÈRE DE L'ÉQUIPEMENT Paris, mars 1978 

ET DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

c 

Le présent volume constitue la synthèse des travaux et réflexions engagés 
. depuis 1975 par la Délégation à l'Aménagement du Territoire et à l'Action 

Régionale et le SESAME sur le thème « Technologie et Région ». 

L'objet de ces réflexions était d'apprécier quelle contribution la technologie au 
sens large peut apporter au développement des régions, et sous quelles formes 
et par quels moyens il convient de renforcer le potentiel de celles-ci dans ce 
domaine. 

La maîtrise du savoir-faire technique constitue en effet un enjeu dans la concur- 
rence sans merci que se livrent entre elles les principales puissances écono- 
miques du globe. Elle est également le moyen principal dont disposent 
aujourd'hui les pays industriels pour soutenir leurs capacités de compétition 
économique internationale vis-à-vis d'un certain nombre de pays en voie de 
développement. 

Quelle est la portée de ce phénomène pour l'avenir de la région ? Celle-ci 
est-elle ou non concernée, et à quel titre, par cette course au savoir-faire 
technique ? Quelle relation existe-il entre les capacités scientifiques et techniques 
régionales et le développement d'une région ? Quelles initiatives peut prendre 
cette dernière pour renforcer son propre potentiel ? 

Telles sont les interrogations principales auxquelles ce rapport tente, sous 
différentes formes, d'apporter une réponse. 

Mais cette réflexion présente, à mes yeux, plus que le mérite d'avoir tenté de 
clarifier un problème important. Elle a en effet servi de base à la préparation 
par le DATAR, le Ministère de l'Industrie et le Secrétariat d'Etat à la Recherche, 
d'un ensemble de décisions qui ont été prises en novembre 1977 par le Comité 
Interministériel d'Aménagement du Territoire. Sous le titre de « Régionalisation 
de la Recherche Industrielle et de la Technologie », ces décisions marquent 
le lancement d'une politique nouvelle de renforcement des moyens scientifiques 
et technologiques des régions. L'originalité de ces mesures - qui sont rappelées 
à la fin de ce rapport - tient notamment à la large participation des régions à 
leur élaboration ; elle tient également au mode de financement adopté qui 
inclut, dans la plupart des cas, une participation conjointe de l'Etat, des 

régions et de l'industrie. 

Fruit d'une collaboration entre l'Etat et les régions, cette politique apparaît 
donc, à plus d'un titre, exemplaire. Elle illustre en outre les préoccupations 
les plus actuelles de l'Aménagement du Territoire. 

Pour la Délégation à l'Aménagement du Territoire, Jean-Claude DERIAN a été 
le principal artisan de ces orientations nouvelles. Au SESAME, Michelle LAPER- 
ROUSAZ et Alain WEIL ont assumé la direction des études qui sont présentées 
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, 

dans ce rapport ; celui-ci contient en outre les conclusions d'un séminaire que 
la DATAR a pris l'initiative d'organiser à Nice au printemps 1977 sur le thème 
de la Technologie et du Développement Régional. Véritable forum au cours 
duquel ont pu se rencontrer des scientifiques, des experts internationaux de 
la technologie et des personnalités responsables du développement régional, 
ce séminaire a constitué une étape importante dans cette réflexion engagée 
depuis trois ans et qui est synthétisée dans ce rapport. Il a en outre permis 
d'atteindre un résultat essentiel : sensibiliser les dirigeants régionaux et leur 
montrer que la technologie pouvait constituer une carte importante pour l'avenir 
de la région. 

François ESSIG 
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PRESENTATION TU DOSSIER 

Le rapport au Gouvernement « Recherche Scientifique et Aménagement du 
Territoire établi en juillet 1973 par Edmond LISLE, visait à définir une politique 
de répartition géographique des activités de recherche qui « satisfasse à la fois 
aux exigences de la politique scientifique et à celles de l'aménagement du terri- 
toire ». 

Les raisons et les difficultés d'une politique active de localisation de la recherche 

exposées dans le « rapport LISLE >s rejoignaient les conclusions d'une sous- 
commission du Sénat américain sur le budget de la recherche : 

« 1° Compte tenu... de l'esprit d'entreprise, de l'offre de capital-risque et du 

degré d'interrelation entre la recherche universitaire et l'industrie (dans une 

région donnée), l'attribution de crédits fédéraux de recherche et de développe- 
ment... a un effet direct et immédiat sur le développement et la croissance écono- 
mique de cette région. 

2° L'existence d'une recherche de qualité dans un établissement d'enseigne- 
ment supérieur a un effet direct sur la qualité de l'enseignement reçu par les 
étudiants de l'établissement. 

3° Pour ces deux raisons - l'effet économique et l'effet sur la qualité de l'ensei- 
gnement -, la répartition de crédits fédéraux de R. et D. est un problème poli- 
tique national et devrait être effectué sur une base équitable dans tout le pays... 

4° Il n'existe aucun moyen simple d'assurer cette répartition équitable... (1) » 

Quatre ans plus tard, la DATAR et tout particulièrement le SESAME ont repris 
en l'élargissant une réflexion sur ce même thème : le problème posé visait moins 
à rechercher les moyens à mettre en oeuvre pour rééquilibrer les activités de 
recherche sur l'ensemble du territoire qu'à expliciter l'une des prémisses du 
rapport cité : le lien entre la recherche-développement et le succès d'une poli- 
tique économique régionale. Cette corrélation est d'ailleurs engagée dans le 
« rapport Lisle » avec la plus grande prudence puisqu'on peut y lire : 

« ... S'imaginer que la recherche peut jouer un rôle d'entraînement dans l'essor 
économique d'une région revient à tenir pour vérifiée à l'échelon local une 
relation qui n'est pas démontrée à l'échelle nationale : l'influence de la part du 
PNB consacré à la recherche et au développement sur le taux de croissance 
du PNB ou de la production industrielle. » 

Pourtant, la non-vérification de cette relation intuitivement tenue pour valide ne 
l'infirme pas pour autant. Elle démontre tout simplement l'impossibilité d'isoler 
comme variable significative le montant des dépenses de recherche et dévelop- 
pement. D'autres critères descriptifs de la recherche auraient dû être pris en 
compte et tenus soit pour identiques lors des comparaisons internationales, soit 

(1) 
US 

Congress, Senate, 
Committee on Government Opérations, Equitable Distribution of Rand D 

funds by Government agencies, 90th Congress, 1967. 
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pour fixes lors de l'analyse des évolutions temporelles à l'intérieur d'un seul 

pays. En l'absence de caractéristiques d'une liste de variables significatives 
représentant l'ampleur, la qualité, le fonctionnement de la recherche, et la diffu- 
sion de ses résultats, l'interprétation de l'évolution comparée de deux facteurs 
seulement est nécessairement vide de sens. 

Le réexamen de ce seul problème n'eut donc présenté qu'un caractère acadé- 

mique. C'est pourquoi, en relançant la réflexion sur le thème de « la recherche- 
développement et la région », l'objectif était moins de discuter le rôle régional 
des centres de recherche que de s'intéresser à la place que peut occuper dans 
la dynamique du développement régional un ensemble d'activités qui, sous le 
vocable « d'activités technologiques », vont de la recherche proprement dite à 
la mise en oeuvre industrielle du savoir-faire et de l'innovation technique : quels 
sont les usages de la technologie au niveau de la région et quel rôle joue-t-elle 
dans le développement régional ? 

L'analyse du rôle des activités technologiques dans le développement régional 
a ainsi fait l'objet d'une série d'études dont nous présentons ici les rapports et 
les conclusions. Un colloque organisé à Nice en mai 1977 par la DATAR sur le 

thème « Technologie et Développement Régional »; a permis de présenter, de 
. tester et d'élargir les conclusions des trois études effectuées par une équipe de 

. chercheurs grenobloise (IREP) et par une équipe universitaire américaine (MIT). 

La région grenobloise, qui dispose du capital scientifique et technologique le 
plus important des villes de province françaises et qui s'est dotée d'une zone 
pour l'innovation et les réalisations scientifiques et techniques (ZIRST), parais- 
sait en effet en France un terrain d'investigation tout désigné. L'institut de 
Recherche Economique et de Planification (IREP), possédant tout à la fois une 
connaissance approfondie du tissu économique local et l'expérience d'une colla- 
boration fructueuse avec la DATAR, s'est donc vu confier la responsabilité de la 
partie française des travaux. 

Le « Center for Policy Alternatives » du « Massachusetts Institute of Techno- 
logy » (MIT) a été chargé des comparaisons internationales en raison de ses 
travaux antérieurs sur la politique de l'innovation de la Route 128 à Boston. 
C'est précisément ce modèle et celui de la région de Standford qui avaient 
donné naissance au mythe de la technologie toute puissante pour créer des 
pôles économiques. Les échecs des multiples tentatives de reproduction de ces 
succès aux Etats-Unis mêmes sont aussi riches d'enseignements que les rares 
réussites. 

Les deux équipes ont travaillé en étroite coordination et se sont efforcées d'har- 
moniser leur problématique. Toutefois, le désir d'obtenir à la fois l'analyse 
détaillée d'une région française et l'observation parallèle d'un ensemble de sites 
étrangers aux caractéristiques très diverses imposait une différenciation des 
méthodes adoptées. 

' 

Le « Massachusetts Institute of Technology » (MIT) a centré son intérêt d'une 
part sur les conditions de création et de croissance des « complexes » consi- 
dérés, d'autre part sur la firme traditionnelle dans ses rapports à l'innovation 
technique. 

L'Institut de Recherche Economique et de Planification a pu au contraire exploiter 
une connaissance beaucoup plus approfondie du milieu régional grenoblois pour 
traiter à la fois l'historique de la croissance de cette région et de la nature 
des liens établis entre les divers organismes industriels et de recherche qui y 
sont implantés. 

. « 

Afin de comprendre dans quel cadre institutionnel et structurel, les réflexions 
récentes ont été élaborées, il n'est pas inutile de rappeler les options générales 
des Ve et Vle Plans. Nous observons en effet, à bien des égards, un renverse- 
ment total de perspective. 
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Les impératifs de ces plans furent industriels et technologiques, au sens de la 

technologie de « pointe » : il s'agissait de poursuivre l'effort amorcé dans les 
années 50 et de doter la France d'un appareil de production capable de se 
situer dans le jeu de la concurrence internationale. 

Dès lors, il apparaissait, par une double nécessité, qu'une politique scientifique 
ne pouvait se concevoir que centralisée pour assurer une cohérence nationale, 
et polarisée pour répondre aux contraintes de moyens dont dispose un pays 
qui cherche son indépendance à l'heure des grands blocs. 

Les objectifs de la politique scientifique devaient correspondre aussi exactement 

que possible aux buts économiques essentiels : « création d'un contexte natio- 
nal favorable au développement industriel. » La politique industrielle alors mise 
en ouvre pouvait schématiquement se résumer selon ces quatre principes : 
- l'aide de l'Etat est destinée aux entreprises et non aux secteurs industriels, 
à l'exception de quatre secteurs prioritaires ; 
- le critère déterminant l'aide de l'Etat n'est pas la nature de l'activité ni le 
produit commercialisé mais la capacité de s'implanter sur un marché, notam- 
ment à l'exportation ; 
- l'aide de l'Etat vise à permettre l'accès à la compétition et aux marchés les 
plus larges des entreprises qui présentent des garanties de succès commercial 
important ou bénéficient d'acquis intéressants au plan de la technologie ; 
- dans les cas - limités en nombre - des secteurs prioritaires, s'il n'existe 
pas de groupes industriels compétitifs, l'un des objectifs doit être d'obtenir la 
constitution d'un tel groupe (1). 

Etaient définis ainsi, explicitement, les grands axes d'une politique des groupes 
industriels et d'aide à la recherche-développement (avances remboursables, 
actions concertées...) dont l'un des objectifs majeurs était de permettre à quel- 
ques grandes firmes nationales de se constituer un potentiel technologique de 
niveau mondial. 

Suivant le modèle de gestion de la recherche d'outre-Atlantique, qui considérait 
alors la concentration de moyens scientifiques comme le principal gage de 
réussite, le potentiel scientifique et technique français, tant public que privé, 
tendra peu à peu à se concentrer dans de grands centres bâtis à la mesure de 
leurs problèmes (énergie nucléaire, espace, électronique). 

Ainsi sont privilégiées ces « structures pleines », centres de recherche de 
grandes dimensions, qui auront la responsabilité de la mise au point des tech- 
nologies dites de pointe. 

Lorsqu'au nom de l'Aménagement du Territoire, on se préoccupera de la trop 
grande concentration parisienne de ce potentiel scientifique, on essaiera d'abord 
par la décentralisation de ces grands centres de recherche, de redéployer géo- 
graphiquement les activités scientifiques : les installations du CNES à Toulouse 
et du CNET à Lannion sont l'illustration de cette politique. 

Quelques années plus tard, alors qu'on mesure mieux la portée de ces déci- 
sions, des voix s'élèvent dans la communauté scientifique pour condamner cette 
forme de décentralisation. Mais, dans le même temps, d'autres voix expriment 
des doutes quant aux rôles des « structures pleines » (qu'elles soient ou non 
décentralisées) et quant à leur capacité d'apporter une contribution efficace au 
processus de l'innovation technique. 

Le Vlle Plan prend acte des demi-succès de la politique antérieure en matière 
de recherche et de technologie. 

Au côté positif du bilan, il convient d'inscrire les quelques réussites remportées 
par un certain nombre de groupes industriels français sur le marché mondial 
de la technologie. 

(1) J. LEMETTRE. Potentiel de recherche et compétitivité extérieure », Recherche et Progrès Technique, 
colloque de l'AFSE, septembre-octobre 1974. 
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Toutefois, du point de vue des grandes options précédentes, la France n'a pas 
totalement atteint ses objectifs. La polarisation extrême des moyens de recher- 
che en fonction des priorités définies à partir d'impératifs d'ordre économique 
s'est avérée difficile à tenir et le poids des recherches militaires obère les possi- 
bilités des autres secteurs. 

De plus l'effort de recherche entrepris au début des années 60 s'est considéra- 
blement ralenti à la fin de la décennie ; de ce point de vue la France ne se 
maintient que difficilement dans le petit groupe de tête des nations industria- 
lisées. 

Faiblesse des exportations de produits finis, décroissance du nombre de brevets 
déposés, les tendances d'une <· lente érosion » du potentiel français qui « risque 
de compromettre la compétitivité française au cours des prochaines années ont 
fait l'objet d'un rapport au Ministre de industrie et de la Recherche. 

La politique des grandes options prioritaires dans la « technologie de pointe » 
n'a pas toujours assuré à la France l'indépendance qu'elle visait : « Les franci- 
sations opérées dans des secteurs-clés comme l'informatique et les télécommu- 
nications n'ont souvent pu être obtenues qu'au prix d'un transfert à l'étranger 
des centres de décisions techniques » (1). Cette situation risque de « remettre 
en cause à terme le contrôle par des capitaux français des firmes concer- 
nées » (1). 

Cette critique de la politique scientifique et technologique nationale s'adresse 
en fait plus profondément à une certaine stratégie de développement industriel 
et économique battue en brèche par la crise apparue depuis, au cours des 
années 70. 

D'une part, cette crise met en valeur les faiblesses structurelles de l'économie 
et de l'industrie nationales ; d'autre part, les revendications régionales obligent à 
reconsidérer la conception d'un développement fondé sur la seule décentralisa- 
tion. 

Les déséquilibres géographiques du développement économique avaient été 
combattus dès le début des années 60. Les plans successifs avaient progressi- 
vement pris en compte la préoccupation régionale. Au cours des Ve et Vle Plans 
furent successivement cherchées et testées les formes les plus appropriées 
d'une action régionale (régions de programme, métropoles d'équilibre, grandes 
zones, villes moyennes). 

Mais, dans le domaine de la recherche, les tentatives de régionalisation des 
activités, l'affichage de vocations régionales ressemblent fort à un transfert au 
plan régional des principes du « centre » : « La recherche scientifique doit pou- 
voir se développer dans de bonnes conditions en dehors de la région parisienne 
(et trouver en particulier de meilleures conditions de vie et de travail pour les 
chercheurs) à condition : 

- qu'elle soit concentrée dans des centres où existe l'environnement urbain 
et industriel qui lui est nécessaire et qu'elle bénéficie des aides et encourage- 
ments indispensables ; 
- que, pour éviter la dissémination, elle soit spécialisée par grands secteurs, 
en fonction notamment des vocations déjà affirmées et du contexte économique ; 
- qu'elle soit suivie d'une politique d'affectation cohérente des professeurs, 
des chercheurs et des techniciens, impliquant notamment « l'essaimage » 

d'équipes de recherche déjà constituées (2). » 

Les opérations de décentralisation des grands centres de recherche n'ont pas 
empêché l'extrême polarisation de ces activités en région parisienne (3) et 
n'ont que très rarement produit les effets escomptés à cette époque sur le 

(1) Jean-Michel QUATREPOINT « Technologie industrielle... (sur le rapport de Jacques DONDOUX au 
Ministre de l'Industrie et de la Recherche) ; Le Monde de l'Economle du 11 janvier 1977. 
(2) Recherche sclentlflque et technique, tome 1 (Rapport des commissions et des groupes de travail 
du Ve Plan). Paris, La Documentation française. 
(3) Edmond LISLE, Recherche scientifique et aménagement du territoire. Paris, La Documentation 
française, 1973. 
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' ' 
développement économique des zones d'implantation. Les centres de recherche 
décentralisés dans les régions rurales ou industriellement en difficulté sont restés 
liés au centre d'origine de sorte que ces régions touchées de plein fouet par 
les mutations de l'appareil productif n'ont tiré, au-delà des emplois qualifiés 
directement créés par décentralisation, que peu de bénéfice immédiat des 
efforts déployés durant les années précédentes en matière de décentralisation 
d'activités de recherche (1). 

Le processus d'industrialisation obéit dans les régions à une logique tout à 
fait distincte de celle qui préside à l'implantation de centres de recherche 

(réservoir de main-d'oeuvre rurale) ; de ce fait, les liens industrie-recherche ne 

peuvent s'établir que dans un nombre limité de circonstances. 

Aussi conviendrait-il de ramener à de plus modestes ambitions les effets directs 
à attendre de la décentralisation des centres de recherche. Ce point de vue 
semble partagé par l'équipe du MIT dans le rapport, présenté à Nice, sur 
la formation des complexes technologiques. Tout en signalant la grande diversité 
des actions possibles et, contrairement à une idée reçue, l'absence de règles 
précises pour encourager la création de ces complexes, tout en reconnaissant 
leur apport positif à la région d'accueil, le rapport souligne les difficultés d'une 
telle action. Ce serait une illusion, concluent les auteurs, de croire que la 
création de ces complexes technologiques - que ce soit à partir de centres 
de recherche publique ou autour d'activités industrielles à fort apport de matière 

grise - peut constituer un outil privilégié du développement régional. 

Cette convergence des vues n'est cependant par suffisante pour démontrer le 
rôle marginal des activités de recherche-développement dans les régions. En 
effet, limiter l'investigation à la mesure de l'impact économique direct de ces 
activités ne donne qu'une vision mécaniste des choses et occulte en réalité la 

complexité des relations existant entre la recherche et son environnement. 

Ainsi, chacun s'est accordé à Nice à reconnaître le rôle positif joué au plan 
global par la recherche régionale. Sans doute ce rôle est-il davantage d'ordre 
culturel qu'économique ; il n'en est pas moins essentiel. 

En effet, le développement de la recherche dans une région contribue à renforcer 
le prestige de ses centres universitaires et intellectuels. Qualitativement, il 
améliore l'image de marque de la région, qui peut ainsi devenir plus attractive, 
notamment pour les cadres qui ne se sentiront plus envoyés en exil. Ce nou- 
vel atout peut être également apprécié par une fraction plus grande de la 

jeunesse diplômée, plus tentée ainsi de se fixer dans la région. 

Une autre approche du problème consiste à approfondir la notion de demande 
ou d'attente régionale en matière de recherche. Pour que cette dernière ait un 
rôle dans l'évolution économique d'une région, ne doit-elle pas rencontrer les 
activités économiques motrices de cette région ? Satisfaire les besoins des 
industriels locaux en matière de recherche, n'est-ce pas là le meilleur moyen 
pour la communauté scientifique d'une région de s'intégrer à la vie économique 
de celle-ci ? 

Ce schéma, a priori séduisant, ne va pas cependant sans soulever de nom- 
breuses difficultés. Il implique, en effet, des hypothèses fortes quant aux liens 
nécessaires entre les activités de recherche et la mise en oeuvre de produits 
nouveaux par une industrie appartenant au même secteur. Il suppose également 
la prééminence des relations de proximité géographique sur un certain nombre 
d'autres réseaux de relations qui régissent l'organisation des mondes scienti- 

fique, industriel et économique. 

L'interrogation sur le rôle de la recherche et de la technologie dans la région 
renvoie donc à une série d'autres interrogations sur les rapports entre recherche 
et innovation technique, sur le rôle de la recherche et de la technologie dans 
la croissance des firmes, sur le rôle et la place de celles-ci dans la région, sur 

l'organisation enfin des structures économiques régionales et locales. 

(1) Madeleine BROCARD, « Recherche scientifique et régions françaises >,, Le progrès scientifique, nO 152, 
mars-avri 1972. 
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C'est l'objet des rapports publiés dans ce volume que d'aborder sinon d'élucider 
ces divers aspects d'une relation qui est donc en réalité triple : développement 
économique, développement technologique, développement régional. 

A 

La notion de développement et de sa finalité dans le cadre régional - malheu- 
reusement à peine esquissée à Nice - constitue un point de départ logique à 
cette réflexion. 

Une façon relativement classique d'aborder le problème du développement dans 
sa dimension économique et quantitative consiste à partir des structures indus- 
trielles régionales : quelle organisation industrielle, quel type d'entreprises et 
d'activités convient-il d'encourager dans la région, en fonction de ses propres 
atouts et caratéristiques ? quels déséquilibres ou insuffisances faut-il combattre ? 

Cette série de questions ne peut trouver de réponse hors d'une analyse du 
contexte national : la restructuration de l'appareil productif français qui s'opère 
progresivement à partir de la fin des années 60 affecte profondément l'organisa- 
tion spatiale des activités. La double évolution vers la concentration et l'inter- 
nationalisation pousse le plus souvent les centres de décision à revenir sur 
Paris. Pourtant, certains groupes qui émergent au plan international sont d'ori- 
gine régionale : Puk, Creusot-Loire, Rhône-Poulenc, etc. Mais la liaison entre 
ces activités, initialement implantées dans une région, et le développement de 
cette dernière devient de plus en plus problématique au fur et à mesure que 
se dispersent les marchés et les implantations de ces groupes. La lecture des 
débats lors du colloque de Nice, montre l'équivoque que peut constituer le terme 
de « firme d'origine régionale », lorsque la firme en question a été peu à peu 
conduit à concevoir sa politique de développement à l'échelle nationale ou inter- 
nationale. C'est là notamment l'une des conclusions controversées du rapport 
de l'IREP. 

Si les grandes firmes apportent incontestablement à la région une contribution 
essentielle, grâce au nombre d'emplois qu'elles y créent, leurs préoccupations 
ne convergent que trop rarement avec celles de la région. 

Se plaçant dans une perspective historique, le rapport de l'IREP décrit comment 
la mutation subie depuis le début des années 60 par l'industrie de la région gre- 
nobloise et l'internationalisation de l'appareil industriel régional ont sans aucun 
doute contribué à affaiblir la cohérence régionale préexistante. 

D'une manière plus générale, un projet régional peut difficilement être bâti à 
partir d'industries qui considèrent la région comme un simple réservoir de main- 
d'œuvre, fondant l'essentiel de leur stratégie à partir de considérations qui lui 
sont totalement étrangères. 

La réorganisation de l'appareil productif français engendre d'ailleurs d'autres 
déséquilibres qui touchent durement certaines régions. 

Nul n'ignore les difficultés des secteurs dits traditionnels, pour lesquels une 
politique cohérente de modernisation a fait défaut : la pénétration du capital 
international (dans les industries agro-alimentaires, par exemple) ou la concur- 
rence commerciale (pour le textile, les industries du papier, l'habillement...) ont 
révélé de graves insuffisances dans les capacités de riposte des entreprises de 
ces secteurs. 

Il est vrai qu'un certain nombre de ces secteurs sont restés à l'écart de l'effort 
de restructuration de l'appareil productif. Une myriade de petites et moyennes 
entreprises, installées de plus pendant des années sur des marchés protégés de 
la concurrence étrangère, constitue souvent leur seule capacité industrielle. 
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Mais cette inadaptation n'est pas un motif suffisant pour se résigner à leur dispa- 
rition : ces PME forment bien souvent l'essentiel du tissu industriel des régions 
et leur fermeture signifierait dans bien des cas la disparition de tout emploi 
industiel. 

Les PME dont la survie peut devenir problématique face à la concentration indus- 
trielle et à la concurrence accrue des multinationales, détiennent cependant cer- 
tains atouts. Un exemple nous est donné par l'Allemagne, où la dynamique d'une 

production s'appuie sur des firmes moyennes, voire petites dans des secteurs 
comme la mécanique, la machine-outil (1). De même, dans la région Rhône-Alpes, 
on constate la création d'une véritable dynamique du développement autour de 
firmes de taille modeste dans des secteurs aussi modernes que celui de l'élec- 

tronique et de l'automatique. La « taille optimale » pour une firme ne paraît pas 
- primordiafe pour son action. 

Les /PME, prometteuses à bien des égards pour l'avenir de nombreuses régions 
françaises, ont fait l'objet des plus larges discussions à Nice parce que leur 

exploration renvoie sous une forme nouvelle à l'interrogation initiale sur le rôle 
. de la technologie dans la région : la technologie n'est-elle pas un outil privi- 

légié de modernisation et de développement des PME des régions ? 

La pierre angulaire d'un effort de modernisation de l'appareil productif des sec- 
teurs traditionnels n'est-elle pas en effet la capacité à innover, pour rendre plus 
efficaces ou renouveler des méthodes de fabrication qui deviennent progressi- 
vement périmées, pour remplacer par des produits nouveaux des gammes de 

produits peu à peu dominées par la concurrence ? 

Dans cette perspective, l'interrogation sur les relations entre centres de produc- 
tion implantés dans une région (l'industrie) et ses centres de matière grise (la 
recherche) prend une autre dimension : à quelles conditions les firmes implan- 
tées dans une région peuvent-elles avoir accès au savoir-faire et à l'innovation ? 

Les débats du colloque de Nice ont montré la complexité de cette question. 
Dans son rapport sur l'innovation et la firme traditionnelle, le MIT a rappelé 
que, selon les' caractéristiques des secteurs et des produits, les conditions - et 

par suite, la nature même de l'effort d'innovation - varient. Dans un domaine très 
évolutif, l'effort d'innovation porte essentiellement sur la conception de produits 
nouveaux qui se renouvellent à une cadence rapide. Les petites firmes possèdent 
dans cette circonstance des avantages certains : une grande flexibilité de 
moyens de production et une aptitude plus grande à les mobiliser rapidement 
pour occuper avant quiconque de nouveaux marchés. Dans un secteur à plus 
grande maturité, l'innovation porte principalement sur l'amélioration des procédés 
de fabrication et l'abaissement des coûts, ainsi que l'a montré A. VERNON dans 
sa description du cycle du produit. Cet effort est particulièrement adapté à 
l'organisation de la grande entreprise, déjà solidement implantée sur ses marchés. 
L'effort d'innovation vise alors, principalement au maintien d'une position acquise 
plutôt qu'à la conquête de nouveaux marchés. 

Les industries dites traditionnelles implantées dans les régions souffrent, semble- 
t-il, d'un double handicap : l'isolement des PME qui les composent pour l'essen- 
tiel d'une part, la faiblesse relative des moyens scientifiques et techniques qui, 
au plan national, leur sont dévolus d'autre part. 

Cette dernière constatation incite les participants du colloque de Nice à opposer 
les technologies « du quotidien » aux technologies dites « de pointe », en regret- 
tant l'excessive concentration de moyens opérée au profit exclusif de ces der- 
nières. Il est vrai que l'on perçoit aujourd'hui les conséquences d'un effort insuf- 
fisamment soutenu de recherche-développement et d'innovation technique dans 
certains secteurs industriels traditionnels comme la machine-outil, le textile ou 

l'agro-alimentaire. 

(1) Industries en Europe. Paris, La Documentation française, 1974 (TRP, n- 46). 
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Mais vouloir faire résoudre, ainsi qu'il a été suggéré à Nice, par les labora- 
toires de recherche, régionaux ou nationaux, les problèmes de tel ou tel sec- 
teur industriel, ne semble pas un moyen suffisant garantissant l'utilisation effec- 
tive, dans ce même secteur industriel, d'un nouveau savoir-faire scientifique ou 
technique. L'étude du MIT l'a rappelé, le processus de l'innovation, qui va de 

, l'idée à sa mise en oeuvre industrielle, est à la fois complexe et aléatoire. Plus 
que la mobilisation des centres de matière grise, de meilleurs contacts entre 
entreprises appartenant à une même branche peuvent parfois se révéler décisifs ; 
une meilleure appréhension des marchés potentiels apparaît également comme 
un facteur déterminant. L'accès à des moyens d'essai ou à une meilleure infor- 
mation sur des brevets ou licences est parfois le maillon manquant qui inci- 
terait une PME à innover. 

Ces observations entraînent un grand nombre d'interrogations : quels moyens 
mettre en oeuvre pour obtenir une diffusion plus efficace de l'innovation tech- 
nique dans l'industrie régionale ? comment assurer la synthèse nécessaire entre 
les deux niveaux du diagnostic, le niveau sectoriel et le niveau régional ? com- 
ment appliquer une politique de développement technologique intégrant effica- 
cement la double série de contraintes qui les caractérise ? du strict point de vue 
de la région enfin, n'est-il pas utopique de vouloir fonder le développement d'une 
région sur une dynamique des petites et moyennes industries ? 

Nous revenons ainsi aux interrogations plus fondamentales déjà, posées sur 
l'avenir même de la région. Une région peut être « représentée » par quelques 
firmes dynamiques sans que l'on puisse nécessairement souscrire à l'idée de 
développement régional. Cette question ne pouvait sans doute pas être résolue 
ni par les études ni par les débats du colloque. Elle a néanmoins été posée en 
toute clarté et elle reste sans doute l'interrogation majeure, en forme de conclu- 
sion, de l'ensemble des réflexions. 

SESAME. 
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SIGLES EMPLOYES 

A 

ADEES Association pour le Développement des Etudes Economiques et Sociales. 

ADER Association pour le Développement de l'Enseignement et de la Recherche. 

ADR Association pour le Développement de la Recherche. 

AMP Antenne Mécanique Papetière. 
ANVAR Association Nationale pour la Vulgarisation de la Recherche. 

APAF Association des Producteurs des Alpes Françaises. 
ARIST Agence Régionale d'information Scientifique et Technique. 
ARRESS Association Régionale de Recherche en Sciences Sociales. 

ATP Action Thématique Programmée. 
AURG Agence d'Urbanisme de la Région Grenobloise. 

B 
z 

BIEN Bureau d'implantation d'Entreprises Nouvelles (Grenoble). 
BNIST Bureau National d'information Scientifique et Technique. 

C 

CDDT Centre Départemental de Documentation du Travail. 

CEA Commissariat à l'Energie Atomique. 
CENG Centre d'Etudes Nucléaires de Grenoble. 

CEPICA Centre d'Essais et de Prédéveloppement pour les Industries Chimiques et Agro- 
alimentaires. 

CERAT Centre d'Etudes et de Recherches sur l'Aménagement du Territoire. 

CERCHAR Centre de Recherches des Charbonnages de France. 

CERER Centres d'Etudes et de Recherches en Economie Régionale. 
CERMA Centre de Recherche en Mécanique Appliquée. 
CERMAT Centre de Recherche en Mécanique Appliquée au Textile. 

CES Cooperative Extension Service of the Department of Agriculture. 

CETEHOR Centre Technique de l'Horlogerie. 

CETIAT Centre Technique des Industries Aérauliques et Thermiques. 
CETIM Centre Technique des Industries Mécaniques. 
CGR Compagnie Générale de Radiologie. 
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CIAT Comité Interministériel d'Aménagement du Territoire. 

CICG Centre Inter-universitaire de Calcul de Grenoble. 

Cil Compagnie Internationale pour l'Informatique. 
CNES Centre National des Etudes Spatiales. 
CNET Centre National d'Etude des Télécommunications. 

CNEXO Centre National d'Exploration des Océans. 

CNPF Conseil National du Patronat Français. 
CNRS Centre National de la Recherche Scientifique. 
CPA Center for Policy Alternatives. 

CORIA Complexe de Recherches Interprofessionnelles en Aérothermie. 

COVAR Comité de Valorisation de la Recherche. 

CRCI Chambre Régionale de Commerce et d'industrie. 

CRD Comité Recherche et Développement. 
CREATI Centre de Recherches et d'Etudes pour l'Automatisation des Processus et Tech- 

niques Industrielles. 

CRESAL Centre de Recherches et d'Etudes Sociologiques Appliquées de la Loire. 

CRHESI Centre de Recherches Historiques Economiques Sociales et Institutionnelles. 

CRRST Comité Régional de Recherche Scientifique et Technique. 
CTP Centre Technique du Papier. 

D 

DDC Documentation du Département de la Défense. 

DGRST Délégation Générale à la Recherche Scientifique et Technique. 
DRI Délégué aux Relations Industrielles. 

DRME Direction des Recherches et des Moyens d'Essais. 

E 

EIE Ecole d'ingénieurs Electroniciens (INPG). 
EFCIS Etudes et Fabrication de Circuits Intégrés Spéciaux. 
ENSAM Ecole Nationale Supérieure des Arts et Métiers. 

ENSEEG Ecole Nationale Supérieure d'Electrochimie et d'Electrométallurgie de Grenoble. 

ENSERB Ecole Nationale Supérieure d'Electronique et Radioélectricité de Bordeaux. 

EPR Etablissement Public Régional. 

F 

FIAT Fonds d'intervention pour l'Aménagement du Territoire. 

G 

GANIL Gros Accélérateur National à Ions Lourds. 

GRIT Groupement pour l'Innovation et la Technologie. 

1 

IAEG Institut d'Administration des Entreprises de Grenoble. 

IBM International Business Machines. 
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IEE Institut des Etudes Economiques (Lyon). 
IEP Institut d'Etudes Politiques. 
IFBBM Institut Français des Boissons, de la Brasserie et Malterie. 

IFP Institut Français du Pétrole. 

Ili Institut International pour l'Informatique (3 1). 
ILL Institut LAVE-LANGEVIN. 

IMAG Institut de Mathématiques Appliquées de Grenoble. 

INED Institut National d'Etudes Démographiques. 

INPG Institut National Polytechnique de Grenoble. 

INPI Institut National de la Propriété Industrielle. 

INRA Institut National de Recherche Agronomique. 

INSA Institut National des Sciences Appliquées. 
INSEE Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques. 
INSERM Institution Nationale de la Santé et de la Recherche Médicale. 

IPG Institut Polytechnique de Grenoble. 

IRCHA Institut de Recherche Chimique Appliquée. 

IREP Institut de Recherche Economique et de Planification. 

IREPA Institut de Recherche et d'Essais sur les Produits en Alsace. 

IRIA Institut de Recherche et d'information et d'Automatique. 
IRISS Institut de Recherches et d'interventions en Sciences Sociales. 

IRTDI Institut de Recherches Technologiques et de Développement Industriel. 

ISN Institut des Sciences Nucléaires. 

IUT Institut Universitaire de Technologie. 

L 

LECARIM Laboratoire d'Essais, Contrôles, Analyses et Recherches Industrielles de Maza- 
met. 

LETI Laboratoire d'Electronique et de Technologie de l'Informatique. 

M N 

MCE Ministère de la Culture et de l'Environnement. 

MICA Ministère de l'Industrie, du Commerce et de l'Artisanat. 

MIT Massachusetts Institute of Technology. _ 
NASA National Aeronautics and Space Administration. 

P R 

PROZIRST Société pour la Promotion et la Gestion de la ZIRST de la Région Grenobloise. 

RDC Regional Dissemination Center. 

R et D Recherche et Développement. 

S 

SADI Société d'Aménagement du Département de l'Isère. 

SBA Small Business Administration. 
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SECEMAEU Société Electrochimique et Électrométallurgique des Aciéries d'Ugine. 

SEMS Société Electrique, Mécanique et Signal. 

SER Secrétariat d'Etat à la Recherche. 

SEU Secrétariat d'Etat aux Universités. 

SICN Société Industrielle des Combustibles Nucléaires. 

SNCS Syndicat National des Chercheurs Scientifiques (FEN). 

SNESup Syndicat National de l'Enseignement Supérieur (FEN). 

SNIAS Société Nationale Industrielle Aérospatiale. 

SOGETI Société de Gestion et de Traitement de l'Information. 

SOPRIDI Société Privée de Développement Industriel. 

T... Z 

TUP Technology Utilization Program (NASA). 

UDIMEC Union des Industries Métallurgiques Electriques et Connexes. 

UER-URBA Unité d'Enseignement et de Recherche Urbanisme. 

UGICT Union Générale des Ingénieurs, Cadres et Techniciens (CGT). 

UPIRALP Union pour la Promotion de l'innovation et les Résultats de la Recherche 
« Alpes ». 

UPIRG Union pour la Promotion de l'innovation dans la Région Grenobloise. 

USDA US Department of Agriculture. 

USM United Shoe Machinery Corporation. 

USMG Université Scientifique et Médicale de Grenoble. 

UTIBTP Union Technique Interfédérale du Bâtiment et des Travaux Publics. 

ZIRST Zone pour l'innovation et les Réalisations Scientifiques et Techniques de la 

Région Grenobloise. 
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Conclusions du séminaire de Nice 
sur la technologie 

et le développement régional 

4-5-6 mai 1977 



LE SEMINAIRE DE NICE 

. 

Le séminaire sur la technologie et le développement régional a été organisé 
par la Délégation à l'Aménagement du Territoire, en collaboration avec les ser- 
vices de la Technologie du Ministère de l'Industrie, du Commerce et de l'Arti- 
sanat, la Délégation Générale à la Recherche Scientifique et Technique et la 
Chambre de Commerce et d'industrie de Nice et des Alpes-Maritimes. Il s'est 
tenu à Nice les 4-5-6 mai 1977. 

S'adressant le 4 mai dans son allocution d'ouverture, aux quatre-vingts partici- 
pants qu'il avait lui-même invités à participer à cette manifestation, M. François 
ESSIG, délégué à l'Aménagement du Territoire, leur précisait les objectifs du 
séminaire : . 

« Nous comptons sur vous pour nous indiquer concrètement dans quelle 
mesure les régions doivent renforcer leurs moyens dans le domaine de la 
recherche et de la technologie ; quelles initiatives régionales doivent être 
prise dans ce domaine et quel peut être le rôle de l'Etat pour parvenir à cet 
objectif. » 

Amorcé par la présentation de quatre rapports préliminaires, le débat s'est pour- 
suivi toute la journée du 5 mai au sein de quatre groupes de travail, qui ont, 
séparément et en toute indépendance, dégagé leur propre réflexion et leurs 
recommandations sur ce thème unique qui leur était proposé. 

Ces recommandations ont été présentées par les présidents et rapporteurs des 
groupes aux quelque deux cents invités, venus assister le 6 mai à la journée de 
clôture du séminaire. Pour le responsable du laboratoire de recherche, pour le 
gestionnaire des problèmes complexes de la technologie, pour le spécialiste de 
l'innovation industrielle ou pour le sociologue de la recherche, pour l'homme 
de terrain ou d'aménagement enfin, qui vit la réalité et les difficultés du déve- 
loppement de la région, la question posée recouvre nécessairement une réalité 
différente. 

C'est incontestablement la présence de ces spécialistes venus d'horizons aussi 
variés, porteurs d'expériences aussi diverses, qui a fait, dans une large mesure, 
la richesse du séminaire de Nice, dont les conclusions principales sont résu- 
mées dans les pages suivantes. 

Le lecteur pourra trouver : 
1. la liste des rapports préliminaires présentés le 4 mai, 

Il. les idées force dégagées au cours du séminaire, 
III. le compte rendu résumé des débats, 
IV. les rapports in extenso des quatre groupes de travail comprenant en parti- 

culier leurs recommandations concrètes, 
V. le texte des allocutions prononcées au cours de la journée de clôture du 

séminaire par MM. SOURDILLE, secrétaire d'Etat auprès du Premier 
Ministre, chargé de la Recherche, et FOURCADE, ministre de l'Equipement 
et de l'Aménagement du Territoire. 
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1. LES RAPPORTS PRELIMINAIRES 

En préparation au séminaire, la Délégation à l'Aménagement du Territoire avait 
demandé à plusieurs équipes universitaires, d'examiner différents aspects spé- 
cifiques du sujet débattu à Nice. 

Ainsi quatre rapports (1) ont été présentés et discutés au cours de la journée 
d'ouverture du séminaire : 

une étude de l'Institut de Recherche Economique et de Planification de l'Uni- 
versité des Sciences Sociales de Grenoble : 
« Rôle des activités scientifiques et technologiques locales dans le dévelop- 
pement économique de la région de Grenoble. » 

deux rapports du « Center for Policy Alternatives du « Massachussetts Insti- 
tute of Technology » (MIT) : 
« La formation d'un complexe technologique : les leçons des expériences 
nord-américaines et européennes », 
« Le changement technologique et l'entreprise traditionnelle : implications 
pour une politique gouvernementale. ? » 

une communication de M. COGNARD, président de l'Alliance Universitaire de 
Grenoble : 
« L'animation de la Recherche et de l'Economie des Régions. » 

(1) L'étude et les deux rapports sont publiés à la suite de ce document. 
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Il. LES IDEES FORCE 

Technologie et développement régional : ce rapprochement interroge simulta- 
nément l'aménagement du territoire, la politique industrielle et la politique de 
recherche. 

Dans ces trois domaines, le séminaire de Nice marque l'apparition d'une logique 
nouvelle. 

Sans doute la réunion de quatre-vingts experts, techniciens, sociologues, écono- 
mistes et responsables opérationnels du secteur public et du secteur privé, la 
présentation d'études préalables approfondies et la méthode de travail en petits 
groupes ont-elles favorisé l'éclosion de ce que l'on peut appeler « l'esprit de 
Nice ». 

Il reste que la convergence de vue des spécialistes venus d'horizons aussi divers 
surprend et ne peut manquer d'influencer les réflexions et les décisions ulté- 
rieures en matière de développement. 

Le contenu de ce qui s'est dit à Nice peut se résumer par la présentation de 
couples de notions opposées : 

a) le savoir et le savoir-faire : au schéma traditionnel du changement technique 
qui suppose qu'un effort de recherche précède la découverte, puis la mise en 
oeuvre de cette découverte au plan industriel, les participants ont opposé une 
vision différente partant d'une certaine analyse des marchés et besoin des firmes, 
qui devrait être considérée comme l'élément le plus déterminant de l'innovation 
technique. Cette conception implique que le savoir-faire soit considéré de ma- 
nière relativement autonome par rapport au savoir scientifique, ce qui signifie 
que les méthodes appropriées - faisant notamment appel à l'animation des 
petites et moyennes industries et à l'initiative locale - soient développées dans 
les régions pour en favoriser l'éclosion et la mise en ouvre industrielle. 

b) la technologie de pointe et la technologie du quotidien : à la vision tradi- 
tionnelle qui consiste à privilégier les technologies de pointe, sur lesquelles s'est 
concentré dans le passé l'essentiel de l'effort de recherche des pays déve- 
loppés, les participants ont opposé la « technologie du quotidien » vers laquelle 
une part essentielle de l'activité de recherche devrait être orientée. C'est un 
effort visant à l'identification des besoins technologiques de ses industries tra- 
ditionnelles et à leur adaptation progressive aux exigences de l'économie mo- 
derne par la technologie (éventuellement par la création d'entreprises nouvelles) 
qui a été considéré à Nice comme le plus porteur d'avenir pour la région. 

c) les grandes entreprises et les petites et moyennes industries : implantée sur 
le marché international, la grande firme trouve directement à cet échelon les 
éléments nécessaires à son adaptation au changement technique ; même si elle 
possède une implantation régionale, sa préoccupation dépasse largement le 
cadre de la région et l'influence de celle-ci sur ses décisions est le plus sou- 
vent inexistante. 

' 
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A cette firme qui puise son savoir-faire technique hors de la région pour des 

objectifs largement étrangers à celle-ci, les participants ont opposé la petite et 
moyenne industrie orientée vers l'innovation technique, qui doit être considérée 
comme l'élément dynamisant du tissu industriel régional, et peut, dans une large 
mesure, identifier son propre devenir à celui de la région. 

A un développement venu du dehors de la région et difficilement maîtrisable par 
celle-ci, on a proposé de substituer un développement endogène dont il convient 
de créer les conditions d'éclosion. 

d) les « structures pleines » et les « structures vides » : les participants ont 
remarqué que la plupart des établissements de recherche scientifique et tech- 
nique trouvaient le plus souvent à l'intérieur d'eux-mêmes la source principale 
de leur activité. A ces « structures pleines » (pleines de compétences, de cher- 
cheurs, de problèmes...) les participants ont opposé les « structures vides » 

(telles que les centres d'essais ou de documentation technique) dans lesquelles 
le chercheur vient travailler, apporter ses problèmes et repart avec des éléments 
de solution. 

à* « 

Ainsi, à un schéma de développement régional fondé sur une relative concen- 
tration de moyens, sur la grande entreprise, sur l'effort scientifique et sur les 

technologies de pointe, les participants ont opposé un schéma de développe- 
ment dispersé, issu des initiatives des petites et moyennes industries, du savoir- 
faire technique et de la technologie du quotidien. 

Au niveau des moyens à mettre en oeuvre, les participants ont insisté sur l'effi- 
cacité des techniques d'animation pour faire connaître aux petites et moyennes 
industries les opportunités techniques existantes, ainsi que sur la nécessité de 
décentraliser la gestion de certaines procédures d'aide à la recherche-dévelop- 
pement. Ils ont également insisté sur l'intérêt de la mise en place de ces « struc- 
tures vides », qui sont appelées à jouer un rôle important dans la promotion 
de l'innovation technique régionale. 
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III. LE CONTENU DES DEBATS 

Que peut donc attendre la région de la recherche et de la technologie ? 

La formulation même de cette interrogation a conduit les participants à délais- 
ser l'approche traditionnelle des problèmes de la localisation des activités de 
recherche et des activités technologiques, envisagée dans une certaine mesure 
comme une « concession » nécessaire faite à l'Aménagement du Territoire par 
les responsables des politiques scientifiques et technologiques nationales. 

En effet, l'attaque du problème a consisté à se placer délibérément dans une 
perspective régionale et à s'interroger sur la nature des contributions multiples 
que la région est en droit d'attendre de la recherche et de la technologie pour 
sa croissance économique et pour son développement industriel, mais aussi pour 
son rayonnement intellectuel et culturel et pour le mieux-vivre de ses habitants. 

Si l'unanimité des participants s'est rapidement faite pour considérer que la 
capacité de création, de discussion et d'utilisation technologiques sont bien des 
éléments moteurs et majeurs du développement régional dans toutes ses dimen- 
sions, la vigueur du débat et l'éventail des solutions proposées ont rapidement 
fait ressortir la complexité et la multiplicité des problèmes sous-tendus par cette 
interrogation. 

Complexité, mais également ambiguïté, ne serait-ce qu'au niveau de la défini- 
tion des concepts. 

Qu'est-ce que la technologie ? Qu'est-ce que la région ? 

La première de ces questions a renvoyé à une distinction nécessaire entre le 
savoir (la science, la recherche) et le savoir-faire (la technologie, l'innovation 
technique qui ne peuvent être séparées de leur terrain de mise en oeuvre : 
l'industrie) ; la seconde, au-delà de certaines précisions de vocabulaire (la 
région, c'est avant tout une entité économique et culturelle cohérente), a conduit 
à s'interroger sur le contenu du projet régional : quels objectifs économiques, 
culturels, sociaux et avec quels pouvoirs et quels moyens ? 

L'existence d'un niveau scientifique et technologique de qualité dans la région 
a été considérée comme essentielle à son équilibre socio-culturel, à son image 
de marque et à son devenir au plan global. Les effets induits par l'existence de 
certaines capacités scientifiques et techniques au plan régional sont divers, 
voire parfois inattendus. Elles créent un environnement favorable qui contribue 
à l'équilibre de la vie régionale. Elles facilitent la fixation dans la région de 
jeunes diplômés. Elles concourent à y attirer des personnes de haute qualifica- 
tion susceptibles de contribuer à la création d'un contrepoids nécessaire au 
pouvoir central. 

Au-delà des emplois hautement qualifiés directement créés, ce sont là, semble- 
t-il, les principaux bénéfices que la région est en droit d'attendre de la présence 
d'activités de recherche « stricto sensu ». 
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A elles seules ces conclusions justifient sans aucun doute la poursuite de l'effort 
de rééquilibrage du potententiel de recherche des régions entrepris depuis quel- 
ques années, même s'il est probablement illusoire d'essayer d'établir une rela- 
tion directe entre ces activités et la vie économique ou industrielle régionale, 
surtout si la recherche en question est éloignée de l'application. 

. « 

A l'inverse, on a souligné que les mécanismes permettant le contrôle et la diffu- 
sion de la technologie et du savoir-faire technique au plan régional sont intime- 
ment liés à l'organisation et aux orientations de l'industrie dans la région. 

La technologie ne peut être en effet considérée comme une fin en soi. Elle doit 
être intégrée dans une approche d'ensemble des problèmes industriels. Le fac- 
teur humain joue ici un rôle déterminant. La diffusion et l'utilisation effective du 
savoir-faire technique dans l'industrie régionale passent avant toute chose par 
une mobilisation des entrepreneurs qui auront pour tâche le développement de 
nouveaux produits ou l'amélioration de leurs procédés de fabrication afin 
d'assurer une plus grande compétitivité à leurs produits. 

L'encouragement dans ce sens des initiatives et des vocations d'origine régio- 
nale a été considéré co_mme un élément déterminant des futures capacités 
industrielles des régions. 

On a souligné à quel point l'origine de l'innovation procédait beaucoup plus 
souvent de l'identification des marchés et des besoins que de l'offre de tech- 
nologie. 

* ** 

Cette analyse conduit à un renversement de perspective concernant la défini- 
tion des orientations de la recherche. C'est en effet de la détermination de ces 
besoins, dont une fraction s'exprime directement au niveau régional, qu'il 
convient de partir pour identifier les problèmes technologiques à résoudre, puis 
pour les faire ensuite remonter vers la recherche la plus fondamentale. 

Ceci conduit à opposer ce qu'un des groupes a appelé « la technologie du quo- 
tidien » la technologie dite « de pointe », sur laquelle malheureusement trop de 
talents semblent avoir été jusqu'ici exclusivement mobilisés. Si un très fort 
accent a été mis au cours des dernières années sur des activités exigeant une 
contribution scientifique et technique de haut niveau, il apparaît clairement que 
désormais la technologie doit s'attaquer à une multitude de problèmes, sou- 
vent difficiles, qui sont ceux des activités industrielles plus classiques, mais qui 
représentent la majeure partie de notre économie. 

.: 

Bien entendu les conditions de la diffusion du savoir-faire technique dans l'in- 
dustrie régionale sont radicalement différentes selon que l'on examine ces sec- 
teurs industriels à forte contribution scientifique et les secteurs plus classiques. 

Pour les premiers en effet, les laboratoires de recherche orientés vers la concep- 
tion de nouveaux produits travaillent, dans certains cas, en liaison directe avec 
les unités de production au sein de l'entreprise. Même lorsque cette intégration 
n'est pas réalisée, on observe en général un niveau d'interaction relativement 
bon entre laboratoires de recherche et de conception de produits et unités de 
fabrication industrielles. 

Cela ne signifie pas cependant que cette interaction soit facile à organiser ni 
qu'elle réponde au schéma classique : une présence technologique dans un sec- 
teur induirait un développement industriel dans ce secteur. Au contraire, l'accent 
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doit être mis sur la diversité : des compétences multiples et variées créent un 
climat engendrant un processus d'apprentissage qui peut entraîner le dévelop- 
pement d'une variété d'activités. On a cité le cas de la région de Grenoble 
comme ayant permis de tels développements, par exemple dans le domaine de 
l'automatisme. C'est dire qu'on a condamné en règle générale la « monoculture 

technologique » qui fragilise le développement et rend plus difficile l'interaction 
entre les laboratoires et l'industrie. 

Dans ce domaine, il convient avant toute chose de tenir le plus grand compte 
des spécificités régionales. 

:. « 

La situation est évidemment radicalement différente dans les industries dites 

classique, c'est-à-dire dans lesquelles la recherche est peu présente, voire 

absente, et qui n'accèdent pas encore véritablement au changement techno- 

logique. 

Parmi ces activités, il est apparu qu'un effort tout particulier devrait porter sur 
les entreprises petites ou moyennes, dont on a souligné le rôle essentiel dans 
la dynamique du développement de la région. Aider ces entreprises à identifier 
de nouveaux marchés pour l'occupation desquels il s'agit de créer des produits 
nouveaux, les aider à adapter et à moderniser leur appareil productif, constituent 
des tâches primordiales au plan régional. 

L'ambition est ici de favoriser une véritable mutation de certains secteurs tra- 
ditionnels de l'industrie régionale par la technologie. 

C'est à cette condition, a-t-on souligné, que l'industrie des régions françaises 
pourra faire face aux nouvelles règles de la compétition économique et de la 
division internationale du travail. 

L'ouverture de l'industrie régionale vers la technologie est, d'une part, le meilleur 

garant de son accès au marché international, d'autre part, l'assurance d'une 

plus grande compétitivité des produits régionaux face à la concurrence 

étrangère. 

Tâche probablement difficile, pour la réalisation de laquelle certaines initiatives 
au plan régional sont appelées à jouer un rôle essentiel, d'une part en créant 

régionalement un climat et des conditions favorables à cet objectif, d'autre part 
en apportant une assistance effective aux petites industries pour leur permettre 
d'intégrer la technologie à leur stratégie de développement. 

L'animation du tissu des petites et moyennes industries et la mise à disposition 
de moyens et d'informations techniques sont, l'expérience le prouve, des possi- 
bilités d'action efficaces favorisant la régénération du milieu industriel régional. 

On a souligné à cet égard l'importance de la liaison entre l'industrie et les 
centres dans lesquels se trouve disponible au plan régional le savoir-faire tech- 

nique. 

Dans un grand nombre de secteurs industriels traditionnels (par exemple, l'indus- 
trie alimentaire), ces compétences techniques sont encore trop faibles ou trop 
dispersées. Leur regroupement devra être nécessairement envisagé en fonction 
des spécificités régionales, chaque région, tout en s'assurant une certaine diver- 
sité, devant concentrer ses efforts sur quelques domaines techniques pour les- 

quels elle possède un réel avantage comparatif. 

On a également insisté sur le fait que l'essentiel des idées nouvelles conduisant 
à l'innovation dans les industries traditionnelles provient des contacts avec les 
autres entreprises, aux plans local, régional et national. Il convient donc de 
décloisonner la petite industrie régionale et de multiplier les circonstances per- 
mettant son ouverture sur le monde industriel extérieur. 
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La recherche-développement 

Le secteur de la recherche se divise à Grenoble en , quatre sôue-socieurs 
d'importance inégale : la recherche universitaire ; celle des grands organismes 
d'Etat (CEA, CNRS...) dans le secteur public et semi-public (Centres Techniques 
CTP et CSTB) ; les centres de recherche des grands groupes industriels, et 
les bureaux d'études et de recherches indépendants du secteur privé. 

Les industries à haute technologie 

Comment situer les diverses activités industrielles par rapport à la notion de 
« haute technologie » ? ? 

On peut concevoir deux interprétations de cette notion : la première, prenant 
en compte les technologies les plus avancées dans chaque branche industrielle, 
conduit à un classement « transversal » ou « horizontal » des établissements 
industriels en fonction des procédés techniques classiques ou nouveaux qu'ils 
utilisent. La seconde interprétation prend en compte la nature des produits 
fabriqués, qui peuvent être classés en produits utilisés depuis longtemps, et 
produits totalement nouveaux. Cette distinction conduit à un classement vertical 
proche des concepts « perrousiens » d'industries anciennes, modernes et tota- 
lement nouvelles. 

Cette seconde interprétation semble la plus proche de l'esprit de la présente 
étude. Les branches industrielles totalement nouvelles sont considérées en 
effet comme des unités motrices du développement, à la fois par leurs activités 
propres et pour les effets de renouvellement technique qu'elles exercent sur les 
autres branches. Enfin elles sont directement liées aux activités de recherche 
et de développement. 

Ces branches industrielles comprennent, rappelons-le, l'industrie nucléaire, la 
chimie des matières plastiques, les industries spatiales, et l'industrie électro- 
nique et informatique. 

A Grenoble, ces industries sont représentées par la chimie des produits de 
synthèse, les activités liées à la production des centrales et du combustible 
nucléaires, et par l'électronique et l'informatique. 

Ce rapport vise principalement à présenter de manière synthétique les résultats 
des travaux de recherche effectués sur les facteurs du développement écono- 
mique régional, en mettant en relief la nature et l'évolution des relations entre 
ce développement et les activités à caractère scientifique (recherche - déve- 
loppement - production de haute technologie). 

Ces résultats ont été présentés en trois chapitres. Le premier sur l'historique 
du développement économique régional, vise à mettre en relief les facteurs 
essentiels de ce développement en fonction du temps. Le second concerne les 
liaisons entre les activités économiques (principalement industrielles) et les 
activités à caractère scientifique. Le dernier chapitre présente l'état des initia- 
tives prises par les pouvoirs publics et les collectivités locales pour le dévelop- 
pement régional de la recherche et de ses liaisons avec l'industrie. 
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1. HISTORIQUE DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
DE LA REGION DE GRENOBLE 

_ 1. La première révolution industrielle 

Les amorces de la première révolution industrielle en France apparaissent au 
début du XIXE siècle. L'essor de l'industrie est, à cette période, basé sur l'extrac- 
tion et l'utilisation du charbon. Sa localisation en dépend étroitement. La houille, 
utilisée comme combustible, permet d'obtenir de l'énergie - la vapeur en 
l'occurrence - qui fait fonctionner les machines textiles, la métallurgie, les 
locomotives. Les unités (métallurgiques, sidérurgiques) dont l'expansion est 
le fait de maîtres de forges locaux, d'entrepreneurs financés par le capital local, 
en général, concentrent peu à peu leurs moyens pour créer des entreprises 
de plus grande capacité, basées toujours dans les grandes régions productrices. 
Ce premier processus de développement de l'industrie, brièvement caractérisé 
ici, entre dans sa phase de maturité aux environs de 1860. C'est dire qu'il 
domine tout le siècle. 

Les Alpes du Nord ne participent pas à ce premier épisode. Elles ne possèdent 
pas de charbon et de matières premières en quantité suffisante ou facilement 
exploitables (1). Leur économie reste caractérisée par la prépondérance de 
l'agriculture de subsistance autarcique, la précarité des moyens techniques 
d'intervention sur l'environnement, la pénurie de communications, une petite 
industrie dispersée qui, toutefois, subvient aux besoins locaux et cela depuis 
fort longtemps. 

Une seule « industrie » dépasse le cadre régional : il s'agit de la ganterie, 
industrie grenobloise de luxe, qui utilise les produits de l'élevage alpin et 
des tanneries : la peau de chevreau. Elle est organisée de façon quasi arti- 
sanale sur le système de la fabrique (travail distribué à domicile), fait travailler 
25400 personnes en 1859, 32000 en 1869, année où elle produit un million 
de paires de gants dont 75 °/o vont en Angleterre. C'est elle qui fait la répu- 
tation de Grenoble. 

L'écho du bouleversement économique se fait peu à peu sentir lors de l'arrivée 
du chemin de fer dans la région ; il permet certes de développer l'exportation 
des quelques produits de luxe ou très spécialisés de l'industrie régionale, mais 
plus sûrement, il ruine l'équilibre ancien. La région reste à l'écart, mais n'en 
est pas pour autant figée. Elle n'est pas en mesure d'utiliser les découvertes 

techniques de la révolution charbonnière. 

(1) Les mines de La Mure ne seront exploitées - à l'échelle industrielle - qu'à la fin du XIXe siècle. 
Efles fourniront du combustible aux industries régionales (ciments, papeteries, chimie et métallurgie) mais ne sont pas à l'origine de leur développement. 
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Pour résumer, la région grenobloise ne participe pas à la première révolution 
industrielle. Elle bénéficie de certains de ses apports : chemin de fer, par 
exemple, mais subit surtout les premiers effets du désenclavement de l'éco- 
nomie nationale : déclin de l'artisanat, des industries traditionnelles, ruine de 
l'économie rurale de la montagne (1). 

2. La deuxième révolution industrielle : 
houille blanche et électricité 

En revanche, c'est dans les environs de Grenoble que, dans la deuxième 
moitié du XIXe siècle, se fait la synthèse des découvertes concernant l'utili- 
sation rationnelle de la force motrice de l'eau, de l'électricité et de leurs 

applications industrielles. 

L'essor de l'industrie grenobloise appartient à cette deuxième phase d'indus- 
trialisation de la France, qui ne se fait nettement sentir que vers les années 
1890. Ce nouveau processus naît dans le Dauphiné, répétons-le, et se carac- 
térise par : 
- l'apparition de nouvelles formes d'énergie et de nouveaux combustibles : 
pétrole (qu'on utilise pour le moteur à explosion), électricité (pour le moteur 

électrique), 
- la naissance de nouveaux secteurs industriels : industries chimiques, élec- 
triques, métallurgiques, automobiles, 
- la complexité croissante des machines utilisées. Son originalité par rapport 
à la révolution charbon-vapeur réside dans ce que l'innovation (qui reste le 
fait d'inventeurs et de techniciens) doit faire appel aux savants et à leurs 
recherches. La découverte de nouvelles techniques et de nouveaux procédés 
de fabrication ne peut être obtenue, dans les usines, empiriquement, que grâce 
aux découvertes théoriques scientifiques. 

Ce fait majeur va avoir, rapidement, des implications : le souci constant 
d'accroître la capacité d'expansion des entreprises, la complexité des ma- 
chines et des procédés vont rendre indispensable une formation technique 
spécialisée du personnel d'encadrement et des ouvriers (2). 

Pour les Alpes du Nord, et plus particulièrement la région de Grenoble, l'élec- 
,riciné sera la source d'énergie dominante. C'est elle qui fera le développement 
industriel de la région. Cette localisation n'est pas le fruit du hasard, pas plus 
lue la date à laquelle ces mises au point ont lieu. Elles sont le résultat de 
je conjonction de facteurs variés liés à la présence des Alpes, à l'originalité 
de la société locale, aux différentes découvertes scientifiques qui se font jour 
et se répandent alors en Europe, sur l'électricité notamment. 

a) L'influence des facteurs locaux 

Il est inutile de brosser un tableau exhaustif de l'économie traditionnelle des 

Alpes du Nord, mais en revanche nécessaire de mettre en relief ce qui, dans 
la région, a favorisé l'essor de l'industrie moderne. 

(ly Consulter sur tous ces points la thèse de G. VEYRET-VERNER, L'Industrle des Alpes françaises, 1948. 
Voir aussi P. DREYFUS, Grenoble, de l'âge du fer à l'âge atomique, Fayard, 1961. 
(2) P.H. ARDONCEAU, Les Implications universitaires de la houille blanche, Grenoble 1870-1925, DES 
Sc. Eco., 1970. 
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16 Un milieu original : le milieu montagnard. Malgré la très lourde contrainte qu'il 
a fait peser sur l'économie traditionnelle du fait de la rigueur du climat et de 
l'importance de relief, il présente des potentialités exceptionnelles pour l'indus- 
trie qui va s'y développer : de l'eau en abondance et de bonne qualité, de gran- 
des et larges vallées au fond plat et faciles d'accès (si on les compare aux 
vallées des autres massifs français), aux versants élevés et abrupts que les 
torrents dévallent ou franchissent en chutes. 

0 La présence d'une importante main-d'ceuvre, dans l'Oisans, le Valgaudemar, 
le Briançonnais surpeuplés, dans la Tarentaise et la Maurienne, parvenues 
alors au maximum de peuplement de leur histoire. La ruine de l'économie tra- 
ditionnelle provoquera une émigration massive de la population qui fournira un 
contingent appréciable de bras à l'industrie naissante. 

0 Le dynamisme de certaines branches de l'industrie ancienne dont les respon- 
sables vont jouer un rôle exceptionnel à l'avenir : 
- les papeteries, qui ne sont ni importantes, ni nombreuses dans cette partie 
des Alpes et rien ne laisse présager le rôle que leurs patrons joueront dans la 
naissance de l'hydro-électricité. Jusqu'à la construction du chemin de fer, les 
transports lourds et coûteux leur imposent une localisation impérative, à pro- 
ximité des villes à la fois fournisseuses de chiffon et consommatrices de pro- 
duits finis, et sur les cours d'eau pure et claire nécessaires à la fabrication 
d'un bon papier. Dans la région, on les trouve dans les vallées de la Romanche 
et du Grésivaudan ; 
- la métallurgie, surtout celle du fer, est pratiquée dans toutes les Alpes depuis 
le Moyen-Age, à partir du charbon de bois. Dans les Alpes du Nord, les unités 
de production sont un peu plus concentrées et plus dynamiques, grâce, entre 
autres raisons, aux efforts passés des Chartreux et de la noblesse de robe gre- 
nobloise. Au milieu du XIXE siècle, une entreprise seulement mérite d'être prise 
en considération : celle d'Allevard, située dans la vallée du Bréda, à la fois sur 
la plus grosse mine de fer de la région, et à proximité d'un domaine forestier 
considérable. Elle est la seule usine à traiter sur place une partie au moins de 
sa fonte. A la fin du XVIlle siècle, elle écoulait les deux tiers de la production 
obtenue dans la généralité de Grenoble. 

Elle seule survit, mais péniblement, jusqu'à la construction du chemin de fer. 
De la famille De Barral qui avait assuré sa réussite depuis deux siècles, elle 
passe dans des mains de plus en plus proches du capital bancaire grenoblois. 

° 

Malgré ces quelques tentatives pour améliorer la base financière de l'entreprise, 
les perspectives restent sombres ; seules la transformation en société anonyme 
et la prise de contrôle par le Creusot permettront à Allevard d'attendre les ap- 
ports de l'électricité. La production est orientée vers la fabrication de pièces 
destinées au chemin de fer, de blindage pour navires de guerre, d'aimants. Elle 

exporte dans toute la France et à l'étranger ; mais il ne faut pas se faire d'illu- 
sion sur cette survivance : la politique de spécialisation permet à l'usine d'éviter 
la concurrence des grosses régions industrielles du Nord de la France - et c'est 
là le point le plus intéressant pour nous - mais, sans l'intervention providen- 
tielle de l'électricité, elle était destinée à disparaître ; en effet, même au mo- 
ment où une spécialisation accrue des fabrications et une amélioration des 

procédés lui permettent de rester concurrentielle, l'usine continue d'utiliser le 
charbon de bois. L'exemple de cette usine mérite d'être cité, car il montre l'ef- 
fort d'adaptation de l'industrie locale, et la tentative de rechercher une voie 
qui permettrait à la région, malgré son isolement, d'avoir sa place dans le dé- 

veloppement industriel (1). 

Cette industrie régionale traditionnelle, la ganterie mise à part, n'a rien d'ex- 
ceptionnel. Ses principales caractéristiques sont celles des industries de l'An- 
cien Régime, très dispersées dans l'espace en petites unités, présentes partout 

. pour subvenir aux besoins d'une population rurale dans sa très grande majori- 

(1) P. LEON, Un exemple de l'histoire de l'industrie dans la vallée du Bréda : Allevard, in Revue de 
Géographle al'plne, 1948. 
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té. Son importance pour le futur réside dans ce qu'elle a engendré des compor- 
tements, des habitudes, notamment l'utilisation de l'eau, la curiosité, l'esprit 
d'entreprise, liés à une conscience très nette des contraintes mais aussi des 
avantages de la région alpine. 

b) Première phase du développement industriel moderne dans les Alpes : 
1880-1914 

Les facteurs locaux étaient favorables pour le développement à Grenoble de la 
deuxième révolution industrielle. Mais il faut rappeler que pour la première fois, 
les éléments essentiels provenaient des découvertes de la science (1). 

1775 : Coulomb établit les principales lois de l'électrostatique. 

1800 : Volta crée le premier générateur d'électricité : la pile (à partir de l'éner- 
gie chimique). 

1831 : Oersted, Ampère et Faraday livrent les principales données sur l'électri- 
cité : transformation de l'énergie électrique en énergie mécanique et 
principe inverse. 

1870 : Gramme invente la dynamo. 

1873 : Fontaine met au point le principe de réversibilité : la dynamo peut re- 
cevoir et distribuer du courant. 

Il s'agit là de l'apport des scientifiques. L'apport des techniciens suit et accom- 
pagne ces découvertes. 

1837 : Fourneyron met au point la turbine hydraulique dont la puissance reste 
toutefois encore réduite. 

1870 : Bergès, entrepreneur papetier à Lancey (Grésivaudan), accroit la puisr 
sance de cette turbine en faisant chuter d'une très grande hauteur d'é- 
normes quantités d'eau à l'intérieur d'une conduite forcée. L'énergie 
ainsi obtenue est peu chère et abondante. 

1887 : Apparaît la fabrication de la pâte mécanique industrielle. 

Sont essentiellement concernées par ces découvertes les branches de l'indus- 
trie papetière, de l'électrochimie-électrométallurgie, des industries mécaniques 
et des chaux et ciments. 

... Tout au long de cette seconde partie du XIX9 siècle des individus comme 
Bergès, Frédet, Matussière (papetiers) pour l'énergie électrique, les frères 
Bernard pour l'électrométallurgie et électrochimie, Joya, Bouchayer, Beylier 
pour les constructions mécaniques, sans les citer tous, vont peu à peu, grâce à 
leur esprit inventif, poser les bases de la grande industrie moderne. 

Par exemple, la papeterie dauphinoise, à la fin du XIX" siècle, est à la pointe 
du progrès technique. Elle met au point la fabrication de la pâte mécanique in- 
dustrielle, se renouvelle complètement (on utilise maintenant la pâte au bois). 
Mais bientôt apparaissent les différentes pâtes chimiques qu'on peut élaborer 
ailleurs que dans les régions riches en énergie, puis viennent les méfaits (pour 
la région) induits par l'importation des bois et pâtes scandinaves, de meilleure 
qualité. Les sites les plus favorables pour l'industrie papetière changent au pro- 
fit des ports. Ces importations ruineront, dans la première partie du XXe siècle, 
tous les fabricants de pâte qui ne seront pas en même temps papetiers. 

Pour les constructions mécaniques et l'industrie électrochimique et électromé- 
tallurgique, l'évolution n'est pas la même car ces branches sont promises à un 
avenir plus brillant que la papeterie. Durant « l'ère des pionniers », on voit ap- 

(1) P.H. ARDONCEAU, op. clt. 
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paraître des entreprises nouvelles : à Grenoble essentiellement pour l'industrie 
mécanique ; dans les environs, le long des grandes vallées : Romanche, Gré- 
sivaudan, Maurienne, Tarentaise pour l'électrochimie et l'électrométallurgie. 
Chaque découverte de procédé donne naissance à une entreprise. Puis, tout 
au long de cette époque, au fur et à mesure de l'élargissement du développe- 
ment industriel, la concurrence s'aiguise, et conduit aux premiers regroupe- 
ments. 

Les entreprises locales peuvent s'épanouir sans trop de difficultés pendant une 

première période faste qui dure, pour simplifier, jusqu'à la première guerre 
mondiale. Elles ont le marché régional à leur disposition : l'équipement hydro- 
électrique des Alpes, et sont dans une situation privilégiée pour la mise en 

place d'une industrie dérivée qui ne peut, au moins pendant dix ou vingt ans, 
fonctionner qu'à proximité des centrales ,électriques. 

Au moment de la guerre, on constate que les entreprises qui survivent de cette 

époque pionnière, le peuvent parce qu'elles ont déjà auparavant amorcé une 
concentration, ou parce qu'elles ont acquis une maîtrise de leur activité et une 
avance technologique qui leur permettent de dominer le marché français. Les 
autres ont subi et subissent durement la concurrence. 

Du point de vue des facteurs du développement économique, les caractéris- 
tiques de cette phase sont les suivantes : 
- le développement et la mise en oeuvre de l'énergie hydraulique, puis de 
l'électricité ont été le moteur principal ; 
- les applications de cette énergie devaient nécessairement être développées 
dans la région, étant donné l'insuffisance et le coût des techniques de transport 
de l'électricité : d'où la naissance et la croissance sur place de l'électrométal- 

lurgie et de l'électrochimie ; 
- à partir de ces activités motrices, des effets d'entraînement ont provoqué 
le développement des branches industrielles amont : équipement hydraulique 
et hydro-électrique pour les centrales ; machines et équipements industriels 

pour les usines chimiques et métallurgiques, ainsi que pour les papeteries ; 
- enfin, pour répondre aux besoins très spécifiques de cet essor industriel, se 
créent au sein de l'Université, dans les domaines concernés par les technolo- 

gies nouvelles, des capacités de formation technique professionnelle et au sein 
de chaque entreprise des laboratoires de recherche orientés principalement 
vers l'amélioration des procédés et techniques de production. Ainsi, enseigne- 
ment et recherche apparaissent, à cette époque, comme des activités complé- 
mentaires créées et développées par la croissance industrielle régionale et 

pour répondre à ses besoins. 

c) Deuxième phase du développement industriel régional : 1918-1955 

Dans les constructions mécaniques, au lendemain de la guerre, surnagent 
essentiellement deux entreprises qui seront bientôt trois (l'essor de la société 
Merlin-Gerin date de cette époque) : « Bouchayer et Viallet » a le monopole de 
la fabrication des conduites forcées (elle équipe 75 °/o des chutes françaises), 
et la société Neyrpic confectionne des turbines, des modèles réduits, et dispose 
d'un laboratoire d'hydraulique de réputation internationale. 

Quant à l'électrochimie-électrométallurgie, elle fournit un exemple encore plus 
net. Dans cette branche la concentration se fait très tôt. Rapidement, deux en- 

treprises prennent de l'importance au point qu'à la veille de la deuxième guerre 
mondiale, elles seront quasiment en situation de monopole en France. 

La première, qui porte à la fin du XIXE siècle le nom de Compagnie de produits 
chimiques d'Alais et de la Camargue - et qui prendra le nom de Péchiney en 
1950 - n'est, vers 1855, qu'une société en commandite par actions. 
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Pour réunir plus de capitaux, elle devient société anonyme en 1896. En 1897, 
elle achète l'usine de Calypso (en Maurienne) dont les fondateurs étaient les 
frères Bernard, pour faire face à la concurrence de l'aluminium électrolytique. 
En 1914, elle absorbe la société des produits électrométallurgiques des Pyré- 
nées, filiale de la société des forces motrices et usines de l'Arve qu'elle absor- 
be à son tour en 1916. (Cette société, fondée en 1895 à Grenoble, possédait l'u- 
sine de Chedde dirigée par H. Bouchayer.) La plus belle opération de la société 
sera sa fusion avec la compagnie électrométallurgique française qui avait, la 
première, produit dans son usine de Froges de l'aluminium électrolytique de 
façon industrielle (procédé Héroult, Froges 1892) - elle prend alors le nom de 
Compagnie des Produits Chimiques et Electrométallurgiques Alais, Froges et 
Camargue. En 1925, elle achète l'usine de Firminy et y fait produire l'aluminium 
en 1926. 

Seul le département aluminium de la Société d'Electrochimie, Electrométallurgie 
des Aciéries Electriques d'Ugine, lui échappe encore. Mais il n'est pas dange- 
reux pour elle. 

La SECEMAEU est la deuxième entreprise de la branche. Elle est fondée en 
1889 par H. Gall, sous le nom de Société d'Electrochimie, pour exploiter le pro- 
cédé de fabrication de chlorate de potasse. En 1915, H. Gall crée la première 
unité fabricant du chlore liquide pour la société La Volta qu'elle absorbe la mê- 
me année (cette société avait été fondée en 1898 pour produire du chlore et de 
la soude électrolytique). La SECEMAEU est alors en mesure de répondre aux 
demandes de chlore du Ministère de l'Armement. 

En 1921, la société fusionne avec la Compagnies des Forges et Aciéries élec- 

triques Paul Girod. Elle absorbe et contrôle encore la société Electrométallurgi- 
que du Giffre (créée en 1897 par Jules Barut), la société des Carbures Métalli- 

ques (créée par R. Gall en 1897) et la société des Produits azotés (créée par le 

même). La structure de l'entreprise restera la même jusqu'au lendemain de la 
deuxième guerre mondiale. 

Ces concentrations ont lieu d'abord pour des motifs financiers. On ne constate 

pas de concentration sur une branche, électrochimie ou électrométallurgie, 
car elles sont trop liées, mais plutôt un désir de contrôler la fabrication d'un 

produit (aluminium ou chlore...) (1). 

Les grands mouvements de concentration capitaliste, qui sont des dates char- 
nières sont : le lendemain de la première guerre mondiale où doit s'effectuer 
la reconversion de l'économie de guerre et la grande crise de 1929, qui se fait 
sentir dans les années 30 en France (2). 

Mais d'une façon générale, on peut dire, malgré les adaptations constantes 
nécessaires pour maintenir une activité compétitive dans la production, qu'il 
n'y aura pas de modifications profondes de l'industrie régionale jusqu'à la fin 
de la deuxième guerre mondiale, industrie qui reste fondée sur l'activité des 
branches dérivées de la houille blanche. 

Du point de vue de l'analyse des facteurs du développement économique, cette 
période ne se distingue pas fondamentalement de la précédente. 

Les activités motrices restent les mêmes, marquées seulement par un affai- 
blissement relatif de la branche des papeteries. 

Parmi les industries entraînées, se développent la branche des constructions 
électriques, grâce aux progrès du transport, de la distribution et de l'utilisation 
de l'électricité, celle des ciments pour la construction des barrages, celle 
du matériel de travaux publics. 

(1) Cette logique du produit-marchandise dans les regroupements financiers se retrouve de nos jours dans les restructurations financières autour de la production des centrales nucléaires... 
(2) R. MAESO, Deux exemples de liaison unveralté-industrie à Grenoble : l'Institut d'Etudes Commer- clales et l'Instltut d'Electrochlmie-Electrométallurgle de 1919 à 1939. DES Sciences économiques, 1972. 
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La caractéristique essentielle de cette période est l'élargissement des marchés 
des industries régionales à l'espace national, où elles occupent une place pré- 
pondérante, parfois même une position de monopole. 

Cet élargissement se traduit par des regroupements régionaux et même natio- 
naux et prépare l'affaiblissement, puis la désintégration du système économique 
régional par la disparition d'une certaine organisation autonome du capital 
local (1). 

3. Les nouvelles forces motrices de l'économie grenobloise 

Il est sans doute un peu abrupt de signaler par une date précise la transition 
qui s'effectue au cours des années 1950 vers une situation économique nou- 
velle : les prémisses de cette situation étaient apparus bien avant, tandis que 
des traits de la situation antérieure se prolongent bien au-delà. Peu importe 
après tout, si on souligne nettement l'essentiel des changements qui se 
manifestent massivement à partir de cette époque. 

a) Apparition de difficultés spécifiques 

Première remarque : depuis le début des années 60, on observe un freinage 
de la croissance économique de la région grenobloise. Les tendances natio- 
nales à l'accroissement du chômage y sont plus accusées. Certains imputent 
cette accentuation aux difficultés de certaines branches motrices régionales, 
notamment des industries de l'équipement hydro-électrique, du fait de la situation 
de leurs marchés (à partir de 1955, en France, la mise en ouvre de l'énergie 
hydro-électrique atteint un palier) (2). 

Simultanément, le déclin de l'agriculture semble atteindre un seuil minimal : 
dans la montagne, certaines zones sont devenues quasiment désertiques, et 
l'exode rural ne représente plus que le cinquième de l'immigration vers les 
villes du département. Avec 23 000 emplois dans l'Isère, l'agriculture ne fournit 
plus que 7 °/o des emplois du département, contre 15,5 °/o quinze ans avant. 

Par ailleurs, la proportion des emplois salariés s'est rapidement accrue : elle 
atteint 85 °/o des emplois en 1975 contre 75 °/o en 1962. Et le mouvement se 
poursuit : tous les ans, 2 000 emplois indépendants sont remplacés par 2000 
emplois salariés. 

Enfin, la structure des emplois salariés évolue rapidement. Les ouvriers de 
l'industrie, qui représentaient 50 °/o de l'ensemble en 1962, n'atteignent plus 
que 30 °/o, et leur niveau de qualification a baissé. En même temps, la part 
des emplois de commerce et de bureau est devenue prépondérante, et repré- 
sente 50 °/o des actifs du département (3). 

Ces transformations s'accompagnent d'un rythme d'urbanisation rapide, alimenté 
principalement par une immigration provenant d'autres régions. 

(1) B. POCHE et N. ROUSIER, Mode de productlon et structures spécialisé« : les villas des Alpes du 
Nord. DGRST, 1974. 
(2) J.F. TROUSSIER, Problèmes économiques en Dauphiné depuis 1945, in Histoire du Dauphiné, Privat. 
(3) Comité d'Expansion économique de l'Isèrp, Population et emploi dans l'Isère de 1968 à 1975, mars 1976. 
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b) Transformation majeure : absorptions et restructurations 

Les études qui ont analysé l'économie grenobloise de cette dernière période 
mettent principalement l'accent sur l'accélération brutale du processus de 
concentration du capital, et surtout sur sa délocalisation par rapport à l'en- 
semble régional. 

En effet, le processus des concentrations du capital commencé très tôt en 
Isère (dès la première guerre mondiale) s'est accéléré au cours des années 60. 
Les « grandes » entreprises régionales ont été à cette époque absorbées par 
les plus puissants groupes français : Neyrpic par Alsthom en 1967, puis par 
la CGE en 1969 ; Bouchayer-Viallet par Schneider en 1964 ; la SAMES par 
Tunzini en 1969, lui-même absorbé ensuite par Saint-Gobain-Pont-à-Mousson ; 
Richier par Ford en 1971 ; Merlin Gerin par Schneider en 1972. 

Autre aspect de ce processus : les restructurations des établissements indus- 
triels après fusion de deux groupes importants, pour aménager une spéciali- 
sation et une division du travail plus rentables. C'est le cas dans la chimie, 
avec la fusion entre Péchiney et Ugine-Kuhlmann en 1971. 

On note enfin, à la faveur de ces restructurations des groupes multinationaux, 
soit des fermetures d'établissement industriels comme Bouchayer-Viallet, soit 
des installations nouvelles comme CATERPILLAR et HEWLET-PACKARD. 

Selon une étude du CDDT de 1973, ce processus de concentration évoluait 
assez rapidement : en 1969, 53,7 °/o des effectifs de l'industrie travaillaient dans 
des entreprises de plus de 200 personnes. En 1972, ce pourcentage était passé 
à 56,4 °/o. 

Quant aux principales sociétés multinationales françaises (PUK, Saint-Gobain- 
Pont-à-Mousson, Rhône-Poulenc, CGE, Schneider, Thomson Houston), elles 
contrôlaient directement ou indirectement l'activité de 40000 personnes sur 
les 15000 employés dans le secteur industriel du département. 

Si l'on ajoute à ce chiffre le personnel des entreprises sous-traitantes étroite- 
ment dépendantes de ces grands groupes industriels, on peut dire que plus 
du tiers des emplois industriels dépendent de leurs décisions, et beaucoup 
plus encore dans les branches industrielles stratégiques (deux tiers dans la 
chimie, la moitié dans la métallurgie). 

En limitant l'analyse de l'évolution économique récente à Grenoble et ses 
environs (1), ces conclusions sont encore renforcées. 

Le phénomène essentiel reste l'élargissement du contrôle de l'industrie par 
les groupes multinationaux, particulièrement caractéristique de la période 1969- 
1974, au cours de laquelle quinze entreprises grenobloises importantes, repré- 
sentant 8 400 salariés, sont passées sous leur contrôle. 

Ce contrôle ne s'exerce pratiquement pas sur les entreprises inférieures à 
200 salariés, sauf indirectement pour certaines formes de sous-traitance. 

Toutes les études insistent sur les conséquences capitales de ces absorptions : 
la disparition du rôle dominant occupé jusqu'alors par le patronat local a mis 
fin à une certaine maîtrise coordonnée de l'économie régionale par le biais 
des associations d'employeurs. La stratégie régionale fait place à la juxta- 
position de stratégies nationales et internationales dont les effets locaux ne 

peuvent pas être coordonnés, alors même que ces effets peuvent être très 

perturbateurs à ce niveau (2). 

Une étude sur l'industrie des aciers spéciaux, par exemple, prévoit, du fait 
des restructurations et de la mise en service de grands équipements dans 

(1) C'est-à-dire aux 114 communes situées dans le ressort de l'Agence d'Urbanisme de la région gre- nobloise. 
(2) J.P. TROUSSIER, op. cit. 
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les régions côtières (Fos, Les Dunes, Isbergues), la diminution de la part 
relative de la région Rhône-Alpes (de 40 °/o en 1971 à 25 °/o en 1975) et même 
une récession pour les unités anciennes de la région (1). 

Une autre étude a cherché à cerner les conséquences de ce processus à 
plusieurs niveaux (2). 

Après avoir noté l'existence dans la première moitié du XXe siècle, d'un « groupe 
social caractéristique, constitué de capitalistes locaux assurant la gestion de 

l'espace local et régional qui était l'espace de valorisation de leur capital » 
particulièrement dans les branches industrielles de fabrication d'équipements 
hydrauliques, électriques, mécaniques et de matériels de travaux publics, les 
auteurs soulignent que « le niveau spatial local ou régional disparaît comme 
niveau significatif pour appréhender les effets d'entraînement dans la mesure 
où la segmentation des différents éléments du procès de circulation du capital 
entraîne une localisation optimale de chacun de ces éléments dans le cadre 
d'une politique d'ensemble du groupe, politique dont l'espace de référence est 
international ». 

L'intérêt de cette conclusion est de souligner que l'absorption des entreprises 
régionales au sein des grands groupes n'est pas seulement une concentration 
financière de capitaux, mais surtout un réaménagement des capacités de 

production destiné à organiser la division et la spécialisation du travail dans 

un cadre beaucoup plus vaste que celui de la région. 

Les mêmes auteurs remarquent que certaines catégories d'entreprises locales 
résistent à ce procès de concentration : il s'agit de fabricants d'équipements 
industriels très spécialisés (machines pour la papeterie par exemple, ou presses 
pour la métallurgie des poudres) ou bien des petites et moyennes entreprises 
de sous-traitance, dont l'activité n'est cependant plus liée à une économie 

régionale, dans la mesure où ils dépendent étroitement de grosses entreprises 
contrôlées par les groupes, ou dans la mesure où leur marché dépasse fréquem- 
ment les frontières régionales et même nationales. 

Ce qui les conduit à conclure : 

« On ne peut attendre aucun développement sur une base locale ou 

régionale de ces entreprises, sans lien les unes avec les autres, sans 

possibilité de créations nouvelles vu la faiblesse quantitative de l'accumu- 
lation et les difficultés de diversification de la production. Le capital local 
actuel n'est donc plus qu'un capital dominé sans base autonome de 

reproduction. » (3) 

c) Les nouvelles lignes de force de la croissance économique 

Trois observations doivent être signalées dans ce domaine. 

0 On relève quelques implantations industrielles nouvelles importantes au cours 
de cette période, mais elles ne sont plus « induites », comme lors de la 

période précédente, par les industries motrices régionales : toutes sont créées 

par des grands groupes industriels internationaux en fonction de leurs stratégies 
« verticales » d'organisation de la production. 

(1) G'CR-Industrie, L'industrie des aciers spéciaux de la région Rhône-Alpes, situation et perspectives, 
novembre 1971. 
(2) B. POCHE, N. ROUSIER, op. cit. 
(3) Citons ici, pour nuancer cette conclusion, l'opinion du Délégué aux Relations Industrielles pour 
la région Rhône-Alpes, P. MERMET, selon laquelle « il existe un capital local dispersé qui continue 
à supporter l'initiative locale, qui est le moteur de la création, sinon du développement ». 
C'est en effet une caractéristique de Grenoble que l'existence d'un milieu innovateur, aux frontières 
de l'Université et de la Recherche, où apparaissent de petites entreprises cherchant à commercialiser 
une technique, un savoir faire ou un produit. 
Il est vrai aussi que leur impact économique actuel est très faible, et que les bases essentielles de 
l'économie locale sont sous le contrôle de capitaux extérieurs à la région. Sans doute certaines de 
ces petites entreprises innovatrices deviendront-elles plus grandes : l'histoire grenobloise montre 
qu'elles s'intègrent alors dans de grands groupes industriels. 
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Citons Thomson-CSF, créant deux établissements indépendants à Saint-Egrève 
(semi-conducteurs et tubes électroniques) ; la SICN intégrée au groupe Suez, 
créée pour fabriquer des éléments combustibles pour les centrales nucléaires 
à graphite-gaz et reconvertie après 1967 dans l'usinage des métaux spéciaux 
comme le berryllium ; Caterpillar qui a créé en 1960-1963 deux unités à Grenoble 
et Echirolles pour lesquelles recherche et mise au point sont effectuées aux 
USA ; Hewlett-Packard vers 1971 implantant une unité de fabrication de cinq 
ou six produits d'informatique ; autre cas, la création d'une usine de petit 
appareillage médico-chirurgical par Beckton-Dickinson à Pont-de-Claix, qui 
s'accompagne de l'implantation à Grenoble d'un réseau commercial coordon- 
nant les différents points de vente du groupe à travers toute l'Europe. 

. Toutes ces implantations ont le même caractère : elles n'ont que des liens très 
. faibles avec l'économie régionale, aussi bien pour approvisionner leur pro- 

duction que pour écouler leurs produits. Si l'on cherche à expliquer les raisons 
de leur implantation à Grenoble, on trouve surtout deux catégories de moti- 
vations : celles qui ont trait aux caractéristiques de la main-d'oeuvre (habileté 
de la main-d'oeuvre féminine pour SESCOSEM, par exemple) et celles qui 
prennent en compte l'importance de l'environnement scientifique grenoblois 
(Hewlett-Packard, par exemple). 

C'est cette dernière catégorie de motivations que nous devons essayer d'in- 
terpréter. 

Notons toutefois que ces implantations nouvelles sont rares depuis 1963 : les 
nouveaux établissements sont surtout le fait des entreprises de 10 à 50 salariés 
et ne représentent même pas le quart de la croissance des emplois industriels. 
Cette croissance est donc principalement le fait des entreprises implantées 
depuis plus de dix ans dans la région (1). 

Autre constatation capitale : l'analyse par branche de la croissance industrielle 
entre les années 1969 et 1974 montre des différences importantes selon les 
branches. D'un façon très schématique, on peut affirmer que les branches qui 
connaissent une croissance rapide sont à la fois celles qui utilisent les techno- 

logies les plus avancées et celles où le contrôle des groupes multinationaux 
est le plus important. 

Il s'agit du matériel de précision (12 °/o par an), de la métallurgie des poudres 
(5 °/o par an), de l'équipement industriel (3 °/o par an), contrôlés pour près 
de 70 °/o de leurs effectifs par ces groupes (qui ne contrôlent que 12 °/o des 
autres branches, en stagnation, du secteur des métaux) ; la construction élec- 
tronique (5 °/o par an) et plus particulièrement la branche électronique (9 °/o 
par an), fortement dominée par les groupes Schneider, Merlin Gerin et Thomson 
(70 °/o des emplois) ; la chimie lourde et le caoutchouc (3,1 °/o par an) entiè- 
rement dominés par Rhône-Poulenc et PUK ; et deux branches d'industries 
légères : la fabrication de skis (8 °/o par an) et la transformation des plastiques 
(7,2 °/o par an), où les grands groupes financiers ont des intérêts dominants. 

Les auteurs de l'étude sur l'emploi industriel à Grenoble de 1969 à 1974 s'atten- 
daient à un renforcement de ces branches dynamiques, notamment dans les 
secteurs des métaux et de la chimie, par le développement du nucléaire et 
du matériel de précision. 

Dans les autres branches, en revanche, ils prévoyaient des restructurations à 
la suite de prises de contrôle par des entreprises extérieures à la région, qui 
selon eux pouvaient déboucher soit sur une expansion des entreprises contrô- 
lées, soit sur leur disparition. 

En définitive, il semble donc qu'au cours des vingt dernières années, l'économie 
grenobloise ait connu une série de mutations profondes. Tout d'abord, le 
caractère moteur, à l'échelon local, des branches industrielles liées à l'élec- 
tricité s'est estompé. 

(1) Comité d'Expansion Economique de l'Isère : emplois industriels dans les 114 communes de l'AURG 
de 1969 à 1974. 
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0 L'élargissement considérable de la division du travail et la concentration finan- 
cière qu'elle a nécessitée ont désintégré la relative autonomie du système 
économique régional, chaque branche industrielle locale devant s'intégrer au 
sein de stratégies verticales mises en oeuvre dans un espace national et 
international. 

0 De nouvelles unités motrices sont apparues, dans les branches industrielles 
« totalement nouvelles », mais la logique de leur implantation ne relève plus 
de l'analyse en termes d'effets d'entraînement dans un espace régional. La 
localisation de ces unités résulte de décisions prises à l'extérieur de cet 
espace et celui-ci n'intervient plus principalement que par le biais de ses 
caractéristiques spécifiques en matière d'entretien et de reproduction de la 
force de travail, qu'il s'agisse de la main-d'ceuvre spécialisée ou des techni- 
ciens et ingénieurs les plus qualifiés. Il en résulte une certaine désarticulation 
et une grande fragilité des économies régionales. 

Les conséquences de cette situation nouvelle sur les instruments d'intervention 
d'une politique d'aménagement du territoire sont capitales. 

Si les effets d'entraînement n'ont plus de sens dans le cadre régional, il est 
inutile en effet de chercher à impulser le développement économique local 
par le biais des activités motrices. 

Il ne reste plus que trois moyens pour influer sur les décisions de localisation 
prises par les grands groupes industriels : l'aménagement des infrastructures 
de transport et communications ; la construction de logements et l'équipement 
urbain ; enfin, la formation initiale et permanente de la main-d'oeuvre et des 
cadres. C'est à ce titre que les activités scientifiques - enseignement, re- 
cherche, technologies de pointe - peuvent devenir de nouvelles lignes de 
force du développement économique. 

z 
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Il. EVOLUTION DE LA RECHERCHE-DEVELOPPEMENT 
ET DES INDUSTRIES A HAUTE TECHNOLOGIE 

DANS LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE REGIONAL 

1. L'Université 

a) Jusqu'en 1955 : liaison étroite de l'enseignement 
et du développement Industriel 

Ce qui caractérise essentiellement le début du siècle et toute la période de 
l'entre-deux-guerres, c'est l'implication de l'université dans la croissance in- 
dustrielle. Il est devenu en effet rapidement clair que l'expansion de la grande 
industrie était conditionnée par la qualité de son personnel. Un personnage 
nouveau doit apparaître, non plus uniquement l'ingénieur à vocations multiples 
sortant de Polytechnique, mais l'ingénieur spécialisé. Cette nécessité s'impose 
tellement que les industriels, individuellement ou par l'intermédiaire des orga- 
nismes professionnels, vont forcer la main à une université d'abord réticente, 
peu habituée à « salir » sa recherche au contact du monde du travail (1). 
A Grenoble, ce n'est qu'en 1893 que l'université dispense, et encore timidement, 
un cours d'électricité. Le compte rendu de la séance du Conseil d'Université 
qui en décide l'ouverture est révélateur de la position des universitaires et 
des industriels : 

« Le Conseil de faculté considérant que : 
- le Conseil Général, le Conseil Municipal et la Chambre de Commerce 
ont demandé à M. le Ministre de l'Instruction Publique, la création d'un cours 
et d'un laboratoire d'électricité industrielle à la Faculté, 
- qu'à l'appui de leur demande, ils ont souscrit une subvention de 500 F 
pour le Conseil Général, de 2 000 F pour le Conseil Municipal et de 6 745 F 
pour la Chambre de Commerce (représentant un groupe de particuliers), 

Vu la lettre du Ministre de l'Education Publique, approuvant d'avance la 
décision de notre Conseil de faculté... le Conseil accepte le fonds pour 
créer un cours et un laboratoire d'électricité industrielle, mais aux condi- 
tions expresses d'acceptation suivantes : 

1. Ce cours et ce laboratoire font partie des services de la faculté et ne 
constituent pas un établissement spécial ; 

2. Les instruments achetés avec le fonds appartiennent à la faculté ; 

3. Pas de local spécial attribué par la faculté ; 

(1) P.H. ARDONCEAU, op. clt. 
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4. Cours et laboratoire confiés à un même maître choisi par le Ministère 

chaque année parmi les professionnels de la faculté ; 

5. La répartition des fonds est faite chaque année par le Conseil de la 
Faculté des Sciences. » 

Ce texte permet de saisir l'atmosphère dans laquelle cette décision a été prise 
et de quelles précautions les universitaires cherchaient à s'entourer (1). 

Les années suivantes virent un développement rapide de cet enseignement tech- 

nique supérieur à l'Université de Grenoble. 

En novembre 1895, l'Etat reconnaît le succès de ce cours (d'électricité indus- 

trielle) et relaie la Chambre de Commerce et la Municipalité dans son finance- 
ment. 

Le 28 mai 1898, l'Université disposant pour la première fois d'un budget auto- 
nome décide lors d'un Conseil, la création d'un Institut Electrotechnique rat- 
taché à la Faculté des Sciences. 

Cet institut est créé en 1900, avec des moyens plus modestes que prévus, car 

l'industrie, qui a donné l'impulsion, n'accorde plus son aide. Il est constitué : 

1. d'une école électrochimique où on donne à tous les degrés l'enseignement 
théorique et pratique de l'électricité industrielle ; 

2. d'un bureau d'essai et de contrôle de tous les appareils électriques usuels ; 

3. d'un laboratoire de recherche pour contribuer à l'avancement de « la science 

électrique ». 

En 1907, une série de donations publiques et privées permet la création de l'Ins- 
titut Polytechnique de Grenoble qui regroupera : 

l'Ecole Française de Papeterie, privée, financée par les industriels de la 

région, 
l'institut d'Electrotechnique, qui comportait une école d'électrochimie. 

Mais c'est seulement en 1913 que les Instituts prendront le nom d'IPG, dont le 

démarrage réel se fera après la guerre de 14-18. 

La création de ces divers enseignements démontre clairement que l'Université 

Scientifique de Grenoble a acquis son développement spécifique pour répondre 
aux besoins des industriels de la région, sous leur impulsion, et parfois même 
grâce à leur financement. 

Une des caractéristiques des industries « modernes » grenobloises, créées et 
développées sur la base de découvertes de la science, était d'exiger un enca- 
drement scientifiquement qualifié, dans des domaines d'activité nouveaux. C'est 
sans doute pourquoi elles ont nécessité, plus que partout ailleurs en France, un 
développement universitaire technique assez important. 

Dans les secteurs intéressant l'industrie (c'est-à-dire les plus importants), la 
recherche universitaire, tout au long de cette période, remplit deux fonctions 
très distinctes : une fonction de formation des enseignants et des étudiants, où 
elle apparaît comme une activité complémentaire de l'enseignement ; et une 
fonction plus originale de contrôle de la qualité des produits industriels (labora- 
toires d'essais). 

(1) Rappelons que d'autres pays se sont rendu compte bien avant du rôle capital que peut jouer 
l'Université dans le développement industriel par le biais de l'enseignement ; par exemple l'Allemagne. 
Dès le milieu du XIXe siècle est appliqué un programme national d'enseignement technique qui prévoit : 
1. la formation dans de grandes écoles ou universités d'ingénieurs de haut niveau pour la direction 
d'entreprise et les grands services de l'Etat ; 
2. dans des écoles moyennes techniques, la formation de techniciens pour la moyenne et grande 
industrie pouvant suivre le progrès technique ; 
3. et dans des écoles élémentaires, la formation de contremaîtres et chefs d'équipes pour la grande 
industrie. 
En France, l'enseignement technique supérieur existait depuis longtemps (Ponts et Chaussées 1747, 
Mines 1783, Arts et Métiers 1792, Polytechnique 1794, Centrale 1829...). Mais rien n'est fait avant 1880 
pour le niveau moyen élémentaire, et il faudra attendre 1919 pour qu'une loi rende l'enseignement 
professionnel obligatoire. 
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En revanche, elle reste à l'écart de tout le domaine de la production - amélio- 
ration des procédés de fabrication et mise au point de nouveaux produits - 

réservée aux laboratoires privés associés à chaque établissement industriel, qui 
travaillent sous des contraintes de secret très rigoureuses. 

Ainsi l'Université jouait-elle le rôle d'un expert technique neutre et indépendant 
pour arbitrer les échanges entre partenaires privés. Mais elle n'avait pas accès à 
la recherche-développement proprement dite, qui constituait déjà, dans les 
branches de la deuxième révolution industrielle, une arme décisive de la concur- 
rence inter-entreprises (1). 

A partir de 1945, des transformations commencent à apparaître. 

L'industrie alpine, malgré des progrès certains, reste basée sur ses branches 
initiales, qui ne peuvent plus donner d'impulsions décisives aux activités d'en- 
seignement et de recherche. Par le monopole national des productions de ces 
branches, l'enseignement antérieurement créé prend une vocation extra-régio- 
nale et son évolution future ne dépendra plus de l'industrie locale. Cette ten- 
dance tend à éloigner l'université de l'industrie régionale. 

Pourtant apparaissent à cette période des relations très intéressantes qui sont 
des effets d'innovation : machines électrostatiques et métallurgie des poudres 
notamment. Il faut dire que ces effets d'innovation étaient peut-être facilités par 
la possibilité de faire encore appel aux capitaux locaux, le processus de concen- 
tration industrielle n'étant pas encore très poussé (2). 

Cependant, ces innovations directement issues de travaux universitaires annon- 
cent surtout une nouvelle période dans l'évolution de l'Université : celle que 
nous vivons actuellement, caractérisée par le développement massif de la 
recherche fondamentale dans le secteur public, à la fois au sein des universités 
et des grands organismes spécialisés, et par un élargissement considérable de 
la demande sociale vers l'enseignement supérieur. 

b) A partir de 1955 : développement rapide, diversifié et autonome, 
de l'enseignement supérieur et de la recherche publique 

Après 1955, les tendances relevées à la fin de la période précédente font sentir 
pleinement leurs effets. Le rôle relatif de l'espace régional s'affaiblit considé- 
rablement pour l'Université, en même temps que pour l'industrie. 

C'est à l'échelle nationale que se développe l'Université, pour répondre à des 
besoins nationaux, et même prendre sa place dans les activités scientifiques 
internationales. 

Sur la base de son acquis antérieur, l'Université de Grenoble profite pleine- 
ment de ce dynamisme national. L'enseignement s'élargit à de nouvelles disci- 

plines, notamment l'informatique, autour de ses axes antérieurs : physique, et 
notamment électrochimie, électrométallurgie, magnétisme. La recherche lourde 
fondamentale prend son autonomie avec l'installation des laboratoires du CENG, 
du CNRS, de l'ILL ; la recherche appliquée se développe à l'Université, grâce 
au financement contractuel organisé à l'échelle nationale par le CEA, la DRME, 
la DGRST, le CNES, le CNRS, le CORDES, etc. (3). 

(1) B. POCHE et N. ROUSIER, op. cit. 
(2) Il s'agit des travaux du professeur Neel, utilisés par la société Ugine Carbone pour créer la 
métallurgie des poudres, et des travaux du professeur Felici, exploités par la société SAMES pour 
produire des générateurs électrostatiques. On peut citer aussi la création en 1964 de la société MORS 
à partir de travaux du laboratoire d'automatisme du professeur Perret. 
(3) Citons quelques domaines où cette recherche appliquée a atteint des résultats particulièrement 
remarquables : ceux des semi-conducteurs, des matériaux magnétiques, des isolants, de la mécanique 

. des sols et des fluides, par exemple. Ou encore le domaine des hautes et basses températures, celui 
de l'instrumentation scientifique et médicale, etc. 
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L'ADR est créé en 1958 pour faciliter la gestion de ces contrats de recherche ' 
par l'Université (1). 

Cette croissance très dynamique se poursuit jusqu'en 1969. On observe depuis 
une certaine stagnation, tant pour l'enseignement que pour la recherche, liée 
à la reconversion de la politique de l'Etat dans ces deux domaines, mais ce 
contexte de pénurie n'empêche pas l'Université de poursuivre d'importantes 
transformations structurelles. 

Sur le plan institutionnel, la mise en oeuvre de la loi d'orientation sur l'ensei- 
gnement supérieur aboutit à une profonde réorganisation : quatre grands éta- 
blissements universitaires sont créés à partir des structures antérieures : l'Uni- 
versité des langues et lettres, l'Université des Sciences Sociales, l'Institut Na- 
tional Polytechnique de Grenoble et l'Université Scientifique et Médicale. 

Sur le plan des orientations scientifiques, ces regroupements, et notamment 
celui des physiciens et des médecins, engendrent de nouvelles diversifications : 
la recherche des physiciens s'oriente vers la géophysique et la biophysique, 
avec l'accord et le soutien du CNRS (2) ; les mathématiques pures connaissent 
un développement important. 

De même, la recherche appliquée, tout en restant une spécificité des universités 
grenobloises, prend une dimension nationale grâce au financement contractuel 
public et privé (avec les plus grandes entreprises industrielles). 

Ainsj, les Universités de Grenoble paraissent aujourd'hui partie prenante, à titre 
principal, à des programmes scientifiques nationaux et internationaux, et fort 
peu à une recherche locale autonome (3). 

Il est d'ailleurs évident que cette intégration importante aux échanges scien- 
tifiques nationaux et internationaux, appuyée sur une recherche universitaire 
de très haut niveau, est une condition absolument nécessaire au maintien de 
la qualité des formations dispensées par les universités grenobloises, formation 
initiale et formation permanente, qui restent un facteur important pour la loca- 
lisation des activités industrielles hautement qualifiées. 

Ces observations ne signifient pas que les universités n'aient plus aucun lien 
avec les activités économiques régionales, mais que, par rapport à l'ensemble 
de leurs liaisons, et plus encore, par rapport aux liaisons des unités écono- 
miques locales avec l'extérieur, ces liens ne sont désormais plus significatifs. 

Il faut cependant souligner la permanence, et même le développement des 
effets d'innovation relevés au cours de la période précédente en aval des 
activités universitaires. Aux établissements industriels développés à partir des 
travaux des professeurs Neel et Felici se sont ajoutés toute une grappe d'entre- 
prises dans le domaine des équipements automatiques et des produits infor- 
matiques, à partir notamment des travaux du professeur PERRET : l'usine créée 
par la société MORS, puis absorbée par Télémécanique, et devenue aujour- 
d'hui la SEMS, contrôlée par le groupe Thomson, la société EFCIS, filiale du 
CEA et du même groupe Thomson, et plusieurs petites entreprises créées soit 
par des universitaires, soit par des techniciens de Télémécanique, témoignent 

. de l'existence et même du développement, sur le plan local, d'un domaine 
industriel issu des activités de l'Université et des centres publics de recherche. 

(1) ADR (Association pour le Développement de la Recherche) est une association selon la loi de 
1901, dirigée paritairement par les directeurs des laboratoires universitaires et des représentants du 
patronat régional. Elle fait suite à la « Société des Amis du Laboratoire d'Essais Mécaniques » créée 
juste après la deuxième guerre mondiale, et utilisée comme telle par les physiciens. La transformation 
de cette société en ADR visait à étendre ses services aux autres disciplines universitaires et à faciliter 
la gestion de leurs contrats de recherche publics, qui prenaient alors une grande importance. En 
même temps, l'influence du secteur privé local dans sa gestion tendait à disparaître presque complè- 
tement, les directeurs des laboratoires universitaires restant pratiquement les seuls responsables. 
L'ADR de Grenoble a servi de modèle à d'autres universités, mais elle reste de loin la plus importante. 
(2) il est important de remarque,r ici qu'il ne s'agit pas d'une orientation propre à Grenoble, mais 
d'une orientation des physiciens au niveau national et même mondial. Elle montre que les activités 
scientifiques grenobloises, dans certaines disciplines, ont un rôle actif dans un cadre international. 

(3) Nous verrons toutefois, dans la suite de cette note, que les responsables scientifiques grenoblois, 
qui sont évidemment les premiers intéressés au rayonnement national et international de leurs univer- 
sités, ont cherché à renforcer leurs moyens en organisant une certaine cohérence des activités 
d'enseignement et de recherche dans le cadre de la région Rhane-Alpes, et qu'ils ont obtenu des 
résultats positifs dans cette voie. 
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Certes, ce domaine Industriel ne pèse pas d'un poids important par rapport à 
l'ensemble des activités économiques locales : mais il témoigne d'un élément 
nouveau dans l'histoire locale des relations entre l'université et l'industrie, et 
il est peut-être l'amorce de structures importantes de l'économie grenobloise 
à venir. 

En ce qui concerne les branches principales de l'industrie locale, les auteurs 
qui ont cherché à éclaircir la question sont plutôt sceptiques quant à l'impor- 
tance actuelle des activités universitaires sur les décisions d'investir des indus- 
triels (1). Certains relèvent uniquement la pratique, pour certains d'entre eux, 
de faire valoir cette présence à titre d'argument de politique commerciale... 

Toutefois, d'autres études établissent une distinction très nette entre recherche 
et enseignement universitaire. Une étude des relations recherche-industrie dans 
la branche de la métallurgie spécialisée, par exemple, soutient que les relations 
sont relativement très peu développées entre cette branche et les laboratoires 
universitaires : quelques actions concertées sont menées avec l'Université de 
Grenoble, mais aussi avec d'autres (Nancy et Paris) ; la pratique des thèses dans 
les laboratoires privés est assez fréquente pour préparer le recrutement ultérieur 
des chercheurs, mais elle n'influe pratiquement pas sur l'orientation des 

. recherches du laboratoire (et concerne davantage les écoles d'ingénieurs que 
les universités). 
En revanche, la même étude insiste sur l'importance des activités d'enseigne- 
ment des universités pour les laboratoires privés de l'industrie : recrutement 
des cadres, recyclage et formation permanente des techniciens, en sont facilités. 
C'est ainsi que l'étude explique le déplacement à Grenoble des laboratoires du 
groupe PUK de Plombières à Saint-Marcel (2). 
Les liens entre ce centre et les laboratoires de chimie et de physique du solide 
de l'Université et de l'Institut Polytechnique sont illustrés par le détachement 
d'un professeur, M. SOHM, pendant deux ans à plein temps, comme ingénieur 
à Voreppe (opération banale dans certains pays, mais fort rare en France). 
A noter aussi le colloque Péchiney-CNRS, cité plus loin dans ce rapport, et 
dans lequel la participation grenobloise était importante. 
A défaut d'études plus détaillées qui seraient nécessaires pour interpréter avec 
certitude le sens des liaisons comme celui des compartimentages, on peut 
avancer l'hypothèse qu'un rôle important est joué, à ce niveau, par l'interface 
entre recherche fondamentale et appliquée d'une part, recherche-développe- 
ment d'autre part. L'Université a étendu ses activités et ses liaisons surtout 
dans le premier domaine (mais principalement, rappelons-le, dans un cadre 
national), tandis que l'industrie continuait à se réserver de façon assez stricte, 
le second. 

Les arguments ne manquent pas pour étayer cette hypothèse : le développe- 
ment exige un financement beaucoup plus lourd (souvent dix fois plus que 
celui de la recherche), mais surtout des logiques différentes gouvernent les 
deux démarches : logique scientifique d'un côté, logique du besoin social ou 
marché solvable de l'autre. 

En définitive, il semble donc que le schéma de l'époque précédente se soit 
beaucoup modifié pour le secteur universitaire. 

L'enseignement supérieur a pris une dimension de masse, ce qui constitue un 
fait social fondamental. Il s'est par ailleurs beaucoup diversifié pour répondre 
à la multiplication des qualifications, tout en s'organisant de façon plus stricte 
et plus contraignante dans le cadre national. 

Les Universités n'exercent plus les fonctions d'expert technique et d'arbitre 
indépendant pour les échanges de produits du secteur privé : il existe mainte- 
nant des cabinets et des bureaux d'études et d'analyses pour cela. 

(1) C'est aussi l'opinion de M. Pascal, ancien directeur du CENG. Il faut cependant faire la part 
du marasme économique qui caractérise la période actuelle. 

(2) M. JACQUEMART, Les relations recherche-Industrle dans la métaliurg'ie spécialisée, Grenoble, 1972. 
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En revanche, elles ont développé, en liaison étroite avec les centres spécialisés 
du secteur public, leurs activités de recherche, et, notamment, ce qui est 
nouveau, de recherche appliquée. Mais ces recherches s'appuient principale- 
ment sur un financement public - budgétaire ou contractuel - dans le cadre 
de programmes nationaux. Lorsqu'elles résultent d'un financement privé - qui 
n'est pas négligeable bien que mal connu - ce financement provient de grosses 
sociétés et n'a le plus souvent rien à voir avec les activités économiques locales, 
même lorsque ces sociétés ont des établissements industriels à Grenoble. 

En résumé, sur le plan local, les universités restent un facteur important du 
développement économique par leur rôle de formation et de perfectionnement 
de la force de travail qualifiée. Leurs activités de recherche ne semblent pas 
avoir d'impact direct sur l'économie iocale (1), sauf sur les petites et moyennes 
entreprises innovatrices, en nombre et en poids économique relativement fai- 
bles, mais porteuses d'avenir. 

En revanche, ces activités de recherche ont un impact indirect beaucoup plus 
large par la valeur qu'elles confèrent à la formation - initiale et permanente - 
dispensée par les universités, et par l'attraction qu'elles peuvent ainsi exercer 
sur toute une gamme de travailleurs hautement qualifiés. 

2. La recherche spécialisée 

a) Jusqu'en 1945-1955 : une fonction proche de la production 

Durant la première période du développement économique régional, la recherche 

apparaît très liée à la production (à l'exception de la recherche universitaire, 
restreinte, nous l'avons vu, à des fonctions très spécifiques). 

Il s'agit essentiellement d'une recherche appliquée, liée au développement 
technologique des nouvelles branches industrielles en croissance rapide (les 
« industries modernes » de l'électricité et les industries qui lui sont liées : 
électrochimie, électrométallurgie, équipements hydrauliques et industriels, cons- 
tructions électriques...). 

Le rôle-clé joué par cette recherche technologique est démontré par le pro- 
cessus d'implantation des établissements industriels : chaque usine ou presque 
est créée pour exploiter un procédé de fabrication, et elle comporte, dès le 
début, un laboratoire chargé de perfectionner en permanence les méthodes de 
production. 

Par conséquent, au stade des découvertes scientifiques fondamentales du 
XIXE siècle, réalisées par des savants isolés et rapidement diffusées, succède 
une période de recherche technologique intense, entièrement associée aux 
unités de production du secteur privé, qui est à la base de la rapidité des 
progrès techniques. 

Vers la fin de la période, ces progrès techniques modifient peu à peu le 
schéma initial : 
- d'une part, ils nécessitent un recours de plus en plus important à la recher- 
che scientifique fondamentale, dont le coût s'accroît rapidement et alourdit les 
charges du secteur privé industriel ; 

(1) 
Mais elles ont acquis, il faut insister sur ce point car c'est un fait nouveau, un rôle croissant dans 

te processus global du développement économique national, à travers la recherche appliquée et l'élar- 
gissement massif de l'enseignement supérieur. 
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- d'autre part, ces progrès nécessitent une spécialisation et une division du 
travail qui exigent de profondes restructurations industrielles. Les diverses 
fonctions productives, et parmi elles la fonction recherche, ont tendance à 

prendre une certaine autonomie pour poursuivre leur évolution (1). 

Ces tendances conduisent à de profondes modifications des apports entre la 
recherche et l'industrie. 

b) Depuis 1945-1955 jusqu'à 1969-1972 : 
autonomisation et intégration nationale et internationale de la recherche 

Une étude effectuée en 1972 sur le capital scientifique grenoblois estime à 
6500 chercheurs, ingénieurs et techniciens, le personnel occupé par les acti- 
vités de recherche, qui se répartissent entre trois ensembles principaux : la 
recherche privée (1 900 chercheurs et techniciens), la recherche des organis- 
mes publics (2 100 personnes) et la recherche universitaire (2 000 à 2 500 cher- 
cheurs et techniciens) (2). 

Ces trois grands ensembles sont eux-mêmes structurés de façon complexe, et 
sont le résultat de très profondes transformations enregistrées dans le domaine 
de la recherche depuis trente ans. 

0 DEVELOPPEMENT DU SECTEUR PUBLIC DE LA RECHERCHE 

Le recours à la recherche fondamentale, pour ouvrir de nouvelles voies à la 
recherche appliquée, se manifeste après la deuxième guerre mondiale par la 
création et le développement du secteur public de la recherche, notamment 
sous la forme des grands organismes de recherche spécialisés : CNET, CEA, 
INRA, services de recherche des grandes entreprises nationalisées (SNCF, 
EDF, aéronautique...), INED et INSEE dans le domaine des sciences sociales. 

Cet effort s'accroît rapidement à partir de 1958-1959, tant pour la recherche 
militaire que pour la recherche civile : c'est la période de lancement des 
grands programmes (plan calcul, Concorde, Espace), de la création de l'IRIA, 
du CNEXO, de l'INSERM, de l'ANVAR, du développement des campus univer- 
sitaires, etc. 

Le développement de ce secteur public de recherche scientifique lourde spé- 
cialisée a trouvé à Grenoble un milieu très favorable du fait du développement 
antérieur de l'Université. 

Il est indéniable qu'il y a une filiation directe, par l'intermédiaire d'hommes 
tels que les professeurs NEEL et WEIL, entre le niveau atteint par l'Université 
Scientifique de Grenoble et l'implantation du CENG, des laboratoires du CNRS, 
de l'ISN et de l'Institut LAUE-LANGEVIN. 

La physique et ses domaines d'application déjà développés à Grenoble à cette 
époque, constituent les axes polarisateurs principaux de ces diverses créations, 
qui toutes, cependant, répondaient à des objectifs nationaux ou même interna- 
tionaux (ILL). 

Il est évidemment essentiel, pour notre propos, de souligner cette intégration 
initiale des centres de recherche grenoblois du secteur public dans des pro- 

(1) B. POCHE et N. ROUSIER, op. cit. 
(2) C. ECHEVIN, Le capital scleetlflque grenoblois, liste des laboratoires établie par le BIEN, mal 1972. 
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grammes nationaux et internationaux sans rapport avec l'économie locale. Cette 
situation n'a pas fondamentalement changé depuis lors, et elle se retrouve par- 
tout où ont été implantés de tels centres de recherche. 

Mais ce qu'il faut également souligner, car il s'agit d'une caractéristique très 
spécifique du « milieu scientifique » grenoblois, c'est que les divers organismes 
de recherche du secteur public se sont développés en maintenant avec l'Univer- 

, sité des liaisons beaucoup plus profondes que partout en France. Citons quel- . 
ques exemples de ces liaisons : 
- le CENG, depuis sa fondation, est doté d'un conseil scientifique, composé 
pour moitié de membres du CEA Paris et pour moitié de professeurs de l'USMG, 
situation probablement unique dans le monde entier ; 
- le Département de recherche fondamentale du CENG sur un effectif de 
300 personnes compte 140 enseignants-chercheurs de l'USMG (scientifiques et 
médecins) et chaque service est très lié au service homologue de l'Université, 
dont il a été issu à l'origine. De nombreux enseignants travaillent également au 
LETI ou dans le service de Mécanique ; 
- 90 °/o des chercheurs scientifiques (les médecins ont un système différent) 
de l'USMG sont dans des laboratoires propres ou associés du CNRS, les labo- 
ratoires propres étant même totalement intégrés à l'Université (cadres, person- 
nels, crédits), ce qui est unique en France ; 
- les deux Universités scientifiques (INPG, USMG) ont conclu des accords 
d'enseignement et de recherche très poussés et toutes les thèses d'Etat sont 
publiées sous le double sceau des deux organismes. Les professeurs de mathé- 
matiques et de physique sont choisis par des comités de spécialistes communs. 

Ces exemples illustrent le rôle décisif qu'a joué et que joue encore l'Université, 
non seulement pour la localisation à Grenoble de ces centres de recherche, mais 
encore pour encadrer et animer leurs activités. 

Ils aident aussi à comprendre comment l'Université peut devenir une structure 
de coordination et de liaison entre des centres de recherche intégrés chacun 
dans des programmes de recherche distincts d'envergure nationale ou interna- 
tionale. Il ne fait pas de doute que ces multiples interrelations entre les divers 
éléments de la recherche publique et l'Université constitue un facteur de dyna- 
misme et d'efficacité pour le milieu scientifique de Grenoble. 

Enfin, troisième caractéristique à souligner du secteur public de la recherche 
à Grenoble, que nous avions déjà rencontrée à propos des Universités : le déve- 
loppement d'une recherche appliquée, surtout après la crise des années 1969- 
1970, dans plusieurs centres de recherche du secteur public, et notamment au 
CENG. 

Mais cette recherche ne s'effectue pas dans le cadre de liaisons avec l'industrie 
locale : les relations entre la recherche fondamentale, la recherche appliquée 
et le développement de leurs effets au niveau des entreprises s'organisent éga- 
lement dans un espace très vaste, à l'échelle mondiale, et même lorsque les 
diverses articulations de ces échanges existent dans un même espace régional, 
il en résulte que leurs liaisons directes sur le plan local ne peuvent avoir - et 
même ne doivent avoir - qu'un caractère épisodique, instable et aléatoire par 
rapport à l'ensemble de leurs liaisons (1). 

(1) M. JACQUEMART, op. cit. 
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0 RESTRUCTURATION ET SPECIALISATION 
DES LABORATOIRES PRIVES 

Le procès de concentration des capitaux qui accompagne dans le secteur privé 
le développement des progrès techniques et la nouvelle spécialisation et répar- 
tition du travail, fait également sentir ses effets dans les laboratoires de 
recherche. 

Schématiquement, deux tendances peuvent être distinguées dans cette évo- 
lution. 

D'une part, les absorptions et les fusions qui rassemblent au sein d'un même 
groupe des entreprises industrielles auparavant distinctes débouchent sur une 
rationalisation des activités de recherche-développement ainsi associées : les 
laboratoires se spécialisent. 

Par exemple, le laboratoire de l'usine de Plombières (Ugine Kuhlmann) qui, jus- 
qu'en 1972, travaillait essentiellement sur l'amélioration et le perfectionnement 
des procédés de fabrication de l'usine, productrice de cobalt, de sodium et de 
chlore, est devenu par la suite, dans le cadre de la réorganisation du groupe 
Péchiney Ugine Kuhlmann, le centre de recherche de la branche « produits 
spéciaux M. 

Depuis lors, ce laboratoire travaille pour d'autres usines que celle qui lui a 
donné naissance (1). 

D'autre part, la recherche ainsi spécialisée peut prendre une autonomie relative 
par rapport à l'outil de production : les laboratoires ne sont plus systématique- 
ment implantés à côté de l'usine. On assiste donc à des délocalisations et à des 
regroupements, dont les facteurs moteurs sont nouveaux : les services de for- 
mation et de recyclage fournis par les universités prédominent sur la proximité 
de la production, mais interviennent aussi les conditions de vie des chercheurs 
et techniciens. C'est ainsi qu'ont été implantés à Grenoble quelques centres de 
recherches privés sans base industrielle de production locale : ceux de l'Air 
Liquide, d'IBM (transféré ailleurs par la suite), de l'IFP, de CII, etc. 

Autre exemple significatif : le transfert en 1972 du laboratoire de l'usine de Ven- 
thon, travaillant sur les procédés de fabrication du zirconium, près de Grenoble, 
au centre de recherche fondamentale de Voreppe, qui est devenu le plus impor- 
tant d'Europe dans le secteur des métaux non ferreux (2). 

Les liens de ce centre de recherche sont maintenant plus étroits avec le siège 
social du groupe et ses services de marketing qu'avec les usines de production, 
ce qui met en évidence l'autonomisation de la fonction de recherche par rapport 
à la production (3). 

Il se dégage à ce stade une politique générale de la recherche pour l'ensemble 
du groupe, souvent appuyée par des financements publics (DRME, aide au déve- 
loppement de la DGRST). 

Comme on l'a vu par ailleurs, les liaisons des centres privés de recherche sont 
bonnes avec l'enseignement universitaire, et faibles avec la recherche publique 
universitaire ou d'Etat - tout au moins dans le cadre local. 

Selon l'étude déjà citée effectuée dans la branche des métaux spéciaux, les 
liaisons de ces centres privés sont très lâches avec les autres établissements 
de recherche intérieurs à leur groupe et inexistants avec les établissements des 
autres groupes (4). 

(1) M. JACQUEMART, op. cit., p. 7-9. 

(2) L'Economie, no 1080, 11 janvier 1969 : « Le groupe Péchiney dans la région ». 

(3) B. POCHE et N. ROUSIER, op. çit., p. 110. 

(4) M. JACQUEMART, op. cit. 
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Dans le cas de la recherche privée, l'organisation des échanges s'effectue aussi 
à l'échelle nationale et surtout internationale, mais de plus les contraintes du 
secret industriel en limitent la portée. 

Comme pour le cas du secteur public, les échanges de ces laboratoires avec 
les activités économiques régionales sont faibles et aléatoires. Si, cependant, 
certaines liaisons existent, elles constituent davantage un héritage du passé dû 
à des facteurs de localisation anciens plus qu'un effet de la proximité dans 
l'espace du centre de recherche et de l'établissement industriel intéressé. 

A propos de la chimie dans la région Rhône-Alpes, une étude constate par 
exemple : 

. « Les deux tiers des effectifs de la recherche développement sont concen- 
trés dans quelques centres relativement importants, à compétence le plus . souvent nationale, mais ayant des spécialisations correspondant assez étroi- 
tement aux spécialisations régionales les plus dynamiques dans le domaine 
de la production » (1). 

c) Les tendances de la période actuelle 

Il faut rappeler ici que les années 1968-1970 marquent un tournant décisif de la 
politique scientifique française. A une phase d'expansion tous azimuts appuyant 

_ une stratégie de développement nationale globale succède une phase de réces- 
sion relative correspondant à la politique de « redéploiement industriel ». Le 
financement total de la recherche, publique et privée, civile et militaire, passe 
de 2,15'°/o du PNB en 1967 à 1,73 °/o en 1974 (2). 

Au cours d'une série d'entretiens réalisés en 1974 avec des responsables de 
centres de recherche publics et privés (9 directeurs de laboratoires du CENG, 
le Directeur de l'INPG, un professeur de l'ENSEEG, les Directeurs des recherches 
des sociétés SESCOSEM - THOMSON - CSF, Télémécanique, Air Liquide, Péchi- 
ney-Aluminium), les conséquences sur la recherche grenobloise ont été pré- 
cisées (3). 

On peut retenir des résultats de ces entretiens les conclusions suivantes : 

0 Les centres de recherche publics, universitaires ou non, sont en crise. Conçus 
et développés pour la recherche fondamentale, ils disposent d'un potentiel qui 
s'affaiblit s'il n'est pas maintenu et même adapté en fonction du progrès des 
connaissances, et qui peut difficilement être reconverti complètement vers la 
recherche appliquée : des contradictions apparaissent alors entre la logique 
scientifique et la logique économique. Certains équipements lourds peuvent être 
rentabilisés à leur coût marginal sur le marché des essais des analyses, des 
tests, mais dès lors il ne s'agit plus de recherche (4). 

(1) IREP-IEE-CRESAL. Les perspectives et les conditions de développement d'un complexe Industriel 
Lyon-Saint-Etlenne-Grenoble. Rapport de synthèse pour OREAM. Lyon-Saint-Etienne et AURG Grenoble. 
janvier 1970. 
(2) Projets de loi de finances pour 1973, 1974, 1975 et 1976, documents récapitulatifs « Recherche et 
développement a. 
(3) B. POCHE, Note sur la recherche-développement et les relations entre recherche et production dans 
la région grenobloise, OREAM-ORESA, janvier 1977. 
(4) Localement, ce contexte de crise n'a cependant pas des effets homogènes dans toutes les disci- 
plines ou.tous les domaines de recherche. Des difficultés pour l'avenir plus ou moins proche sont 
apparues pour l'ISN (suite à l'implantation de GANIL à Caen), pour l'ILL (à cause de difficultés 
d'approvisionnement en combustible nucléaire), pour le CICG (dont les machines sont anciennes, et 
qui enregistre un déficit croissant, suite à la baisse relative des ressources affectées aux temps de calcul). 
Mais, inversement, certains laboratoires du CENG, comme le LETI, ont continué à se développer ; de 
nouvelles équipes se sont implantées à Grenoble (par exemple, l'équipe de recherche sur la fusion 
et les plasmas chauds, décentralisée de Fontenay au CENG ou le regroupement à l'Ecole d'Electro- 
chimie (INPG) de toute l'électrolyse du CNRS située auparavant à Bellevue). 
Il semble que le poids des équipements antérieurement installés, la valeur et le dynamisme du per- sonnel de recherche existant permettent aux ensembles scientifiques importants et diversifiés comme 
celui de Grenoble de mieux résister aux conséquences négatives du contexte de crise. 
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0 Les centres de recherche des grandes firmes du secteur privé sont en cours 
de reconversion. 

.. 
Leur potentiel tend à être intégré aux directions opérationnelles de ces firmes 

(c'est-à-dire celles qui produisent des marchandises) pour constituer des « lignes 
de produits » et rentabiliser à court terme les dépenses de recherche. 

On ne trouve plus de recherche fondamentale tous azimuts relativement auto- 
nome que dans les groupes industriels les plus puissants, souvent plus puissants 
que les groupes français, ou bien dans les secteurs relativement moins concur- 
rentiels (par exemple, celui des disjoncteurs à très haut pouvoir de coupure de 
Merlin Gerin). 

0 Les autres centres de recherche industrielle du secteur privé ne poursuivent 
plus de recherches globales de grande envergure : ils sont mis au service 
d'adaptations à court terme de la production, visant à tenir compte de l'évolu- 
tion technique des fournisseurs ou des partenaires. 

En 1974, deux firmes privées seulement développaient encore à Grenoble des 
recherches sur des filières propres et autonomes : Merlin Gerin (Schneider) et 
Sescosem (Thomson-CSF). Toutes les autres cherchaient à « rester informées » 
des progrès techniques et s'attachaient à l'adaptation des découvertes 
étrangères. 

Les restructurations et concentrations financières conduisent ainsi à une hyper- 
centralisation de la recherche fondamentale industrielle, le plus souvent à 
l'étranger, et les centres de recherche extérieurs (locaux du point de vue gre- 
noblois) deviennent de simples centres d'étude de processus qui ont de moins 
en moins la capacité d'entretenir des rapports avec les centres de recherche 
publics. 

Dans ces conditions, les contacts entre les grandes firmes industrielles privées et 
les centres de recherche publics deviennent de plus en plus difficiles. 

On peut citer comme exemple de ces difficultés le refus du groupe THOMSON 
de lancer la fabrication industrielle de certains composants mis au point par le 
CENG (le risque commercial lui paraissant trop élevé), et sa décision de faire 
produire par l'usine de la SESCOSEM des produits sous licence américaine. 

Ainsi, face à la raréfaction, dans la plupart des branches, des liaisons directe- 
ment productives entre la recherche fondamentale et appliquée et le dévelop- 
pement de produits nouveaux, il semble que les seuls contacts importants qui 
persistent entre les activités scientifiques et l'indusrie s'établissent au niveau des 
personnes : l'industrie recrute des ingénieurs et des chercheurs issus de l'Uni- 
versité ; elle passe avec les universitaires des contrats de consultation et d'exper- 
tise (qui ne se limitent pas aux universités grenobloises) ; enfin, il subsiste entre 
université et industrie des échanges de cours et de thèses. 

Bref, il s'agit d'échanges qui relèvent de la formation au sens large, ou de la 
consultation d'expert (1). 

En résumé, il semble bien que les activités de recherche dans la région gre- 
nobloise sont globalement dans une phase d'affaiblissement, due à l'impact de 
deux processus, d'ampleur nationale, et qui agissent même au niveau de l'en- 
semble du monde occidental : d'une part, la régression relative (et même absolue 
dans certains secteurs) de la recherche fondamentale dans le secteur, d'autre 
part la concentration du secteur privé en firmes multinationales, le plus souvent 

. à dominante américaine. 

(1) Il faut excepter cependant le cas des petites et moyennes industries Innovatrices qui cherchent 
à exploiter commercialement les résultats de la recherche universitaire. 
Mais l'histoire de ces entreprises à Grenoble, bien qu'encore assez brève, montre que si elles réus- 
sissent à se développer, elles sont absorbées par un groupe plus puissant. Leurs capacités de recherche 
ont alors tendance à diminuer fortement (c'est le cas de la SAMES, par exempPe). 
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On observe toutefois à Grenoble que cette évolution globale n'est pas incom- 
patible avec le développement de certains domaines de recherche, soit entraînés 
par les choix de la politique industrielle (surrégénérateur), soit à la suite de 
décentralisations (plasmas, électrochimie). 

3. Les industries à haute technologie 

a) Définition 

Le concept d'industries à haute technologie est à définir. Le mieux est sans 
doute d'essayer de le situer par rapport à deux autres concepts successivement 
élaborés par François PERROUX pour interpréter l'évolution des ensembles 
industriels : 
- les « industries modernes », définies comme celles qui se sont affirmées 
dans la décennie antérieure à la première guerre mondiale : électricité, chimie, 
automobile, pétrole, mécanique à base d'acier (1) ; 
- les « industries entièrement nouvelles », qui donnent depuis 1950 environ 
des ensembles de produits totalement inconnus jusqu'alors : industrie nucléaire, 
électronique, plastique, spatiale (2). 

Le schéma perrousien du développement est conçu comme le mouvement d'en- 
sembles actifs (industries motrices, pôles de développement) et d'ensembles 
passifs (industries entraînées, régions dépendantes) liés par des effets d'entraî- 
nement. Dans la structure économique de Grenoble et de sa région, et plus 
particulièrement dans la structure de son industrie, on peut, sur ces bases, dis- 
tinguer au moins trois ensembles d'activités : 

- Les industries traditionnelles créées ou mécanisées par la première révolu- 
tion industrielle : textiles, industries agricoles et alimentaires, sidérurgie, métal- 
lurgie du fer et chemins de fer. 

Nous avons vu que ces industries, développées à partir de l'énergie produite 
par les machines à vapeur, ont été surtout localisées près des mines de char- 
bon à partir du début du XIXe siècle. 

Les branches lourdes de ces industries ne se sont jamais localisées à Grenoble. 
Les branches légères (textiles, alimentation notamment) y ont été développées 
tardivement, à l'occasion ou après la première guerre mondiale, et semblent 
avoir été davantage une conséquence du développement économique régional 
qu'une cause de ce développement. 

- L'essor industriel grenoblois est en revanche totalement lié au développe- 
ment des « industries modernes » de F. Perroux, et notamment de l'hydro- 
électricité, de la chimie, de la métallurgie de l'acier et de leurs associations : 
électrochimie, électrométallurgie, ainsi que des industries d'équipement liées au 
développement de ces branches : équipements hydrauliques, constructions 
électriques, mécanique de l'acier. 

- Le troisième ensemble industriel, celui des industries totalement nouvelles de 
F. Perroux, tient également une place non négligeable à Grenoble, dans les 
secteurs du nucléaire, de l'électronique et de l'informatique. Aéronautique et 
industries spatiales en revanche, y sont absentes. Ces industries se sont dévelop- 
pées très récemment : c'est au cours de la dernière période de l'histoire écono- 

(1) F. PERROUX, Les techniques quantitatives de la planification, p. 141. 
(2) Ibid, p. 117-118. 
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mique régionale que se sont développées les activités informatiques, que se 
sont installés les établissements industriels du secteur électronique, ou que la 
métallurgie et les constructions mécaniques et électriques grenobloises ont 
commencé à travailler pour les centrales nucléaires. 

Nous admettrons, pour la suite de cette étude, que ces « industries totalement 
nouvelles > s'identifient aux « industries à haute technologie » dont nous cher- 
chons à caractériser les effets sur le déveldppement économique régional, en 
nous réservant de discuter l'intérêt de ces concepts du point de vue de la poli- 
tique scientifique et industrielle. 

Il serait intéressant de pouvoir approfondir quelque peu l'analyse de ces acti- 
vités industrielles « totalement nouvelles » ou à « haute technologie pour 
mettre en relief ce qui les différencie spécifiquement des industries de la pre- 
mière et de la deuxième révolution industrielle. Le cadre restreint de la présente 
étude ne le permet pas. On se contentera d'avancer ici quelques remarques. 

PREMIERE REMARQUE : z 

Les industries à « haute technologie » sont associées à l'émergence et au déve- 
loppement de ce qu'on a appelé la révolution scientifique et technique. 

Leurs caractéristiques essentielles sont donc liées à la place nouvelle qui est 
faite aux activités scientifiques dans ces industries. 

On a déjà remarqué que les usines de la deuxième révolution industrielles 
étaient nées de découvertes scientifiques fondamentales, telles que celles de 
l'électricité et de ses applications : mais il s'agissait seulement à cette époque 
d'exploiter les conséquences de ces découvertes : sans doute chaque usine 
avait-elle son laboratoire, mais surtout pour améliorer la technologie de la fabri- 
cation. Les activités scientifiques restaient encore isolées du secteur productif. 

Pour les industries à haute technologie au contraire, la recherche scientifique 
apparaît non seulement comme un point de départ, mais comme le moteur per- 
manent de la production. Les piles atomiques, les centrales nucléaires, les ordi- 
nateurs, les fusées, sortent tout autant des mains des chercheurs scientifiques 
que de celles des ouvriers. L'intégration de la recherche fondamentale, de la 
recherche technologiques et de la production industrielle est devenue une réalité 
dans ces branches entièrement nouvelles. 

Cette constatation signifie donc que les activités de recherche font partie inté- 
grante du développement des industries concernées. 

. DEUXIEME REMARQUE : 

Cette intégration technique de la recherche à la production s'accompagne d'un 
double processus d'intégration sociale de ces activités industrielles : 
- d'une part, une intégration par l'extension des marchés : les industries à 
haute technologie produisent pour un marché aux dimensions mondiales. Le 
facteur marché ne joue donc presque plus aucun rôle pour déterminer leur im- 
plantation régionale ; 
- d'autre part, la spécialisation et la division de plus en plus poussée des 
tâches productives conduisent à coordonner les activités d'ateliers ou de sous- 
ensembles productifs de plus en plus spécialisés et autonomes, dont l'implan- 
tation ne répond pas forcément à des critères homogènes. Par exemple, la 
conception des ordinateurs s'effectue dans des centres de recherche où tra- 
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vaillent des chercheurs hautement qualifiés, tandis que leur fabrication requiert 
une main-d'?uvre habile mais peu qualifiée. Les contraintes de transport et de 
communications étant très atténuées par le développement des infrastructures, 
on constate que ces diverses activités sont indépendantes pour leur implanta- 
tion. 

Ainsi, l'intégration poussée de la recherche dans les circuits de la production 
ne s'accompagne pas de contraintes d'intégration !ocale ou régionale de ces 
activités : chacune d'elles dispose au contraire d'une assez grande autonomie 
pour s'implanter, au sein de l'espace mondial où s'organisent ses relations avec 
le reste de son système, en fonction de ses besoins propres. 

TRO!SIEME REMARQUE : 

En ce qui concerne la situation de ces industries en France, on y trouve la 
source de la nouvelle politique scientifique appliquée depuis 1969-1970 par les 
pouvoirs publics : d'une façon certes schématique, mais suffisante au regard 
des objectifs de la présente étude, on peut dire que l'insertion des industries 
françaises à haute technologie dans le marché mondial des pays occidentaux 
s'est effectuée d'abord à travers une stratégie globale de développement à base 
nationale, qui. a nécessité une politique de recherche dynamique « tous azi- 
muts », puis, à partir de 1969, à travers une stratégie sectorielle soutenant les 
secteurs les plus puissants aux dépens des autres, ce qui a donné une politique 
de recherche orientée très sélective (abandon de la filière française graphite- 
gaz) (1) et beaucoup moins active au niveau de la recherche fondamentale. 

Cette politique de développement sélectif s'est accompagnée de restructura- 
tions financières qui augmentent le rôle dirigeant des grandes firmes améri- 
caines dans certains secteurs. Dans ces secteurs, les activités de recherche 
fondamentale tendent à se restructurer et à se concentrer aux Etats-Unis. La 
création d'un centre de recherche IBM à Grenoble par exemple, puis sa sup- 
pression, n'ont été liées ni, bien entendu, à une politique régionale, ni même 
à une politique nationale, mais ont résulté de décisions prises en fonction de 
la stratégie internationale de la firme. 

De même, la fusion Bull-General Electric a entraîné l'éclatement de l'équipe 
d'informaticiens du Centre Bull de Grenoble, dont plusieurs se sont reconvertis 
à la SOGETI, société conseil pour l'informatisation des entreprises. 

Dans les secteurs où les firmes françaises conservent leur autonomie, elles 
tendent néanmoins à laisser au secteur public le fardeau de plus en plus lourd 
de la recherche théorique, et à ne conserver à leur niveau que les activités 

d'ingénierie et de recherche-développement, tout en organisant l'ensemble en 
fonction de leur stratégie à l'échelle mondiale. 

QUATRIEME REMARQUE : 

Enfin, les industries à haute technologie révolutionnent par leurs produits, par 
leurs techniques, par leurs exigences, les activités des autres branches indus- 
trielles, et celles de tous les secteurs économiques. 

(1) Les motifs économiques mis en avant pour fonder l'abandon de cette filière ne font que traduire 
la volonté de développer une industrie nucléaire ouverte sur le marché mondial des centrales et des 
combustibles. 
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. Par là même, elles introduisent dans tous ces secteurs les effets de la révolu- 
tion scientifique et technique : l'informatisation de la gestion, et bientôt de la 

production, l'emploi de nouveaux matériaux et de nouvelles techniques mis au 

point par la recherche nucléaire et spatiale (isotopes radio-actifs, alliages spé- 
ciaux, etc.) exigent dans tous les secteurs concernés un renouvellement tech- 

no !ogique et par conséquent des activités de recherche importantes. 

Mais il est évident que les retombées des industries à haute technologie sur les 
autres secteurs de l'industrie ne sont pas conditionnées par l'implantation spa- 
tiale des unes et des autres. 

Là encore, les relations s'établissent, entre constructeurs, sièges sociaux, des 
firmes clientes, bureaux d'ingénierie ou de conseil, établissements industriels ou 
administratifs, dans des espaces beaucoup plus vastes que l'espace local et 
régional, souvent même dans un espace mondialisé (par exemple pour les cen- 
trales et le combustible nucléaires). 

Deux des secteurs d'activité à haute technologie ainsi caractérisés ont pris une 
place importante à Grenoble, les activités informatiques et l'industrie nucléaire. 

Les conditions d'implantation et de développement de ces activités à Grenoble 
ont des points communs. La place très importante faite à la recherche est cer- 
tainement le plus évident. Mais on observe aussi le développement d'activités 
industrielles liées à ces deux secteurs : fabrication de combustible et d'équipe- _ 
ments pour centrales nucléaires, production d'appareils automatiques (contrôle 
de production), etc. 

' Plusieurs études ont été effectuées de ces deux secteurs, entre 1969 et 1976 
pour l'informatique, depuis 1974 pour l'industrie nucléaire, dont nous reprenons 
ci-après les résultats. 

b) Les activités informatiques à Grenoble 

Il faut effectuer ici une double distinction : d'une part entre l'utilisation des 
moyens informatiques par les divers secteurs économiques et sociaux, et leur 
production proprement dite ; d'autre part, au sein de la production de ces 
moyens, entre les activités de conception des matériels et des programmes 
(hardware et software) et celles de leur fabrication et de leur mise en oeuvre. 

0 L'UTILISATION DES MOYENS INFORMATIQUES 

Du point de vue de la diffusion des moyens informatiques dans les divers sec- 
teurs des activités économiques et administratives, l'analyse du cas grenoblois 
fait apparaître une évolution à peu près analogue à celle qui peut être observée 
dans l'espace régional français (1). 

L'utilisation des moyens informatiques s'est beaucoup développée à Grenoble 
au cours des années 60. 

(1) Cf. les rapports d'études : 
CERER-IREP, Etude sur la diffusion des activités informatiques dans le Sud de la France, 1970. 

CERER-IREP, Le complexe informatique Rhône-Alpes : réalités et perspectives, 1970. 

CERER-IREP, L'emploi et la formation dans l'informatique à Grenoble, 1970. 

CERER-IREP, Ingénierie urbaine, tertiaire supérieur : Lyon et Grenoble, 1976. 

CERER-IREP, Les activités intellectuelles en période de crise : situation à Grenoble et dans la région 
Rhône-Alpes, 1976. 
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En 1970 par exemple, si l'on excepte Paris (qui détient 50 °/o du parc national 

d'ordinateurs), la région Rhône-Alpes était de très loin la première région infor- 

matique française avec 9 °/o du parc. La seconde était le Nord avec 5 °/o seu- 
lement. 

Au sein de cette région Rhône-Alpes, Grenoble occupait une position assez 
forte : près de 30 off des ordinateurs régionaux étaient situés à Grenoble ou 
aux alentours (Lyon en comptait près de 50 °/o), et trois des six gros systèmes s'y 
trouvaient localisés. 

On peut faire à ce propos toute une série de remarques intéressantes pour la 

présente étude : 
- dans le secteur des utilisations industrielles, les branches les mieux équipées 
sont celles où la concentration est la plus forte (métallurgie, électricité) et qui 
se développent le plus rapidement. Inversement, les branches les moins concen- 
trées, bien que très importantes quantitativement, comme le bâtiment et les tra- 
vaux publics, sont faiblement informatisées ; 
- le caractère « régional » des firmes influe fortement sur la localisation de 
lei.ir équipement informatique. 

Merlin Gerin, firme d'origine grenobloise, est fortement informatisée. Mais le 

complexe chimique de Pont-de-Claix, qui dépend de firmes dont les sièges 
sociaux sont à Paris, l'est beaucoup moins. 

La même raison explique la faible importance de l'informatique dans les sec- 
teurs bancaire et commercial en 1970. 

En définitive, la forte concentration du secteur privé et la centralisation à Paris 
de la gestion des grandes firmes explique à la fois le décalage chronologique 
de la diffusion des moyens informatiques et leur concentration. , 

Les grands centres de calcul de la région parisienne ont connu la deuxième 
génération d'ordinateurs, alors qu'en province - et sur ce point Grenoble reflète 
un processus national - l'informatique de gestion s'est développée à partir de 
1967-1968 avec les ordinateurs de la troisième génération. 

D'autre part, en 1970 la région parisienne regroupait 50 °/o du parc national 
d'ordinateurs, ce qui reflète bien l'influence de la structure verticale et centra- 
lisée des grandes firmes. 

II ressort donc de ces observations que l'impact de l'informatique sur les autres 
secteurs d'activité dépend principalement de trois facteurs d'ailleurs très liés 
entre eux : le degré de concentration industrielle et financière, le dynamisme 
économique et la localisation toujours centralisée à Paris de centres de décision. 

C'est donc les besoins des secteurs économiques les plus avancés (à la fois 
pour la concentration du capital et le taux de croissance) ainsi que leur degré 
de centralisation, qui sont les facteurs décisifs de la diffusion des moyens infor- 
matiques (1). 

Il n'y a donc pas de rapport apparent entre la localisation du secteur de pro- 
duction des moyens informatiques et son impact sur les autres secteurs de 
l'économie (2). 

Les tendances de l'évolution du secteur au cours des dernières années ne 
semblent pas infirmer ces constatations. Signalons toutefois deux observations 
nouvelles dans les études les plus récentes : d'une part, la diffusion rapide des 
mini-processeurs permettant l'accès direct des petites et moyennes entreprises 
au traitement informatisé des informations ; d'autre part, les perfectionnements 

(1) Ceci ne signifie pas que seules les grandes firmes sont informatisées. Depuis quelques années, à 
Grenoble comme ailleurs, les administrations s'équipent en moyens de calcul et de gestion, ainsi 
que le secteur des entreprises moyennes en expansion, par l'intermédiaire des centres de calcul et 
de gestion à façon. Le développement récent des « réseaux va dans le même sens. 
(2) La région de Lyon est une bonne illustration de cette remarque : elle regroupe près de 50 °/o 
des moyens informatiques régionaux, alors que la recherche informatique y est nulle ainsi que la 
production de matériel. 

76 



des moyens de communication et de transmission (interconnexion des ordina- 
teurs, télétransmissions et télé-information) ont tendance à entraîner une décon- 
centration des fonctions que l'ordinateur et la télétransmission permettent et 
permettront toujours mieux d'éloigner des centres de décision (toujours soumis 
à une centralisation extrême). Il est possible que les fonction de recherche 
acquièrent ainsi une liberté d'implantation nouvelle par rapport aux centres de 
décision, qui avaient jusque-là tendance à les attirer. 

Dans cette situation d'ensemble, Grenoble se distingue par l'importance excep- 
tionnelle des gros centres de calcul, qui s'explique par les besoins propres des 
gros centres de la recherche publique, et par le rôle de pionniers qu'ont joué 
à l'Université la recherche et l'enseignement en mathématiques appliquées et 
en informatique. 

Mais l'importance de Grenoble dans le domaine informatique se mesure sur- 
tout par le poids de la recherche fondamentale et appliquée et de ses retom- 
bées dans le domaine de la conception des matériels et des programmes. 

0 LE POIDS DE LA RECHERCHE 

La particularité de la situation grenobloise se situe principalement au niveau 
des centres de recherche. On en compte deux très importants pour l'informa- 
tique. 
- Le complexe d'enseignement et de recherche en mathématiques appui- 
quées (1) 

Sous l'impulsion du professeur KUNZMANN fut créé à Grenoble un Institut de 
Mathématiques Appliquées, dès les années 1952-1953, qui devait devenir un 
centre de recherche et de formation de dimension internationale. 

Jusqu'en 1968-1970, les activités de ce centre ont placé Grenoble à la première 
place en Europe pour l'informatique scientifique universitaire. 

Les orientations de l'IMAG sont restées stables depuis sa création : il est orga- 
nisé d'abord pour l'enseignement et pour la recherche théorique sur le software. 

' A travers différentes étapes, marquées par l'extension des activités d'enseigne- 
ment et de recherche, le développement du centre de calcul aboutit à la créa- 
tion officielle du CICG en 1972. 

Actuellement, ce centre est équipé de deux matériels IBM 360/67 et IRIS 80. 
Ces deux machines sont accessibles par le réseau CYCLADES et grâce à 172 
terminaux connectés à ces deux systèmes. 

- 

Sur ces matériels ont été réalisées des applications originales qui méritent 
d'être signalées. On peut citer les banques de données « Thermodata », « Hemo- 
phile », « Le curriculum des enseignements des Universités », le « Système docu- 
mentaire médical ». Ces différentes applications se trouvent réalisées sous le 
système SOCRATE ou le système MISTRAL. Dernièrement, une application origi- 
nale a été mise en place, elle concerne le contrôle d'un microscope optique 
à balayage. 

Par ailleurs, grâce à la souplesse du système CP/CMS, le CICG met à la dispo- 
sition de ses utilisateurs des services de haute technicité et des systèmes inter- 
actifs. 

L'impact économique de ce complexe scientifique était donc potentiellement 
double : sur la formation et la qualification des informaticiens et sur les pro- 
grammes. 

(1) On désigne sous le nom d'IMAG un ensemble d'organismes (UER, instituts, équipes CNRS, centre 
de calcul) relevant de l'USMG ou de l'INPG, mais très étroitement associés pour remplir les fonctions 
d'enseignement et de recherche, ainsi que pour exploiter et gérer les gros matériels dont dispose le 
Centre de calcul interuniversitalre. 
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La première de ces potentialités a donné des résultats brillants : l'IMAG a formé 

jusqu'en 1967-1968 les informaticiens chercheurs de très haut niveau dont l'Uni- 
versité elle-même avait besoin. 

A partir de cette date, le nombre des étudiants s'est considérablement accru et 
l'IMAG a formé les informaticiens que réclamait le développement de l'infor- 

matique de gestion. Simultanément, les IUT, à Grenoble et dans d'autres univer- 
sités, développaient massivement la formation des programmeurs. 

Depuis les années 1970-1972, les besoins locaux en ingénieurs informaticiens 
sont saturés, et le potentiel de formation de l'IMAG a étendu sa zone d'influence 
bien au-delà de Grenoble. 

Cette activité d'enseignement de l'IMAG a créé un milieu de cadres et de tech- 
niciens très homogène dans tous les secteurs informatisés de la région greno- 
bloise, et tous ces personnels formés à l'Université restent en contact avec elle. 

Mais il semble que ces contacts étroits n'aient pas été suffisants pour trans- 
férer au niveau des activités économiques les résultats acquis par la recherche 
sur le software. 

Schématiquement, on peut dire que les programmes software élaborés à 
l'IMAG depuis sa création n'ont qu'exceptionnellement atteint le stade de l'utili- 
sation industrielle. 

Une étude approfondie des activités du centre serait nécessaire pour analyser 
cet échec avec précision. Suivant les opinions que nous avons recueillies, il 
semble que deux obstacles y ont contribué : d'une part, le manque de crédits 

spécifiquement affectés à la mise au point et au « développement » des pro- 
duits de la recherche software (1) ; d'autre part, l'ensemble des difficultés qui 
surgissent lorsqu'on cherche à assurer une transition continue entre une phase 
de travail dominée par la rationalité de la recherche scientifique et une phase 
dominée par la rationalité de la production de biens ou de services pour l'éco- 
nomie. 

Le domaine couvert par la recherche est nécessairement très varié, alors que 
le champ d'application en grandeur industrielle est limité par les besoins sociaux 
ou les demandes du marché : de ce point de vue, ce qu'on appelle l'informa- 

tique de gestion, où les chercheurs ne trouvent guère de problèmes à résoudre, 
reste en effet largement dominante, et exploitée par de très puissantes sociétés 
de service (2). 

Certaines équipes de recherche de l'IMAG ont aussi développé des liaisons avec 
le secteur de la conception des matériels informatiques et de leurs compo- 
sants (contrats avec le laboratoire du groupe THOMSON, avec le LETI, avec 
les sociétés SESCOSEM, EFCIS, etc.). Mais l'échec du plan calcul, dont nous 

rappelons ci-après les retombées pour Grenoble, a bloqué pour le moment ces 

programmes de recherche. 

En définitive, l'enseignement et la recherche sont donc les seuls secteurs où 
l'IMAG joue un rôle essentiel. Les besoins locaux, dans ces deux secteurs, sont 

par eux-mêmes largement suffisants pour assurer son avenir, à condition que 

(1) il faut rappeler ici que cette phase de mise au point, destinée à rendre un produit software parfaite- 
ment fiable, et par conséquent susceptible d'une utilisation ,universetle, peut être cent fois plus 
longue et plus coûteuse que la phase de recherche proprement dite. 
C'est là une des raisons pour lesquelles le coût du software, dans les activités informatiques, dépasse 
désormais de beaucoup le coût du hardware. 
II faut également souligner, pour comprendre toute la signification de cette absence de crédits de 
« développement » des produits de l'IMAG, que les programmes élaborés par les chercheurs et aban- 
donnés par eux sans faire l'objet de cette mise au point sont pratiquement inutilisables ultérieure- 
ment, étant donné, qu'à ce stade, la vie d'un programme est étroitement liée à la connaissance de 
son élaboration par son auteur. 
(2) L'une d'entre elles dispose d'importants moyens de calcul à Grenoble, après regroupement des 
centres 3 1 et CI SI (filiale de CEA). Un fait nouveau est l'intérêt porté par ces sociétés au secteur 
des langages, car pour obtenir un bon véhicule de leurs produits, elles ont besoin de langages de 
programmation d'assez haut niveau. D'où leur demande de compilateurs et de traducteurs, qui pour- 
rait entraîner des liaisons nouvelles avec la recherche. 
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le renouvellement de son matériel ancien s'effectue dans de bonnes conditions, 
et que les divers centres de recherche continuent à rester associés pour satis- 
faire leurs besoins de calculs. 

- Le LETI (Laboratoire d'Electronique et de Technologie de l'informatique) 

Il a été créé en 1967 au sein du CENG à partir du service d'Electrotechnique. 
Ses effectifs, de 120 personnes lors de sa création, ont atteint 500 personnes 
en 1977, niveau auquel il semble stabilisé depuis un an. 

Dans le domaine du hardware, qui nous intéresse ici, les recherches du LETI 
se situent au niveau théorique le plus élevé pour la conception des composants 
et des mémoires. Elles couvrent par ailleurs un champ d'applications très vaste 
dans le domaine de l'instrumentation, et notamment des instruments de me- 
sure (1). 

La création du LETI, dès le départ, donnait sa place à la recherche fondamen- 
tale et appliquée au sein d'un programme cohérent de développement de l'infor- 
matique française baptisé « plan calcul ». Ce programme comportait également 
des moyens de recherche-développement et de production industrielle, concré- 
tisés par la création de la SESCOSEM, filiale du groupe THOMSON, destinée à 
fabriquer des composants français, et de la CII, destinée à la conception et à 
la production des ordinateurs. La localisation de la SESCOSEM à Grenoble, 
non loin du LETI et de l'IMAG, fut certainement due à cette programmation 
d'ensemble de la séquence recherche-développement-production : elle visait à 
faire naître et à développer à Grenoble - en s'appuyant sur les moyens de 
recherche déjà existants - les bases fondamentales d'une industrie informa- 
tique nationale : composants et circuits intégrés. 

. En 1974 encore, un contrat de recherche pilote était signé entre le laboratoire 
du groupe Thomson, le LETI et l'IMAG, pour la recherche et la définition d'un 
composant français. 

Ce plan calcul est particulièrement intéressant pour notre propos, car il montre 
en même temps la nécessité, dans un secteur de pointe comme l'informatique, 
d'intégrer les divers éléments du secteur dans des programmes nationaux, et 
la possibilité de prendre en compte, dans une telle intégration, les vocations et 
les capacités locales. 

On peut dire aujourd'hui que la recherche, et en particulier le LETI, a réalisé 
avec succès la part de ce programme qui lui revenait : c'est au stade du déve- 
loppement et de la production industrielle que le plan a échoué. 

0 LES CARACTERISTIQUES DE L'INDUSTRIE 

La situation des industries informatiques à Grenoble a évolué sous l'effet de 
deux processus très différents. 

(1) Nous nous intéressons ici particulièrement aux recherches du LETI sur les composants, les mémoi- 
res et les circuits intégrés car il s'agit là des éléments de base d'une industrie informatique indé- 

pendante. 
Mais les recherches du LETI dépassent largement ce domaine : il a vocation de labora- 

toire national pour la fabrication des cristaux, il développe des recherches sur l'électronique non 
silicium, sur le magnétisme, etc. En matière de recherche appliquée, il a passé de très nombreux 
contrats avec des industriels pour informatiser des instruments de mesure, et met au point de 
nombreux prototypes dans le domaine du génie biologique et médical, au premier rang desquels le 
SCANNER, Instrument d'exploration du cerveau qui doit être développé par la société CGR (filiale du 
groupe CGE). 
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Tout d'abord, les difficultés du volet industriel du plan calcul, puis l'abandon 
complet de ce plan, n'ont pas permis le développement - à partir de la SES- 
COSEM - de l'industrie française des composants et des circuits qui était 
programmée (1). 

Dans le contexte incertain et fluctuant de cette politique industrielle, la SESCO- 
SEM n'a pas été en mesure de lancer une technologie nouvelle dans le domaine 
des composants, et elle s'est orientée vers la fabrication de microprocesseurs 
sous licence américaine (le 6800 Motorola et le 2900 AMD, par exemple). 

Mais on peut se demander s'il ne s'agit pas d'une stratégie risquée pour l'avenir 
de cette entreprise, car ces matériels sont déjà dépassés aux Etats-Unis (où il 
sort plusieurs modèles nouveaux par an de microprocesseurs) et leur techno- 
logie fait l'objet d'une protection sévère. L'annonce par le groupe THOMSON 
de compressions de personnels à la SESCOSEM n'est sans doute pas sans 
rapport avec l'avortement de la vocation initiale de cette société. 

Le deuxième processus qui caractérise le secteur de l'industrie informatique à 
Grenoble est la vitalité des entreprises innovatrices qui ont su trouver, hors des 
domaines réservés aux grands constucteurs, des créneaux d'utilisation permet- 
tant la production sur commande ou en petites séries de produits spécialisés : 
automatismes industriels, contrôles de processus, projection assistée, petits 
systèmes, etc. 

Les plus notables de ces entreprises sont la SEMS et EFCIS. 

La première, déjà citée à propos des effets d'innovation induits par l'Université, 
est née de la collaboration entre la société MORS et le laboratoire d'automa- 
tisme du professeur PERRET, dans les années 1962-1964. L'usine créée à Crolles 
pour fabriquer le mini-ordinateur MATOI, fut ensuite rachetée par la TELEMECA- 
NIQUE et, à partir de 1970, développait avec succès la gamme des machines - 
T 2000 (quelques centaines de modules vendus). Une autre gamme, dite SOLAR 
a été mise au point depuis lors, mais les capacités de ces établissements ont 
été intégrées au sein d'une nouvelle société, la SEMS, sous l'égide du groupe 
THOMSON, qui a en principe la vocation de développer les produits de petite 
informatique. 

La deuxième société, EFCIS, est une filiale du CEA, étroitement associée au 
LETI, susceptible de développer industriellement certains résultats des recherches 
de ce laboratoire. EFCIS est encore une entreprise de taille réduite 
- une cinquantaine de personnes. Elle a passé des contrats avec Texas Instru- 
ment et SESCOSEM pour la fabrication en série de composants spéciaux qu'elle 
avait mis au point, et se consacre jusqu'à maintenant à la production, sur 
commande, de petits systèmes. Son capital a déjà été porté de 1 à 10 millions 
avec une participation de 30 °/o du groupe THOMSON. Il est intéressant de noter 
que EFCIS semble en mesure de développer la technologie des microcircuits 
intégrés, dont le LETI a acquis la maîtrise, si l'idée de créer une industrie fran- 
çaise des composants était remise à l'ordre du jour. 

(1) Rappelons ici les principales étapes de l'histoire de l'industrie informatique en France : 
- 1964 : la société BULL, premier embryon d'une industrie informatique nationale, est absorbée par 
un constructeur américain (du groupe General Electric). 
- 1966-1967 : lancement du Plan Calcul, avec création d'une société chargée de concevoir et de 
construire une gamme de gros et moyens ordinateurs (placée sous le contrôle des groupes CGE, 
Thomson, Schneider). Sont fondés simultanément un centre de recherche nationale pour l'informatique 
et l'automatique (IRIA), une industrie spécialisée pour les composants électroniques (SESCOSEM), et 
un poste de Délégué à l'Informatique. 
- A partir de 1970, ouverture de négociations pour créer un groupe européen de production d'ordi- 
nateurs. En 1973, ces négociations aboutissent à la création de la société UNIDATA, associant CII 
(France), Siemens (RFA) et Philips (Pays-Bas). L'étude d'une gamme de gros ordinateurs Xo, Xx,... X6 
est lancée, dont trois étaient attribués à CII (Xî, X4 et X,). 
- 1975 : la CII est intégrée au groupe américain Honeywell-Bull, provoquant ainsi la rupture de 
l'association européenne UNIDATA. 
- 1977 : les programmes antérieurs de CII sont abandonnés, tant dans le domaine des composants 
que des gros ordinateurs (les prototypes XI et X, déjà construits sont démantelés). 

Aujourd'hui, les programmes de la nouvelle société sont très réduits (un seul ordinateur de milieu 
de gamme prévu pour 1£81) et les acquis stratégiques pour une industrie informatique nationale sont 
progressivement abandonnés (Le Monde du 1er juillet 1977). 
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D'autres petites entreprises cherchent à se développer à Grenoble dans ces cré- 
neaux assez spécialisés : citons MICADO, pour la conception assistée et le dessin 
sur ordinateur ; OPTION, pour la conception de produits pour l'automatisme à 
base d'informatique, et de logiciel lié à la conception d'automatismes ; CEFTI, 
pour l'étude et la réalisation de réseaux de transmission de données ; Périphé- 
rique Assistance, pour le conseil et l'assistance aux utilisateurs de produits 
périphériques d'informatique, etc. Il s'agit plutôt, au stade actuel, de bureaux 
d'études que d'entreprises industrielles, mais on ne peut exclure qu'elles débou- 
chent un jour sur une fabrication. 

On doit ajouter à ces bureaux d'études innovateurs le département « automa- 
tique et électronique » de la société ALSTHOM, chargé de recherche développe- 
ment en matière d'automatisation et d'informatisation des processus industriels 
(une quarantaine de personnes, dont vingt ingénieurs). L'avenir de ce centre est 
incertain, car le groupe ALSTHOM voudrait le supprimer. 

Il est remarquable que l'origine de ces entreprises innovatrices soit le plus sou- 
vent universitaire, en particulier pour la SEMS et EFCIS. Elles témoignent, dans 
la branche informatique, de la vitalité des effets d'innovation entraînés par la 
recherche universitaire. 

Mais elles témoignent aussi de la rapidité avec laquelle ces entreprises sont 
intégrées dans des groupes industriels de grande taille (THOMSON en l'occur- 
rence), à partir du moment où elles atteignent un certain développement. 

Par ailleurs, il est frappant de constater que les industries de la « grande » 
informatique ne se sont pas installées à Grenoble (1). 

Plusieurs raisons ont été invoquées pour expliquer ce fait (2) : la rareté des 
terrains industriels (les usines à Montpellier et Bordeaux couvrent 24 et 
100 hectares) ; la pénurie de main-d'oeuvre non qualifiée ; l'inadaptation de la 
sous-traitance grenobloise, principalement organisée en fonction des industries 
mécaniques et électriques ; enfin, l'éloignement d'un aéroport de classe inter- 
nationale. 

En fait, ces raisons ne semblent pas suffisantes ou pourraient facilement être 
corrigées. Il est d'ailleurs signalé que successivement, des firmes comme 
Philips, Motorola, CII, IBM et Burrough ont envisagé de s'implanter à Grenoble. 
Il semble que la DATAR se soit systématiquement opposée à ces implantations, 
mais il n'est pas certain que ces firmes les auraient finalement choisies. Une 
firme comme IBM, par exemple, a tenu compte du jugement très négatif qu'elle 
portait sur le « climat social » grenoblois, et déclare préférer le conformisme 
social de Nice ou de Montpellier. 

Il semble probable que ces considérations ont joué un rôle important, jointes 
à la recherche d'une main-d'oeuvre abondante peu qualifiée (3). 

Quelle que soit la validité de ces décisions, elles montrent en tout état de cause 
que la proximité géographique des unités de production industrielle de masse 
et des centres de recherche n'est pas nécessaire pour capter les flux de 

(1) En dehors de Paris, les implantations principales de l'industrie informatique se situent comme suit : 
- Nice, avec les usines de Texas Instrument et de SFERNICE. (Rappelons que de très gros centres 
de recherches sont également situés aux environs de Nice : celui d'IBM à La Gaude qui compte 
580 ingénieurs, 360 techniciens et 250 administratifs ; celui de Thomson-CSF, dont l'effectif atteignait 
550 personnes en 1975.) 
- Montpellier, avec l'usine IBM (1 850 salariés en 1973, auxquels il faut ajouter 1 000 salariés chez 
les sous-traitants). - 
- Toulouse, avec les usines de la Cil, de Motorola, de Cannon ITT et de la SYNELEC. 
- Bordeaux, avec les usines IBM, Siemens, Thomson, Ramo Woolridge, Tekelec. 
- Belfort, avec une usine Honeywell-Bull (plus de 2000 salariés). 

(2) Claude GILBERT, « L'organisation scientifique de l'espace -», in Système scientifique et développe- 
ment urbain, de B. JOBE.RT et C. GILBERT. Rapport d'étude à la DGRST. Grenoble, CERAT, 1976, p. 312. 

(3) Relevons cependant une exception à ce processus répété : celle de l'usine du groupe Hewlett- 
Packard, créée en 1970. Il est vrai que cette firme voulait doter son usine d'un centre de recherche- 
développement pour de nouveaux produits, et donnait de ce fait beaucoup d'importanée à son envi- 
ronnement 'scientifique. De fait, ce laboratoire recruta la moitié de son personnel à Grenoble et, par 
ailleurs, l'usine put développer ses fabrications dans de bonnes conditions. Les dirigeants de la 
firme se déclarent aujourd'hui très satisfaits de leur implantation à Grenoble (P. BOISGONTIER et 
M. de BERNARDY, op. cit., p. 70). 
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connaissance scientifique provenant de ces derniers. Quelques antennes lé- 
gères suffisent pour cela et en effet des équipes de chercheurs BULL, IBM 
et CI[ se sont succédées, au sein de l'IMAG, pour rester en contact avec ses 
travaux de recherche et le LETI favorise également la venue de petites équipes 
de recherche du secteur privé qui restent en son sein le temps d'amener une 
innovation au stade de l'industrialisation (1). 

En définitive, il faut donc reconnaître que le poids de l'industrie informatique à 
Grenoble est sans rapport avec le poids de son potentiel scientifique dans ce 
domaine. Mais on ne peut assurer que cette situation soit définitivement acquise, 

, car les bases sur lesquelles elle repose ne paraissent pas stabilisées, et cela ' 
pour plusieurs raisons. 

On remarque tout d'abord que les usines qui employaient du personnel sans 
qualification (Texas Instrument, Motorola, par exemple), sont en train de se 
« requalifier » progressivement, car la parcellisation croissante des tâches 
permet d'éloigner le travail répétitif simple dans certains pays où le coût de 
cette main-d'oeuvre est très bas (2). 

Par ailleurs, une stratégie à base idéologico-politique comme celle d'IBM peut 
s'avérer sans fondements réels - comme le démontre Hewlett-Packard - ou 
même jouer dans un sens opposé. 

Enfin, l'idée de développer une industrie française des composants reste dans 
l'air. Des bruits courent sur une possibilité de fusion, ou pour le moins d'as- 
sociation très étroite, entre SESCOSEM, LETI-EFCIS et le CNET, pour lancer 
une industrie française des composants. Les bases scientifiques et technolo- 
giques existent, grâce aux travaux du LETI. Une telle perspective aurait évidem- 
ment des effets très positifs sur les établissements grenoblois. Mais rien ne 
dit que les stratégies respectives des groupes concernés n'entrent pas en 
contradiction avec le développement de ce potentiel. Il y a donc encore beau- 
coup d'incertitudes dans cette branche industrielle. 

c) Le secteur nucléaire 

L'industrie nucléaire est jeune, surtout en France : son démarrage - à l'échelle 
industrielle proprement dite - date de 1973-1974. Elle présente des caracté- 
ristiques très particulières (3) : 

0 elle ne livre qu'un produit, mais d'une très grande complexité : la centrale 
nucléaire, associée à son combustible spécifique ; 
0 elle exige de ce fait l'intégration de très puissantes capacités de produc- 
tion - tant pour la centrale proprement dite que pour son combustible - 

représentant des investissements que ne peuvent réaliser que de très impor- 
tants groupes financiers (Siemens en RFA, Empain-Schneider en France, par 
exemple) ; 
0 en France, une particularité supplémentaire provient du monopole de la 
production d'électricité exercé par EDF, qui est ainsi le seul client de cette 
industrie. 

(1) Inversement, elles montrent aussi que de gros centres de recherche n'induisent pas nécessaire- 
ment d'activités industrielles dans leur environnement local. En revanche, à un niveau de coordination 
intersectorielle de l'économie, l'existence de capacités de recherche suffisantes est indispensable 
pour orienter et maîtriser le développement industriel. 
(2) Claude GILBERT, op. cit. 
(3) Lles données utilisées pour ce chapitre proviennent de plusieurs études du Centre de Recherche 
sur l'industrialisation et le Développement (CRID) de l'IREP. 
J. PERRIN et B. REAL, L'industrie des biens d'équipement mécaniques et l'englneerlng, 1976. 
H. ERDEMLI et B. REAL, L'Internationalisation dans ta branche « construction de centrales électr[ques et notamment nucléaires », 1974. 
B. REAL, L'engineering nucléaire en France, 1977. 
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Ces caractéristiques particulières expliquent la centralisation très poussée 
de la gestion de cette branche, surtout en France : centralisation commerciale 
et financière mais aussi centralisation technique, nécessaire pour coordonner 
avec précision tous les travaux spécialisés qui contribuent à la production d'une 
centrale nucléaire. 

Certains de ces travaux spécialisés sont effectués dans la région de Grenoble : 
dans la branche métallurgique, par les établissements NEYRPIC, qui disposent 
de certaines capacités d'engineering nucléaire ; dans celle des équipements 
électriques par les usines Merlin Gerin ; dans le secteur des combustibles 
nucléaires enfin, par l'usine de la SICN. 

Rappelons enfin l'importance du secteur de la recherche nucléaire à Grenoble, 
avec les laboratoires du CENG, l'Institut LAUE-LANGEVIN. 

Nous n'avons trouvé aucune étude détaillée des activités des industries nu- 
cléaires à Grenoble. Mais à travers les études générales sur la branche que 
nous avons consultées, complétées par quelques données d'origine locale, il 
semble que l'on puisse relever certaines caractéristiques intéressantes de ces 
activités, du point de vue qui nous occupe : 

0 Tout d'abord, il faut remarquer que les divers éléments de ces activités 

présents à Grenoble sont apparus ou ont été créés indépendamment les uns 
des autres, qu'il s'agisse d'une spécialisation nouvelle d'industries plus an- 
ciennes ou de créations ex nihilo. Le CENG et l'ILL ont été implantés à Gre- 
noble à cause du rayonnement antérieur de l'Université, et se consacrent surtout 
à la recherche fondamentale. Neyrpic a contribué à la construction des 
réacteurs rapides du CEA, et Merlin Gerin s'est spécialisé dans les équipements 
de contrôle et de commande des mécanismes internes des réacteurs ; mais 
c'est par leurs liaisons avec les grands groupes qui en avaient pris le contrôle 

que ces établissements ont été intégrés, chacun de son côté et pour leurs 

spécialités respectives, dans le circuit de production des centrales nucléaires. 

Le cas de la SICN fait exception, dans la mesure où la présence du CENG a 
influencé sa localisation. 

0 Deuxième caractéristique de l'évolution de ces activités à Grenoble : le 
rôle dévolu aux établissements grenoblois dans le circuit de production des 
centrales ne peut plus être fixé localement : son importance, son développement 
ou sa régression dépendent des choix de structure effectués pour l'ensemble 
de la branche par les groupes financiers qui la dominent et par l'Etat. 

Le cas de NEYRPIC est particulièrement intéressant pour illustrer ce point. 

Avant août 1975, les établissements Neyrpic dépendaient de la société ALSTHOM, 
elle-même dominée par le groupe CGE. Celui-ci titulaire de la licence General 
Electric pour centrales à eau bouillante (BWR) devait produire plusieurs cen- 
trales de ce type pour EDF, et avait créé à cet effet la SOGERCA, Société 
Générale pour l'Entreprise de Réacteurs et de Centrales Atomiques, filiale 
d'Alsthom, qui devait donner un rôle important à NEYRPIC pour la réalisation 
des centrales (coordination de l'ensemble des fabrications, et participation 
croissante à celles-ci). 

Mais, en août 1975, le gouvernement décide que la totalité des centrales 

françaises seront construites par le groupe Empain-Schneider, selon la filière 
PWR (eau pressurisée, licence Westinghouse). 

Le groupe CGE est ainsi évincé de la branche, et il s'ensuit une période d'in- 
certitude pour les usines Neyrpic. 

Nouvelle étape décisive en décembre 1976. Alsthom se détache du groupe 
CGE (qui garde une participation minoritaire dans son capital) et est associé 
au groupe Alsthom-Atlantique, auquel on rattache également le département 
des turbo-alternateurs de la CEM jusque-là associé à Creusot-Loire. Ainsi face 
au client unique EDF, la branche des industries nucléaires est-elle organisée 
en deux groupes : Empain-Schneider produisant les réacteurs, Alsthom-Atlan- 
tique produisant les turbo-alternateurs. Au cours de cette restructuration 
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complexe, les établissements NEYRPIC se trouvent dissociés en deux parties : 
l'une, comprenant la fabrication des turbines hydrauliques et les constructions 
nucléaires est intégrée à Creusot-Loire (du groupe Empain, avec une partici- 
pation minoritaire d'Alsthom-Atlantique) ; l'autre, comprenant toutes les autres 
fabrications de Neyrpic - et 800 personnes environ sur un total de 2 000 - 
est laissée au groupe Alsthom. 

La première partie, rattachée à Creusot-Loire, se voit attribuer une partie 
importante de la construction de la centrale rapide Super-phénix, tandis que 
l'incertitude continuer de peser sur l'avenir de l'autre partie. 

L'ensemble de ces restructurations élargit au contraire le domaine d'intervention 
de Merlin Gerin, qui se trouve chargé au sein du groupe Empain de la 
réalisation des équipements de contrôle et de commande des mécanismes des 
réacteurs pour l'ensemble du programme nucléaire français. 

Toutes les activités industrielles nucléaires de Grenoble se retrouvent donc 
reliées et coordonnées par un seul centre dominant, mais extérieur à la région, 
représenté en l'occurence par le Directeur Général de Creusot-Loire (dont 
Neyrpic est désormais une filiale) qui se trouve être simultanément PDG de 
Framatome, la société d'engineering nucléaire du groupe Empain. 
· Troisième caractéristique : dans le secteur de la recherche (CENG, ILL, ISN, 
Université), dont une faible partie seulement travaille dans des domaines concer- 
nés directement par la production de centrales nucléaires, la plupart des 
programmes de recherche sont des programmes d'envergure nationale ou 
internationale, aussi bien pour la recherche fondamentale que pour la recherche 
appliquée (1), et n'ont pratiquement pas de liaisons avec les fabrications 
nucléaires locales. 

En définitive, on ne peut manquer d'être frappé à travers ces remarques très 
rapides, par l'absence relative de liaisons locales entre les divers éléments 
qui font participer la recherche et l'industrie grenobloise au développement 
de l'industrie nucléaire. On perçoit très nettement la logique de chacune de 
ces évolutions par rapport aux mouvements d'ensemble de la branche, mais 
on constate aussi clairement les effets déstabilisateurs qui en résultent loca- 
lement, lorsque les besoins et la dynamique de l'ensemble des activités d'une 
cité ou d'une région ne sont pas pris en compte. 

Les économistes spécialistes de l'analyse de cette branche pensent cependant 
qu'une « masse critique » pourrait être atteinte dans le cadre régional du 
sud-est, comprenant les usines d'enrichissement de Pierrelate, les centrales 
de la vallée du Rhône, les centres de recherche et d'engineering de Lyon 
et Grenoble, ainsi que les capacités industrielles de Grenoble et du Creusot ; 
cet ensemble, prolongé par les usines Alsthom de Belfort, pourrait selon eux 
devenir un « milieu » ou un sous-système doué d'un dynamisme relativement 
autonome, à condition qu'une part plus grande de l'ingénierie nucléaire se 
décentralise hors de la région parisienne (2). 

L'émergence d'un tel dynamisme régional ne peut donc pas aller de soi 
« spontanément » : le besoin doit d'abord en être ressenti et exprimé, puis il 
doit être pris en compte au niveau des choix stratégiques nationaux. 

d) Conclusion : situation actuelle des activités à haute technologie 

On peut conclure cette analyse schématique du secteur à Grenoble en sou- 
lignant ses caractéristiques principales : 

(1) Le CENG travaille sur la sûreté des réacteurs, sur les combustibles dans le cadre du programme 
Spacelab, sur les oxydes d'uranium, etc. 
(2) Pour les six groupes concernés par l'industrie nucléaire en France, la part des effectifs d'ingénierle localisée à Paris est la suivante : Empain-Schneider 75 0/., PUK 83 1/c, CGE Alsthom-Atlantique 51 1/c, divers privés 72 '10, CEA 91 °/o, EDF 49 °/o ; soit en moyenne 68 °/o à Paris. 
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10 C'est l'existence et le niveau scientifique atteints antérieurement par l'Uni- 
versité de Grenoble et la croissance rapide des crédits publics pour la recherche 
et l'enseignement supérieur à partir des années 50 qui sont à l'origine du 
développement de la recherche en informatique. Cette observation est aussi 
valable pour la recherche nucléaire et pour l'essentiel de la recherche publique 
fondamentale à Grenoble. 

0 Il existe pratiquement peu de relations entre le développement de la 
recherche sur les moyens informatiques, et la diffusion de ces moyens dans 
certaines branches de l'économie locale. En revanche, cette diffusion a été 
réalisée par des ingénieurs et techniciens formés par l'Université. (Il faut 
cependant ajouter que la formation locale de ce personnel n'est pas une 
nécessité pour que le processus d'informatisation de l'économie s'accomplisse : 
il s'est réalisé où la demande se manifestait, même en l'absence d'un ensei- 
gnement local. Ce qui veut dire que certaines universités, comme celle de 
Grenoble, forment des informaticiens pour un espace beaucoup plus vaste 
que l'espace local régional.) 
0 Pour l'informatique, comme pour toutes les activités « de pointe », la 
spécialisation et la division des tâches de production ne sont pratiquement 
plus soumises à des contraintes spatiales, ni pour l'organisation technique 
de leur mise en oeuvre, ni pour l'approvisionnement de leurs marchés. 

0 Dans le secteur privé, l'organisation centralisée et verticale des grandes 
firmes multinationales deviennent des facteurs décisifs pour l'implantation de 
la recherche et des centres de calcul et de gestion les plus importants. 
0 Pour le secteur public, c'est la politique scientifique et industrielle de l'Etat 
qui apparaît décisive, tant en ce qui concerne le volume du financement public, 
que le choix des orientations de la recherche. 

Depuis 1969-1970, le plan calcul a orienté recherche et industrie sur une voie 
presque complètement remise en cause en 1975, 1976 et 1977. 

De même dans le secteur nucléaire, les choix en faveur d'une technologie 
américaine pour les centrales « classiques » et pour le développement des 
centrales rapides ont conduit à un réaménagement important de la recherche. 
0 Il y a des potentialités d'exploitation des produits de la recherche informa- 
tique grenobloise, tant pour le software que pour le hardware, pour les industries 
liées à l'informatique (centres de calcul à façon, réseaux, industrie électro- 
nique, etc.). Mais ce n'est pas un problème local, car ces potentialités restent 
pour la plupart stérilisées par la situation conjoncturelle de la stratégie des 
grandes firmes multinationales ainsi que par les variations et les incertitudes 
de la politique nationale dans le domaine de la grande informatique. 

En revanche, à Grenoble, ont pu se développer des entreprises spécialisées 
dans la fabrication sur commande ou en petites séries de systèmes petits et 
moyens. 

En définitive, les tendances dominantes observées tant dans le secteur de la 
recherche que dans celui des industries « de pointe » sont plutôt caractérisées 
par l'affaiblissement relatif de leur degré d'intégration au système économique 
local. L'essentiel, pour chacun des éléments constituant l'ensemble des acti- 
vités grenobloises tend à devenir son intégration à des structures ou à des 
programmes qui s'organisent dans des espaces beaucoup plus vastes que 
l'espace local. 

Est-ce à dire qu'on doit renoncer à rechercher une coordination, un équilibre 
à la vie économique et sociale d'un ensemble d'activités aussi important que 
celui constitué par Grenoble et ses environs ? 

Pour répondre à cette question, il faut examiner les résultats atteints par les 
initiatives des pouvoirs publics et des collectivités locales en faveur de la 
recherche et pour développer les échanges recherche-industrie. 
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III. L'IMPACT DES EFFORTS D'ANIMATION 

ET DE COORDINATION DES ECHANGES 

ENTRE LES ACTIVITES SCIENTIFIQUES 

ET LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE REGIONAL 

Ces efforts ont été accomplis à différents niveaux. Avant la deuxième guerre 
mondiale, le rôle du patronat local et de ses liaisons avec l'université a été 
souligné, ainsi que la « désintégration » du système économique local provo- 
quée par l'absorption des principales industries grenobloises au sein de très 
grandes firmes nationales et multinationales. 

Pour pallier les conséquences néfastes de cette évolution, des initiatives locales 
se sont manifestées dont il faut analyser les objectifs et les résultats. 

D'autres réactions sont également apparues au niveau de la région Rhône-Alpes, 
pour lutter contre la « centralisation parisienne ». Leurs résultats, intéressants, 
sont à prendre en compte (1). 

1. L'émergence d'un effort de coordination régionale 

a) Les origines 

L'expansion de l'enseignement supérieur et de la recherche au début des 
années 60 n'a pas fait l'objet d'une planification régionalisée. La commission 
recherche du VB Plan désigne un « groupe localisation » qui élabora un 
« affichage régional » en 1968-1969 sans la participation des régions concer- 
nées. Cet affichage ne fut pas appliqué. 

Pour la préparation du Vle Plan, fut créé en 1966, le Comité Régional de Re- 
cherche Scientifique et Technique (CRRST), qui élabora pour les deux régions 
Auvergne et Rhône-Alpes les thèmes de recherche à promouvoir. Six groupes 
de travail spécialisés où étaient associés chercheurs et utilisateurs, universitaires 
et industriels, avaient tenté de définir « l'action globale vers laquelle devaient 
tendre les initiatives des uns et des autres ». 

(1) CERAT-IEP, Note sur l'animation et la coordination de la recherche scientifique et technique dans 
la région Rhône-Alpes, ronéotypé, janvier 1977. 
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Une nette volonté de concertation et de coordination s'est exprimée au sein 
de ce comité entre les représentants des Universités de la recherche et des 
industries. 

« ... Les demandes des sous-groupes ont été présentées de telle façon 
qu'apparaisse la politique générale qui a présidé à leur établissement : 
harmonisation entre les différentes disciplines et liaison recherche-contexte 
économique... 

... Parmi les recommandations faites par ces groupes, on retiendra parti- 
culièrement le développement d'actions concertées régionales, propres à 
atteler à des tâches communes les différents laboratoires de la recherche, 
qu'ils soient publics ou privés... » (1) 

Pour interpréter correctement ces propositions, il faudrait rechercher préci- 
sément quels intérêts industriels étaient représentés dans ce comité. Il est 

possible en effet, comme c'est le cas pour les organismes professionnels locaux, 
que les très grandes firmes dont dépend essentiellement le dynamisme de 
l'économie grenobloise et régionale en aient été pratiquement absentes. 

Quoi qu'il en soit, les propositions de ce comité créé pour la préparation du 
Vie Plan ne furent suivies d'aucune action régionale réelle de la part de l'Etat. 
Elles eurent cependant une conséquence intéressante : la création d'une 
Action Complémentaire Coordonnée, « matériaux composites de grande diffu- 
sion » dotée d'un crédit annuel de 2 millions de francs, permettant de financer 
six à huit projets de recherche par an qui regroupent sur des objectifs précis 
des chercheurs des secteurs public et privé et des industriels. 

Cette « action complémentaire programmée » a intéressé, entre autres sociétés, 
Merlin Gerin et PUK pour la réalisation d'un rail destiné à la captation de 
courant TGV, Rossignol pour la fabrication des skis, etc. Elle a suscité la 
formation d'un groupe d'étude et de réflexion interdisciplinaire sur les problèmes 
du feu qui a proposé la localisation en région Rhône-Alpes d'une Action Concer- 
tée de la DGRST « feu », mais sans résultats concrets jusqu'à présent. Bref, 
les propositions du CRRST n'ont pas dépassé le stade d'une mise en oeuvre 
très ponctuelle et expérimentale (2). 

Cet échec n'a rien de surprenant : c'est au contraire la réussite du programme 
d'action proposé par le CRRST qui aurait surpris, car tous les objectifs du 
Vie Plan en matière de recherche ont dû en effet être révisés en forte baisse 
à la suite du changement de politique scientifique intervenu en 1968-1969, et 
l'impulsion par l'Etat d'un développement régionalisé de la recherche était 
compromise par ce nouveau contexte de régression relative du financement 
de la recherche. 

b) La préparation du Vlle Plan 

Les efforts de concertation régionale entre recherche et industrie réalisés pour 
l'élaboration des Ve et Vie Plans débouchèrent en 1972 sur la création, dans 
le cadre de la région Rhône-Alpes, du Comité Recherche et Développement 
(CRD) comprenant des représentants des Universités, des grandes écoles, de 
la recherche publique et privée, et du monde économique. 

Ce nouveau comité fut chargé de mener une réflexion sur l'évolution de la 
région et ses besoins. Il s'est saisi de la préparation du Vlle Plan dès la fin 
de l'année 1973, en collaboration étroite avec le Conseil Economique et Social 
de l'établissement public régional. C'est de ce comité que sont sorties les 
orientations régionales pour le Vlle Plan, soumises pour avis aux assemblées 

(1) CRRST, Régions Rhône-Alpes et Auvergne Vie Plan, Recherche-Développement, mars 1970. 
(2) Aucune autre région française n'a en effet bénéficié, durant le Vie Plan, de la création régionalisée d'une action complémentaire programmée. 
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régionales et approuvées par elles' La volonté de concertation et d'action 
régionale dans le domaine des liaisons recherche-industrie, déjà notée au sein 
du CRRST pour la préparation du Vie Plan, s'est encore manifestée au sein 
du CRD. Son Président s'est exprimé ainsi : « Le CRD souhaite maintenir 
une activité permanente qui lui permettra, au fur et à mesure du déroulement 
du Plan, de présenter des mesures concrètes et d'en suivre leur application. » 

Le Comité a également demandé avec insistance « la mise en place au niveau 
de la région de structures à caractère interministériel où se retrouveraient 
regroupées toutes les forces vives de la région (industrie, recherche, ensei- 
gnement, administration, fondations, monde de l'économie et de la politique) 
afin de développer la politique régionale définie en utilisant et gérant des 
moyens provenant de l'enveloppe recherche en accord et dans le cadre de 
la politique nationale » (1). 

Parallèlement à ces nouvelles propositions de régionalisation de la recherche, 
il faut signaler ici plusieurs initiatives de coordination et d'incitation qui mani- 
festent la volonté et la capacité des instances régionales à organiser et 
orienter les activités de recherche et leurs liaisons avec l'industrie. 

0 LES INITIATIVES PROPRES AUX INSTITUTIONS SCIENTIFIQUES 

On peut en souligner quatre particulièrement intéressantes : 

0 la création du Laboratoire de Géologie associé régionalement, regroupant 
les pétrographes et les métallogénistes du Laboratoire Claude Bernard à 
Lyon, du Laboratoire de l'Ecole des Mines à Saint-Etienne, et de l'Institut 
Dolomieu à Grenoble, dans le but de coordonner l'utilisation de leurs équipe- 
ments lourds et leurs programmes de recherche ; 
0 l'accord entre les physiciens nucléaires de Lyon et de Grenoble (après la 
décision de ne pas mettre GANIL en Rhône-Alpes) pour proposer une moder- 
nisation de l'Accélérateur de Grenoble et le regroupement des recherches 
autour de cette machine ; 

0 la concertation universitaire des troisièmes cycles depuis 1975 a marqué le 
début d'une coopération interuniversitaire à l'échelon régional. La recherche 
et certains enseignements spécialisés ont été harmonisés et une politique de 
gros équipements mise en place ; 
0 la création de l'ARRESS (Association Régionale de Recherche en Sciences 
Sociales) traduit la tentative des centres régionaux de recherche en sciences 
sociales de mener une politique coordonnée à partir de leurs spécialisations 
respectives, à l'égard des organismes de financement et d'orientation de la 
recherche. Cette tentative n'a débouché sur rien de concret jusqu'à présent, 
du fait de la faiblesse des moyens dont dispose le budget régional pour 
mettre en oeuvre une politique de la recherche. 

On peut rattacher à ces initiatives les opérations de décentralisation d'équipes 
de recherche dont a bénéficié la région : quinze équipes se sont ainsi installées 
dans la région, dont la majorité à Grenoble (2). 

(1) Préfecture de région, Région Rh8ne-Alpes, Recherche et Développement, Proposltlona d'actions 
au cours du Vile Plan. Rapport de la Mission régionale de la DGRST, juillet 1976, p. 153. 

(2) Les équipes décentralisées à Grenoble se situent dans les secteurs suivants : biochimie (profes- 
seur Crabe) ; macromolécules (professeur Chéradame) ; métallurgie (professeur Cyrot) ; électrotechnique 
et génie physique (professeur Chartier) ; géophysique (professeur Perrier). 
Le regroupement le plus récent est celui des équipes d'électrochimie, qui fait de Grenoble le premier 
centre national de recherche dans cette discipline 
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0 LES EXPERIENCES DE COLLABORATION 
ENTRE RECHERCHE PUBLIQUE ET INDUSTRIE PRIVEE 

La faiblesse et le caractère souvent décevant de cette collaboration ont déjà 
été soulignés. Il faut cependant relever la localisation en région Rhône-Alpes 
de deux expériences nationales de collaboration assez significatives : 

- la collaboration CNRS-Péchiney Ugine Kuhlmann 

Il s'agissait d'une tentative de présentation aux chercheurs du CNRS des pro- 
blèmes de recherche fondamentale rencontrés par les ingénieurs de PUK. Cette 
tentative réalisée au début de 1975, à l'initiative du centre de recherche PUK 
de Voreppe, n'a débouché sur rien de concret. 

- la collaboration CNRS-industrie papetière 

Une initiative analogue prise en 1975 par le Centre Technique du Papier pour 
approfondir les « problèmes scientifiques amont ». Cette initiative a débouché 
sur la mise en place d'une ATP « papier » financée à parts égales par le 
CNRS et l'industrie papetière, qui a débuté en 1976. Parallèlement, la DGRST 
finance pour 1,3 million de francs une action concertée « mécanique » qui 
regroupe le Centre Technique du Papier, le Département d'échanges thermiques 
(et ce capteur) du CENG et vingt constructeurs de machines papetières. 

Bien qu'aucun résultat concret ne soit encore atteint, cet exemple très isolé 
montre qu'un financement public ad hoc paraît indispensable pour assurer la 
mise en place et le développement de liaisons fructueuses entre industrie et 
recherche (1). 

0 LES INCITATIONS FINANCIERES DE LA REGION 
POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA RECHERCHE 

Ce type d'intervention existe depuis l'année budgétaire 1974. Mais on peut 
dire qu'elle reste limitée jusqu'à présent à un niveau quasi symbolique. Ces 
interventions « incitatives » sont en effet ponctuelles et uniques, et d'autre part 
très faibles tant du point de vue de leur nombre que de leur montant. Les 
crédits totaux se sont en effet montés à 0,5 million de francs pour 1974, 3,5 mil- 
lions pour 1975, 4 millions pour 1976 et 6 millions pour 1977, répartis comme 
suit : 

1974 

- création de la banque de données de thermodynamique inorga- 
nique THERMODATA ......................................... 165 000 

- création du laboratoire de physique des hautes énergies à Annecy 200000 

- Création du laboratoire de recherches macro-nucléaires de Saint- 
Etienne..................................................... 150000 

Il faut également signaler les contacts et discussions existants, bien que dans un cadre moins 
iormalisé, entre les instances régionales et le 

groupe 
Rhône-Poulenc, dont deux tiers des capacités 

de recherche sont localisées en région RhBne-Alpes. 
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1975 

- développement de l'Ecole Française de Papeterie de Grenoble 1 000 000 

- création de l'Institut de Recherche de Pédagogie Economique et 
d'Application des Techniques audio-visuelles à la formation per- 
manente .................................................... 1 000 000 

- développement du Centre de Paléontologie Stratigraphique de Lyon 1 000 000 

- Cotechnitex ................................................. 500 000 

1976 

- regroupement de la micro-analyse au Centre d'Analyse et de Micro- 
analyse Chimique de Saint-Etienne ........................... 2 000 000 

- mise en place d'un programme de recherche pluri-annuel en 
sciences humaines conçu conjointement par la région et le 
CNRS (1) ................................................... 1 000 000 

- réalisation d'un centre de conception assisté par ordinateur à 
Grenoble géré par l'association MICADO ..................... 750000 

- décentralisation d'une équipe de spectrographie à Saint-Etienne (2) 250000 

1977 

- programme pluri-annuel de recherche en sciences humaines (2e 
tranche) .................................................... 1 000 000 

- post-accélérateur pour cyclotron de Grenoble ................. 1 000 000 

- laboratoire lyonnais de l'ONSER ............................. 750 000 

- lutte contre la rage à l'Institut Pasteur de Lyon ................ 250000 

- participation aux actions prioritaires régionales .............. 1 000 000 

- recherche biomédicale (édition d'une plaquette) .............. 200 000 

- participation à l'équipement d'un centre commun d'analyse .... 300000 

- installation à Lyon d'un laboratoire de micro-ponctions .......... 500000 

- création d'un réseau d'étude de la toxicité .................... 500 000 

- création d'un centre de recherche appliquée de dermo-cosmé- 

tologie ...................................................... 500000 

c) Les résultats des efforts de coordination régionale 

Trois observations doivent être soulignées, au vu de ces efforts de coordination : 

0 D'une part, on trouve à l'échelon de la région Rhône-Alpes à la fois les 
structures, les capacités et les volontés de concertation et de coordination 
nécessaires pour élaborer et mettre en oeuvre une politique régionale de déve- 

loppement de la recherche et de ses applications. 

On peut même parler d'une véritable innovation, dans la mesure où cette 
coordination est beaucoup moins avancée dans les autres régions françaises, 

(1) Il s'agit pour la région de demander la réalisation, sous le contrôle d'un comité scientifique où 
elle sera associée au CNRS, d'un certain nombre d'études dont elle aura contribué à définir le contenu 
Le proramme est prévu pour cinq ans (durée du Vlle Plan). 
(2) La région a également pris l'engagement, en 1976, de voter une subvention pour le grand inter- 
féromètre franco-allemand qui sera construit au sud de Grenoble. 
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et surtout dans la mesure où cette coordination ne vise pas à reconstituer - 

à un niveau supérieur au niveau local grenoblois ou lyonnais - une autarcie 
scientifique qui serait tout à fait chimérique et réactionnaire (1). 

0 Deuxième observation : les moyens financiers pour la mise en oeuvre d'une 
telle politique sont faibles. Les structures de coordination ont été mises en 

place, elles ont fait la preuve de leur efficacité, mais elles se heurtent au pro- 
blème général de la pénurie qui domine l'évolution du secteur scientifique en 
France depuis 1969-1970, et il est clair que la région par elle-même ne peut 
pas résoudre ce problème. 

0 Enfin, troisième observation, qui est plutôt un constat d'absence : la percée 
des efforts de coordination régionale dans le secteur des universités et de la 
recherche publique, ne se retrouve pas dans le secteur des industries à haute 
technologie. Dans ce secteur, il semble que les moyens de rechercher les be- 
soins, de respecter les équilibres et les vocations, d'assurer une cohésion régio- 
nale, n'existent pas. La question de cette coordination mérite d'être posée, car 
il est certainement négatif, pour le développement économique régional, que la 
stratégie d'implantation industrielle des grandes firmes privées, nationales et 
multinationales, qui dominent l'économie de la région Rhône-Alpes, s'élabore 
dans le cadre d'un espace national ou international, en fonction de critères 
et objectifs parmi lesquels les équilibres économiques et sociaux de la région 
tiennent une place très réduite, pour ne pas dire nulle. 

2. Les initiatives locales grenobloises 

Le rôle historiquement important joué, au cours du développement économique 
de la région de Grenoble, par les relations entre les secteurs industriels les plus 
dynamiques et certains professeurs et chercheurs de l'Université, a été mis en 
lumière précédemment. 

Nous avons également relevé que ces relations locales n'avaient plus qu'un 
rôle relativement secondaire, tant pour l'industrie - et notamment les industries 
« de pointe " – que pour l'Université et la recherche, les uns et les autres orga- 
nisant leurs échanges réciproques les plus importants dans un espace beau- 
coup plus vaste que l'espace local. 

Face à cette évolution parallèle, on observe cependant des réactions locales 
allant dans le sens de la recherche d'un contrôle de cette situation nouvelle, dont 
les objectifs sont de lutter contre ses conséquences négatives pour l'économie 
et la recherche locales, et si possible de lui ouvrir des perspectives favorables. 

(1) Il vaut la peine de citer l'exposé des objectifs de cette coordination dans le document de la 
région intitulé Une action et un thème régional : la recherche et le développement » (p. 2). 
« La régionalisation de la recherche, en s'appuyant sur les potentialités socio-économiques et intel- 
lectuelles régionales, doit permettre un choix sélectif, et dans le cadre de la politique nationale, un 
affichage d'actions ou thèmes de recherche conduisant à une polarisation de la région pour certains 
secteurs de ta recherche. Tout ce qui peut favoriser cette polarisation est à privilégier mais ne doit 
pas être exclusif d'échanges, de collaboration et de concertations avec des équipes appartenant à 
d'autres régions ou nations. Un tel renforcement du potentiel régional s'oppose totalement à tout 
provincialisme, au repli sur soi, ou au vouloir tout faire, il maintient la recherche à un haut niveau 
dans la communauté scientifique nationale et internationale... 
La politique de régionalisation de la recherche n'est pas la « balkanisation " de celle-ci, c'est-à-dire 
que les propositions des régions élaborées en fonction de leurs potentiels et de leurs besoins, quel 
qu'en soit le secteur (industrie, santé, éducation, agriculture, recherche fondamentale ou appliquée, 
lectuelles régionales, doit permettre un choix sélectif, et dans le cadre de la politique national, un 
la recherche. La politique de la recherche ne doit pas et ne peut pas être définie ni menée indépen- damment de son contexte national et international. » 
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a) Dans le secteur de l'Université et de la recherche 

L'élargissement et la centralisation croissants des programmes de recherche, 
en particulier dans le contexte des crises successives traversées par la politique 
scientifique au cours des dernières années, se sont plutôt accompagnés d'un 
renforcement de la cohésion et du milieu scientifique grenoblois. 

Les exemples les plus significatifs de cette réaction sont la nomination d'un pro- 
fesseur de l'Université Scientifique et Médicale à la tête du Département des 
Etudes Fondamentales du CENG ; la création de laboratoires communs entre les 
deux organisations pour l'achat et l'exploitation de produits ou de matériels 
lourds et très coûteux - dans le domaine de la résonnance magnétique 
nucléaire par exemple - ou le développement de liens très étroits entre la 
recherche hospitalière et la recherche sur les instruments (1). 

On retrouve dans tous ces exemples des analogies avec les initiatives régionales 
déjà citées : chacune des disciplines concernées ne cherche nullement à limiter 
ses activités scientifiques aux frontières de l'espace grenoblois (elles ne le pour- 
raient pas sans s'étioler très rapidement). Mais elles s'efforcent de coordonner 
leurs recherches sur le plan local pour tirer le profit maximum de Ieur proximité. 

b) Dans le secteur des petites et moyennes industries 

La seconde réaction locale à souligner est l'effort pour la promotion de l'inno- 
vation, principalement orienté vers l'assistance aux petites et moyennes entre- 
prises innovatrices. 

Cet effort est organisé dans le cadre de l'UPIRG (2), association 1901 regrou- 
pant ses principaux animateurs. Il a traité 71 dossiers en 1976, dont 23 concer- 
nant des inventeurs isolés, 43 de petites et moyennes industries, et 5 de grosses 
entreprises. 

L'initiative la plus originale de ce mouvement est la création et la gestion de 
la ZIRST (3) : il s'agit d'une zone industrielle implantée à Meylan, dans la ban- 
lieue de Grenoble, conçue pour faciliter l'exploitation économique par des entre- 
prises locales du potentiel scientifique grenoblois (4). 

La ZIRST vise à faciliter le dialogue entre recherche et industrie dans la pers- 
pective d'applications immédiates. Elle met des bâtiments spécialisés et certains 
services collectifs (équipements divers, restaurant inter-entreprises, hôtel...) à la 
disposition de firmes orientées vers le développement d'innovations. 

Le système de gestion de la ZIRST est mis en place en 1972. Il comprend deux 
orqanismes : l'UPIRG, chargée de sélectionner les firmes candidates pour s'ins- 
taller sur la ZIRST ; et la société PROZIRST, à caractère financier, chargée 
d'administrer la ZIRST. 

C'est en 1974 que fut réellement implantée la ZIRST et au début de 1975 que le 
centre locatif commença à fonctionner. Le 23 janvier 1976, l'Association UPIRG 
prit la dénomination d'UPIRALP, manifestant ainsi un certain élargissement de 
l'opération (5). 

(1) Le LETI et l'EIE (école d'électroniciens) ont mis au point, avec certains services hospitaliers, des 
appareils nouveaux pour la rhéographie des membres, pour la mesure de la pression intra-crânienne, 
pour l'étude du cœur à travers les variations de son champ magnétique, pour la radiographie du 
cerveau, etc. 

(2) UPIRG : Union pour la promotion de l'innovation dans la région de Grenoble. 

(3) ZIRST : Zone pour l'innovation et les réalisations scientifiques et techniques de la région grenobloise. 
(4) La ZfRST accueille cependant aussi quelques établissements dépendant de groupes industriels 
importants : Merlin-Gerin, SAMES, Alsthom... Mais ils sont en nombre restreint, tout en contrôlant 

-la grande majorité des emplois existants sur la zone. 

(5) UPIRALP : Union pour la promotion db l'innovation et des résultats de la recherche « Alpes ». 
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Il est particulièrement intéressant de relever la liste des membres d'UPIRALP et 
de PROZIRST, le montant et la répartition des capitaux investis dans l'opéra- 
tion, ainsi que le nombre et la nature des établissements actuellement installés 
sur la ZIRST (tableaux 1, 11, III ci-après). 

Sur les 40 hectares de la ZIRST disponibles, 15 sont actuellement occupés par 
une vingtaine d'entreprises employant de 600 à 700 personnes. Ces entreprises 
sont toutes de petite taille (entre 0 et 20 salariés), et orientées en majorité 
vers les secteurs de l'informatique, de l'électronique, de l'automatisme et de 
l'électrothermique. La plupart de ces entreprises ont des contacts suivis avec 
l'Université ou les Centres de Recherche publics (1). 

Deux exceptions notables : les usines de Merlin Gerin (300 personnes pour 
l'électronique nucléaire) et la SAMES (100 personnes pour des applications 
d'appareils électrostatiques (2). 

TABLEAU 1 

Membres du Conseil de l'UPIRALP 

A) Membres de droit : 

' 
Les présidents de l'INPG, des trois universités grenobloises et du Centre 
universitaire de Savoie. 

Les directeurs de l'ILL, du CENG et du Centre Technique du Papier. 

Les présidents des Chambres de Commerce et d'Industrie de Grenoble, 
d'Annecy, de Vienne, de Chambéry, et « Alpes ». 

Le Maire de Grenoble. 

Un représentant des Conseils généraux de l'Isère et des départements 
savoyards. 

Six représentants désignés par les organisations professionnelles des trois 
départements, UDIMEC et APAF. 

Un représentant des organismes nationaux et régionaux suivants : Minis- 
tère de l'Industrie et de la Recherche, Délégation régionale du CNRS, 
mission interrégionale de la DGRST, Délégation régionale de l'ANVAR, 
INPI, Conseil Régional Rhône-Alpes, Comité Economique et Social Rhône- 
Alpes, Fondation Scientifique de Lyon et du Sud-Est, Innovexoert, Asso- 
ciation des Inventeurs de Grenoble (AFIRG), SOFINNOVA, la SDR, le BNIST 
et la société PROZIRST. 

B) Six à trente-deux membres élus : 

Société anonyme OPTION, BVS, Régie Gaz et Electricité, PUK, et Ateliers 
Ruraux de Savoie. 

(1) Souvent les créateurs des sociétés installées sur la ZIRST sont d'anciens ingénieurs ou techniciens 
des centres de recherche publics. 
(2) On espérait au départ inciter la décentralisation à Grenoble de firmes parisiennes spécialisées 
dans l'innovation. Mais jusqu'à présent cet espoir est resté lettre morte. 
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TABLEAU Il 

Administrateurs de la société anonyme PROZIRST 

Personnes physiques : 
- M. André LAFANECHERE, PDG de la Banque Nicolet et Lafanechère. 
- M. Maurice PASCAL, directeur du CENG. 
- M. René ROY, administrateur et directeur financier de la société Merlin 

Gerin. 

Personnes morales : 

- BNP, Caisse des Dépôts et Consignations, Chambre de Commerce et 
d'industrie de Grenoble, Crédit National, SADI, Société Générale, AREA, 
SOFRIDI. 

Comité consultatif : 

Dix membres représentant : la Préfecture de l'Isère, les municipalités de 
Grenoble, Meylan et Montbonnot, le Conseil Général et le Comité d'Expan- 
sion de l'Isère, la Société de Développement Régional du Sud-Est, la Ban- 

que WORMS et le Crédit Lyonnais. 

Capital de PROZIRST : 

Le capital de la société est de 700 000 F, dont 225 000 apportés par la 
Chambre de Commerce et d'Industrie de Grenoble, le reste réparti entre 
les autres administrateurs. 

c) Observations sur les efforts de coordination grenoblois 

Les résultats de l'implantation de la ZIRST de Grenoble ne peuvent encore faire 

l'objet d'un bilan, car le démarrage de l'opération est trop récent. Il est toutefois 

possible de faire dès maintenant quelques observations dont il faut tenir compte 
au moins pour évaluer la direction prise par ce démarrage. 

Il faut souligner tout d'abord que les animateurs de cette aide aux PMI inno- 
vatrices, ainsi que les pouvoirs publics, lui accordent beaucoup d'importance. 
Des efforts analogues sont d'ailleurs entrepris dans d'autres régions en 
France (1), et les entreprises similaires de la région Rhône-Alpes sont en train 
de s'organiser et de coordonner leurs activités au niveau régional (2). 

Les initiateurs et les animateurs de ce mouvement sont essentiellement les 
universitaires, les collectivités locales (communes, départements) et les pou- 
voirs publics (préfecture, banques nationalisées). Cet intérêt repose sur deux 
observations bien connues : d'une part, le fait que les petites et moyennes 
entreprises s'engagent plus facilement sur la voie de l'innovation que les gran- 
des, tout au moins dans les secteurs où ces innovations n'exigent pas des 
recherches préalables trop lourdes ; d'autre part, on observe que les PMI tien- 
nent une place non négligeable en matière de créations d'emplois et ont, à ce 
titre, un rôle à jouer dans l'activité économique locale. 

(1) Aucune cependant n'a conçu et réalisé une opération comme la ZIRST de Meylan. 
(2) Les unions locales de promotion de l'innovation régionales (UPIRALP de Grenoble, INOVEXPERT 
de Lyon, COVAR-INNOV de Saint-Etienne et COVAR-THONE-ARDECHE de Valence) vont s'associer pour 
créer à l'Isle-d'Abeau le Groupement Régional pour l'Innovation et la Technologie (le GRIT) qui sera 
doté de fonctions de services communs à l'échelon régional : service logistique commun pour l'information 
technologique ; distribution de l'aide au développement régionalisée (le projet de décision est soumis 
au CIAT) ; déconcentration de l'expertise des dossiers pour l'aide au développement ; régionalisation de 
l'instruction des dossiers de !'ANVAR ; instruction préalable aux lettres d'agrément de la Caisse 
Nationale des Marchés de l'Etat, etc. 
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TABLEAU III 

Les entreprises installées sur la ZIRST 

O d, .., Nombre 
NOM Domaine d'activité Nombre 

NOVELEC Matériel électronique pour le nucléaire (directeur pro- 16 
venant du LETI). 

LATA Laboratoire de thermotechnique avancée du CENG. 15 
Valorisation des recherches sur les transferts ther- 
miques (en voie d'automatisation financière). 

MICADO Conception assistée et dessin sur ordinateur (liens 2 
avec IMAG, LETI, LAAS). 

ALSTHOM Direction des recherches sur automatique et électro- 20 
nique. 

NÔVIPRO Recherche de produits et techniques nouvelles pour 1 
la fabrication du papier (liaisons avec Centre Technique 
du Papier). 

DORNIER Installations travaillant sous vide. 5 

OPTION Etudes et recherches en informatique et automatisme. 15 
(directeur provenant de Télémécanique). 

AID et CODEV Conseils techniques pour systèmes de régulation et 5 
d'aménagements hydrauliques. 

SIEMME Ingénierie d'agro-industrie. 1 

METAMAG Conseil pour utilisation de produits métallurgiques et 3 
magnétiques. 

LSGP Fabrication d'ensembles de précision usinés, chaudron- 5 
nés, soudés et traités. 

POMA 2000 Mise au point de nouveaux transports urbains. 15 

PERIPHERIQUE Conseil en périphériques d'informatique et matériels 4 
ASSISTANCE électromécaniques ou électroniques associés. 

CEFTI Télé-informatique. Etude et réalisation de réseaux. 1 

PRESSES Etude et réalisation de presses à rouleaux. 1 
BELLEDONNE 

La seconde observation que suggère cette courte analyse est la discrétion remar- 
quable des grandes firmes du secteur privé au sein de ce mouvement. Le groupe 
PUK qui figure parmi les membres « élus » de l'UPIRALP semble plutôt avoir 
un statut d'observateur, et aucune d'entre elles ne s'est engagée financière- 
ment dans l'opération. 

Or, les très grands groupes industriels restent cependant les structures domi- 
nantes de l'économie locale grenobloise, surtout dans les branches à haute 
technologie. Mais, dans la situation actuelle, il faut reconnaître que la politique 
industrielle de ces groupes, comme leur politique scientifique, s'élabore et 
s'exécute sans qu'aucune structure de concertation ou de coordination de l'éco- 
nomie locale puisse y être associée. 
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CONCLUSION 

Les conclusions de cette étude peuvent s'articuler en trois volets : 
0 tout d'abord, le rappel des résultats de l'analyse historique du développe- 
ment économique de la région de Grenoble, et du rôle spécifique des activités 
scientifiques dans ce développement ; 
0 ensuite, l'exposé des interprétations les plus fréquentes de la situation ac- 
tuelle des relations entre recherche et haute technologie d'une part, dévelop- 
pement économique régional d'autre part ; 
0 enfin, les propositions avancées jusqu'ici pour redonner à la notion de déve- 
loppement économique régional une réalité tenant compte des caractéristiques 
actuelles du travail scientifique et du travail industriel. 

1. Rappel des résultats de l'analyse historique 

Le développement économique régional comporte historiquement plusieurs sta- 
des qui se différencient nettement les uns des autres sous l'effet des transfor- 
mations structurelles profondes du système de production ; et notamment à 
quatre niveaux : 
- le niveau du progrès des techniques de fabrication et des caractéristiques 
de la division et de la spécialisation du travail qui lui sont liées ; 
- celui de la dimension des marchés pour lesquels fonctionnent les unités 
de production régionales ; 
- celui des capitaux dominant les principaux établissements régionaux ; 
- enfin, le niveau du secteur public, du poids relatif de son intervention, notam- 
ment dans le domaine des activités scientifiques, et de la politique de déve- 
loppement qu'il met en oeuvre,. 

a) Les stades du démarrage et de la croissance 

Le démarrage du développement économique régional date de la fin du XIXE 

siècle, c'est-à-dire de ce que l'on a appelé la deuxième révolution industrielle 
(électricité, pétrole, chimie, automobile). A Grenoble, il est directement lié à 
l'exploitation de l'énergie hydraulique, qui a entraîné une croissance rapide des 
industries suivantes : 
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- -- équipement des centrales hydrauliques (chaudronnerie et mécanique), 
- équipement électrique et électromécanique, 
- électrométallurgie, 
- électrochimie, 
- chaux et ciments. 

Ce premier stade du développement a pour conséquence une expansion remar- 
quable de l'Université des Sciences et notamment de l'enseignement technique 
supérieur (Institut Polytechnique de Grenoble) afin de fournir les ingénieurs et 
les techniciens dont ces industries modernes avaient besoin. 

La recherche scientifique et technique présente deux aspects nettement dis- 
tincts et isolés l'un de l'autre à ce stade : 
- une recherche liée à l'enseignement supérieur, principalement destinée à 
assurer le niveau scientifique de cet enseignement, et qui assure accessoire- 
ment une fonction d'expertise, d'essais de produits et d'analyses de matériaux 
pour le compte des entreprises privées, 
- une recherche privée, directement liée à la production industrielle, sous la 
forme de laboratoires créés systématiquement auprès de chaque usine pour 
améliorer les procédés de fabrication et, partant, la productivité et la position 
concurrentielle de l'entreprise. 

b) Les stades de l'expansion des marchés, 
de la concentration des capitaux et du développement du secteur public 

Les industries « modernes » créées dans la région de Grenoble ont assez 
rapidement élargi leur marché à l'échelon national, puis international, en même 
temps que se perfectionnaient les techniques de production et d'utilisation de 
leurs produits (notamment le transport à chaque distance de l'énergie élec- 
trique). 

Cet élargissement a nécessité une forte concentration de capitaux et finale- 
ment la plupart des entreprises locales ont été incorporées à des firmes natio- 
nales ou multinationales à travers des restructurations successives. 

Ce processus a conduit à un éclatement et à une désintégration du système 
économique régional : chaque élément tend à s'intégrer dans une structure 
technique et économique organisée dans un espace beaucoup plus vaste, na- 
tional et même mondial. 

On note à ce stade le développement d'une recherche lourde autonome dans 
le secteur public (CENG, CNRS, etc.) presque complètement déconnectée des 
activités économiques régionales, mais liée, à l'origine, à la présence de l'Uni- 
versité. De même; la recherche privée se restructure et se concentre à travers 
un processus de spécialisation/autonomisation (Péchiney, Air Liquide, Thomson- 
CSF, etc.), tout en restant surtout orientée vers l'amélioration des procédés 
de fabrication. 

Dans les deux secteurs, les activités scientifiques sont organisées au sein d'un 
espace beaucoup plus vaste que la région, au niveau national et souvent mon- 
dial, tout en étant assez isolées localement par l'étroitesse de leurs spéciali- 
sations. 

Ces caractéristiques sont encore plus accentuées dans les industries à haute 
technologie, telles l'informatique et le nucléaire, car elles ont atteint un degré 
de concentration du capital très élevé, et sont donc intégrées dans des circuits 
techniques et économiques organisés à l'échelle mondiale. 
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2. Les interprétations les plus fréquentes 
de la situation actuelle 

Les études d'économie régionale récentes mettent surtout en lumière trois 

processus de désintégration/restructuration pour expliquer la situation actuelle : 
le progrès scientifique, technique et technologique et ses conséquences d'une 

part ; la concentration du capital et la domination croissante des grandes firmes 

multinationales sur l'activité économique d'autre part ; enfin, la politique scien- 

tifique et industrielle de l'Etat. 

Ces trois processus ont entre eux des rapports étroits, mais il est clair qu'il 
s'agit de mouvements distincts, dotés d'une autonomie et d'un dynamisme ' 
propre, et dépendent de forces motrices différentes. 

a) Le progrès scientifique, technique et technologique 

L'effet de ce processus est d'effacer ou d'affaiblir considérablement les contrain- 
tes « naturelles » ou « techniques » qui ont imposé, dans le passé, le cadre 

régional au développement économique : la présence des chutes d'eau, par 
exemple, l'impossibilité de transporter l'énergie électrique, les difficultés et le 
coût des transports ont imposé, à une certaine période, des limites géogra- 
phiques à l'organisation de la production : l'espace régional avait une perti- 
nence technique et technologique provenant non pas d'un choix conscient d'un 
centre de décision quelconque, mais de la convergence historiquement « pro- 
videntielle » de facteurs naturels, sociaux et techniques. 

Ultérieurement, et de plus en plus rapidement, ces contraintes ont perdu de 
leur force. La facilité et le faible coût des transports d'énergie de marchan- 
dises, de personnes, ont réduit considérablement les anciennes rentes de situa- 
tion. 

Par ailleurs, la division sociale du travail liée au développement des sciences 
et des techniques est devenue tellement diversifiée, que l'organisation de la 
production a dû être située dans un cadre spatial de plus en plus vaste. Simul- 
tanément, cette production prenait un caractère massif qui exigeait aussi un 
élargissement considérable des marchés. 

On doit aussi remarquer que les progrès techniques et technologiques ne se 
limitent pas à certaines branches industrielles : il faut bien sûr constater que 
les grands programmes scientifico-industriels dans les domaines de l'espace, de 
l'énergie nucléaire, de l'aéronautique, etc., jouent un rôle moteur, mais leur 
impact s'observe dans des branches nombreuses de l'économie, soit directe- 
ment (recherche de matériaux nouveaux), soit par diffusion des technologies 
nouvelles qu'ils emploient (miniaturisation des moteurs électriques, par exemple). 

Certains de ces processus de diffusion du progrès technique, notamment l'inno- 
vation, sont favorisés par les caractéristiques de l'environnement scientifique 
local, comme on peut l'observer à Grenoble : mais dans la plupart des cas, 
l'impact des « retombées » n'obéit à aucune contrainte spatiale. 

Finalement, les facteurs de localisation qui semblent continuer à jouer un rôle 
sont ceux qui sont en rapport avec les conditions d'utilisation de la force de 
travail. 

Par exemple, l'attraction de Grenoble auprès des cadres est un facteur non 

négligeable pour la localisation de certaines activités économiques. Non pas, 
comme le croient certains, que les cadres seraient capables d'influencer réelle- 
ment ces décisions, mais parce qu'ils acceptent au niveau du marché de l'emploi 
dans leurs catégories, des rémunérations inférieures à la moyenne nationale 
pour résider à Grenoble. 
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Ils créent ainsi des rentes de situation en faveur de leurs employeurs qui peu- 
vent jouer un rôle dans la localisation de certaines activités exigeant un enca- 
drement qualifié important (1). 

Si la diversité et le rayonnement du milieu scientifique créé par les universités 
et les centres de recherche spécialisés jouent un rôle pour motiver certaines 

implantations industrielles (cette hypothèse fait l'objet de controverses), c'est 
aussi par les facilités qu'ils offrent à la main-d'oeuvre et aux cadres très qualifiés 
de rester en contact fréquent et direct avec les chercheurs et les enseignants. 

Pour d'autres branches, c'est la présence d'une main-d'oeuvre peu qualifiée, ou 
caractérisée par une grande dextérité (emplois féminins) qui sera prise en 
considération. 

b) La concentration du capital 
et la domination des firmes multinationales 

L'adaptation des instruments juridiques et le rassemblement des moyens finan- 
ciers nécessaires pour mettre en valeur toutes les possibilités économiques du 

progrès technique et élargir les marchés en fonction de ces capacités nou- 
velles s'effectuent, en régime d'appropriation privée des moyens de production, 
par la concentration des capitaux, la fusion ou l'absorption des entreprises. 

A ce niveau également, l'espace régional a représenté un cadre d'organisation 
relativement autonome, aussi longtemps que le processus de concentration du 
capital ne s'est pas développé à l'échelle nationale, puis mondiale. Toutefois, 
cette autonomie n'a jamais été complète, car dès le début on trouve des capi- 
taux lorrains et suisses dans le développement de l'électrochimie et de l'électro- 
métallurgie. 

Quoi qu'il en soit, la prédominance du capital local, et son rôle d'harmonisation 
de l'économie régionale disparaissent au cours des années soixante, et depuis 
le système économique régional apparaît comme la juxtaposition de stratégies 
verticales, chacune liée à une rationalité où les besoins régionaux ne tiennent 
aucune place, sans qu'aucun mécanisme régulateur ne puisse assurer leur 
cohérence au niveau local. 

Il faut d'ailleurs souligner que ce processus de concentration du capital ne fait 
pas seulement sentir ses effets au niveau local : il est ressenti également au 
niveau national comme un facteur de distorsions et de déséquilibres. J. ANTOINE 
pose comme suit le problème : i 

« Actuellement, la principale interrogation que l'on peut se poser au sujet du 
rôle du Plan dans le développement régional est liée à la forte empreinte de 

l'Etat, et plus généralement des pouvoirs publics sur une partie des actions 
du Plan, tandis qu'une part essentielle des leviers de la croissance reste 
aux mains du secteur privé. En gros, les infrastructures et les équipements 
collectifs relèvent des premiers, tandis que les investissements productifs 
appartiennent au second... Même si un organe collectivement représentatif 

, des entreprises, disons le CNPF, participe à l'élaboration des options de 

l'aménagement du territoire à long terme et sur le développement des régions 

(1) Une note de janvier 1974, rédigée dans le cadre du 
BIEN (Bureau d'Implantation d'Entreprises 

Nouvelles) est très expficite sur ce point. Elle rappelle les résultats dé deux enquêtes effectuées en 
1968 et 1974, auprès des cadres, qui placent toutes les deux Grenoble en tête des villes où les cadres 
habiteraient le plus volontiers, devant Nice, Marseille, Toulouse, Bordeaux et Lyon. Elle rappelle aussi 
que, selon les données de l'INSEE, Grenoble se place au 57' rang des villes de plus de 50000 habitants 
pour le niveau de rémunération des cadres supérieurs, avec une moyenne de 15 °/o inférieure à la 
moyenne nationale, et au 52? rang pour celle des cadres moyens, inférieure de 11 °/o à la moyenne 
nationale. 
- Jean ZLATIEV, enquête sur les éléments moteurs et les éléments freins de la décentralisation, 

Revue Economlque, no 5, septembre 1968. 
- Enquête de l'IRISS, publiée dans le bulletin Implantations de la SOPREC, no 9, mars-avril 1974. 
- Statistiques INSEE publiées dans le Bulletln d'Informetlon du CONATEF, no 112, du 20 janvier 1974. 
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à moyen terme, les décisions individuelles des entreprises concernant la 
marche de leurs propres affaires n'ont en pratique aucune contrainte les 
conduisant à tenir compte d'orientation envers lesquelles chaque chef d'en- 

treprise ne se sent pas individuellement concerné. Il ne semble pas que le 
Vle Plan puisse faire beaucoup avancer la solution de ce problème très 
fondamental dans un régime libéral » (1). 

Depuis 1970-1972, ce processus de concentration du capital s'accélère à l'échelle 
mondiale, notamment pour les secteurs industriels à haute technologie. Les 
restructurations intervenues en France au cours des dernières années dans 
l'informatique et le nucléaire, illustrent cette évolution. Les centres de décision 
ont donc tendance à s'éloigner de plus en plus du niveau local, en attirant 
avec eux, dans un mouvement d'hyper-centralisation, les capacités de recherche 
industrielle de base. Dans certains cas (industrie des composants, filières électro- 
nucléaires (2), etc.), ils passent hors des frontières nationales, particulièrement 
aux Etats-Unis. Il en résulte à la fois, sur le plan local, des difficultés accrues 
pour les échanges entre recherche publique et secteur privé, et une incohé- 
rence croissante entre les besoins d'équilibre de l'économie locale, et l'évo- 
lution des grands établissements industriels : implantations, fermetures, regrou- 
pements, réductions d'effectif, interviennent comme des événements inattendus, 
hors de toute prévision et de tout contrôle au niveau local. 

c) La politique scientifique et industrielle de l'Etat 

L'importance de ce facteur sur l'économie locale grenobloise a été mise en 
lumière par le développement spectaculaire du secteur public de la recherche 
et de l'Université entre 1950-1955 et 1968-1970. 

Il a déjà été souligné qu'une des caractéristiques des industries à haute techno- 
logie était l'intégration de la recherche scientifique et technique dans le cycle 
de la production. 

On trouve au niveau de la politique de l'Etat une illustration particulièrement 
éclairante de cette observation : depuis les années cinquante, en effet, politique 
scientifique et politique industrielle sont étroitement associées. A la phase des 
« grands programmes » pour un développement national de ces industries (aéro- 
nautique, espace, informatique, nucléaire, etc.) correspondait une politique 
scientifique de recherche « tous azimuts » caractérisée par un niveau de finan- 
cement élevé et par la recherche d'une cohérence globale au niveau national. 

Au contraire, à partir de 1968-1970, la politique industrielle devient sélective : 
certains secteurs sont soutenus par les interventions de l'Etat, pour conserver 
leur compétitivité et leur autonomie d'action, tandis que d'autres doivent subir 
la loi de la concentration de capital sous l'égide de firmes multinationales 
étrangères. La politique scientifique suit étroitement cette nouvelle orientation : 
l'intensité et la cohérence globale de l'effort national de recherche sont forte- 
ment atténuées, tandis que le soutien de la recherche publique à certains sec- 
teurs industriels s'accentue. 

Cette évolution des politiques industrielle et scientifique de l'Etat est à l'origine 
de la situation enregistrée à Grenoble dans le secteur de l'Université et de la 
recherche, et des difficultés croissantes à maintenir et, a fortiori, à développer 
les rapports entre ce secteur et les industries, notamment les industries à haute 
technologie. 

(1) J. ANTOINE, La préparation du Vie Plan, in Aménagement du terrltolre et développement réglonal. 
(2) A l'exception de la filière des surrégénérateurs. 
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